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Introduction générale  

Les institutions bancaires et les compagnies d'assurance sont des piliers essentiels du 

système financier, car ils exercent un rôle crucial dans le processus de financement de 

l'économie en convertissant les épargnes en investissements. En favorisant la création de 

richesse et d'emplois, ces institutions contribuent au développement et à la croissance 

économique. 

A la fin des années 60 les banques et les compagnies d’assurances se sont associées 

pour créer la bancassurance. A travers le développement qu’elle a connu depuis son 

apparition, la bancassurance qui signifie la distribution des produits d’assurance par 

l’intermédiaire des réseaux de banques, établissements financiers et assimilés, a réussi à 

s’imposer peu a peu sur le marché en terme de clientèle et de gamme de produits offerts, et 

elle a été introduite sur le marché par le législateur dans le but d’enrichir le secteur de 

l’assurance et assurer le développement économique et social.  

L’activité de la bancassurance en Algérie a été introduite grâce à l'ordonnance 06-04 

du 20 février 2006, qui a modifié et complété l'ordonnance 95-07 du 25 janvier 1995 relative 

aux assurances. Cette nouveauté a eu un impact significatif sur les secteurs de l'assurance et 

de la banque en Algérie, en permettant la commercialisation de produits d'assurance par le 

biais des guichets bancaires. Cette stratégie de distribution s'est concrétisée en 2008 par la 

première collaboration entre la CNEP-BANQUE et CARDIF EL DJAZAIR.  

Face à cet état de fait, il nous parait judicieux de traiter ce phénomène de la 

bancassurance, qui a amené les banques à franchir la frontière traditionnelle séparant le métier 

de la banque et celui de l’assurance, tout en évoquant les réalités, l’évolution, et les enjeux de 

ce phénomène, ainsi que les raisons qui ont incité les banques à commercialiser les contrats 

d’assurance. 

Afin que nous puissions présenter la bancassurance en Algérie, en mettant l'accent sur 

la commercialisation des produits d’assurance et l'appréciations de produits d’assurance au 

niveau de la CNEP-banque de Tizi-Ouzou, nous essayerons de répondre au questionnement 

générale suivant : 
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De quelle manière les institutions bancaires peuvent-elles améliorer la promotion 

des produits d'assurance bancaire afin de satisfaire les demandes des clients tout en 

garantissant une rentabilité adéquate pour les banques ? 

 

De cette question principale vont découler deux questions secondaires qui sont les suivantes :     

- Comment la bancassurance se présente-t-elle au niveau de la CNEP-Banque ? 

- Comment la bancassurance peut-être un levier de croissance pour les banques 

et les compagnies d’assurance ? 

Afin de répondre à notre problématique nous avons fixé deux hypothèse de recherche :  

 Hypothèse 1 : les banques peuvent améliorer leur communication avec les clients en 

utilisant de canaux de communication, et elles peuvent offrir une formation à leurs 

personnels afin de les aider à mieux communiquer avec les clients et à répondre à 

leurs questions.  

 Hypothèse 2 : les banques peuvent utiliser l’analyse des données pour comprendre les 

besoins et les préférences de leurs clients, afin de leur proposer des produits de 

bancassurance adaptés. Cette analyse pourrait aider les banques à identifier les lacunes 

dans leur offre de produits et à développer de nouveaux produits pour répondre aux 

besoins des clients. 

      Afin de mener à bien notre recherche, nous avons opté, en premier lieu, pour une étude 

descriptive, basée sur un aspect théorique que nous avons élaboré à partir des ouvrages, 

revues, articles scientifiques et textes réglementaires qui traitent la bancassurance, la 

satisfaction et la fidélisation des clients.  

  En deuxième lieu, dans le but d’enrichir notre travail et d’illustrer la pratique de la 

bancassurance sur le terrain et son influence sur la satisfaction et la fidélisation client, nous 

avons adopté une approche exploratoire, basée sur un entretien avec la responsable de 

bancassurance (CBA) afin d’étudier la réalité de la pratique de la bancassurance au sein de la 

CNEP-Banque et la gestion de la clientèle bancassurée, tout en se basant sur ses 

préoccupations pour ses clients, leurs satisfactions et fidélisations, et un questionnaire destiné 

aux clients bancassurés domiciliés au sein de la CNEP-Banque dans le but d’analyser et de 

mesurer les degrés de satisfaction et de fidélisation de ces derniers à l’égard de cette nouvelle 
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stratégie, ainsi d’élucider notre problématique de recherche.  
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Introduction :  

La bancassurance est un mode de distribution des produits d’assurance à travers les 

réseaux bancaires. Ce rapprochement repose sur une confiance mutuelle entre les acteurs 

impliqués. Il s’agit d’une collaboration entre les banques et les compagnies d’assurance visant 

à offrir des services d’assurance aux clients des banques. Ce nouveau secteur d’activité 

permet de simplifier l’acquisition de ces produits. 

Dans ce chapitre intitulé « l’approche théorique de la bancassurance « nous 

exposerons dans une premier section la bancassurance et ses origines, la deuxième section 

sera consacrée à présenter les stratégies et, les modalités de la bancassurance et ses objectifs. 

Ensuit nous allons illustrer les facteurs clés de succès de bancassurance ainsi leurs avantages 

et limite, de plus les forces et les faibles de la bancassurance.  Puis en termine ce chapitre par 

la troisième section dans laquelle nous allons décrire les produits distribués par la 

bancassurance. 

Section 1 : Genèse de la bancassurance :  

La bancassurance est un ensemble de services assuranciels proposés par les banques et 

est considérée comme l’une des activités qui fait parie à part entière des activités bancaires. 

Cette section sera consacrée à la présentation de la bancassurance, son historique et ses 

acteurs.  

1-1 La définition de la bancassurance : 

La bancassurance est un terme d’origine française, qui désigne les différents modes de 

rapprochements entre les établissements bancaires et les sociétés d’assurance. 

- Selon ALAN LEACH : la bancassurance comme étant « l’implication et la participation des 

banques, des caisses d’épargnes et des organismes de crédit immobilier dans la fabrication, le 

marketing et la distribution des produit d’assurance »
1
 

 

                                                      
1
Leach Alan, « cité des bancassurances in practice », Munich 2001, page2 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  -  Alain BORDERIE & Michel LAFITTE définissent la bancassurance comme étant « une 

activité de distribution de produits d'assurance aux guichets des banques »
2 

 

    -Pour Gilbert SLEIMAN « la bancassurance est la conséquence de la déréglementation du 

marché financier, l’innovation en matière de produits devient une des conditions de la 

clientèle en élargissant la gamme de produits et services présentés au public, l’un de ces 

nouveaux modes de conquête des marchés est la bancassurance.
3  

 

     En générale, la bancassurance est une forme d’activité commerciale dans laquelle une 

banque offre des produits d’assurance à ses clients en plus de services bancaires traditionnels. 

Cela peut inclure des produits d’assurance vie, d’assurance habitation, d’assurance 

automobile, d’assurance santé. La bancassurance est devenue de plus en plus courant ces 

dernières années, car les banques cherchent à diversifier leurs offres de service et à offrir à 

leurs clients un guichet unique pour leurs besoins financiers. Les banques peuvent travailler 

en partenariat avec des compagnies d’assurance pour proposer ces produits, ou elles peuvent 

crées leurs propres produits d’assurance.  

 

1-2 Historique de la bancassurance :4
                                                                                                                           

Les premiers pays à se lancer dans l'aventure de la bancassurance ont été l'Espagne et 

la France. 

En France et l’Espagne :        

 Dans les années 1970, les banques françaises ont dû faire face à un marché mur et très 

concurrentiel en matière bancaire. Tirant parti de la législation existante en matière 

d'assurance, elles ont trouvé avec la bancassurance une nouvelle source de profit, qui tout en 

diversifiant leur activité bancaire, optimisait leur catalogue de produits et fidélisait leurs 

clients.                                                                                                                                                       

    Les consommateurs obtenaient des réponses simples, à un guichet unique, à 

l'ensemble de leurs besoins financiers : liquidité à court terme, constitution d'un patrimoine, 

                                                      
2
 Alain Borderie, Michel Lafitte, Définition de la bancassurance, Paris ,2004 p47   

3
 Gilbert SLEIMAN « les structures juridiques de bancassurance », thèse de doctorat en droit privé, 

FDSS/université de Poitiers, 2004.p 
4
 Dr HAMOUL Tarik, Les déterminants de la banque assurance en Algérie, revue Algérienne de l’économie et 

finance, page 30  
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d'une retraite, acquisition immobilière, protection contre des événements imprévus de la vie.                     

ACM (Assurances du Crédit Mutuel) Vie et IARD (incendie, accidents et risques 

divers) obtiennent leur agrément, marquant ainsi l'histoire de l'assurance. Ils ont eu l'idée de 

supprimer l'intermédiaire qui assure le prêt de l'emprunteur et de devenir l'assureur des 

clients de leur propre banque. Ils devinrent ainsi les précurseurs de ce que l'on appellera 15 

ans plus tard la "bancassurance". 

De leur côté, les Espagnols se lancent dans l'aventure au début des années 80, quand le 

groupe BANCO DE BILBAO acquiert une part majoritaire de EUROSEGUROS SA (dont la
 

dénomination originelle est LA VASCA ASEGURADORA SA, constituée en 1968). Mais le 

contrôle n'est dans un premier temps que financier, puisque la législation espagnole interdit 

aux banques de vendre de l'assurance vie. Cette barrière réglementaire disparaît en 1991.   

Aujourd'hui, les cinq premiers bancassureurs espagnols détiennent un tiers du marché (Vida 

Caixa, BBVA, SHC Seguros, Aseval, Mapfre Vida).                                                                    

En 1981, le groupe Banco de Bilbao acquiert une part majoritaire de 

EUROSEGUROS SA, une compagnie d'Assurance et de Réassurance.                                                                                 

En Belgique :          

 En 1989, AG le 1er assureur belge, et Générale de Banque créent la compagnie Alpha 

Life. Un an après, AMEV N.V, une importante compagnie d'assurances néerlandaise, et VSB, 

une banque néerlandaise, réunissent leurs activités. Cette même année, le Groupe AG se joint 

à eux réalisant ainsi la première fusion transfrontalière, créant le groupe Fortis. La 

bancassurance a connu une croissance rapide ces dernières années, elle n'a pas été freinée par 

un marché Vie dominé par la vente par courtiers, même si les modes de distributions sont 

variés, elle a été soutenue par des investissements de compagnies étrangères, principalement 

luxembourgeoises. Elle a également profité d'un marché Vie en forte progression 

En Italie :          

 Le décloisonnement réglementaire intervenu au début des années90 (la Loi Amato de 

1990) et la forte demande de la clientèle en produits d’assurance vie ont favorisé la 

distribution de ces produits par les guichets des banques.  
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En effet, la bancassurance italienne s’est caractérisée par la rapidité de son 

développement. Depuis 1995, les autorités italiennes ont mis en place une règlementation 

fiscale favorable aux produits d’assurance vie.  

L’importance du réseau bancaire, la bonne répartition sur tout le territoire et la 

confiance des italiens en leurs banquiers ont permis au modèle de bancassurance de 

s’accroître très rapidement.  

Plusieurs banques ont joué un rôle prépondérant dans le lancement de la 

bancassurance italienne. Nous pouvons citer quelques-unes qui ont pris les initiatives les plus 

importantes : Alleanza, groupe Generali, INA, Banco Dinapoli, Banca Diroma et Credito 

Italinao.
5
  

Les raisons qui ont poussé les banques italiennes à se lancer dans la distribution des 

produits d’assurance sont à chercher dans l’évolution de ces marchés. En effet, les banques 

italiennes se sont retrouvées face à l’érosion des marges de profits et à la désintermédiation.  

Les synergies offertes par la bancassurance sont bien exploitées par les banques et les 

compagnies d’assurance italiennes pour, distribuer les produits d’assurance par l’utilisation 

d’un canal plus efficace que le canal traditionnel (courtiers et agents généraux).  

Aux Etats-Unis :  

Aux Etats-Unis, les lois antitrust ont longtemps empêché les banques de se rapprocher 

des institutions financières. 
6
 

La vente d’assurance vie s’est donc développée principalement dans les réseaux de 

courtiers indépendants.
7
  

En 1999, quand la réglementation s’est assouplie grâce au « Gramm-Leach-Bliley Act 

», les banques ont fait l’acquisition massive de courtiers.  

                                                      
5
 Roberto CANNATA « la banque italienne : les rapports banque-assurance », banque magasine N°149-mai 

1998, p22.  

6
 Erik FIDEL « l’assurance, une opportunité pour les banque américaines », banque stratégie N°129, juillet-août 

1996, pp28- 29.  
7
 Louis REGIMBAL « Bancassurance au Canada : Quelles leçons tirer de l’expérience française ? Quelles 

opportunités pour exploiter davantage le modèle de bancassurance ? », focus Services Financiers, SECOR 

Conseil, n°02, automne 2009, p1.  
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Les opportunités de croissance de la bancassurance aux Etats-Unis restent 

considérables. Mais la croissance des primes d’assurance vie en mode bancassurance a été 

très faible aux Etats- Unis depuis10 ans.  

 

Si les plus grandes banques américaines sont bien engagées dans la distribution de 

produits d’assurance, c’est par le biais de leurs réseaux de courtiers et non via leur réseau 

bancaire.  

Aujourd’hui, plusieurs banques et groupes financiers américains se sont lancés dans la 

vente de produits d’assurance, notamment.  

 

- l’agence d'assurance de la caisse d'épargne de Carteret. - la banque du programme 

de l'Amérique avec GNA. - la banque de CalFed a converti le personnel en vendeurs 

d’assurance autorisés. - la banque Grandfathered sous BHCA.  

La Sécurité Pacifique a créé sa filiale banque dans les états de Washington de 

l'Arizona et de l'Orégon.  

 

- l'activité d'assurance bancaire présente des occasions pour des assureurs, comme 

Mutuel de New York (MONY). - plusieurs compagnies et banques étrangères, 

essentiellement européennes, sont présentes sur le territoire américain depuis les années 80 et 

proposent des produits d’assurance.  

En Amérique latine : 

 Dans des pays comme le Mexique, le Brésil, L’Argentine et le Chili, les banques ont 

exploité les reformes récentes de déréglementation pour proposer des produits d’assurance a 

leur guichet.  

 Au Chili, La législation autorise depuis 1997 la vente de produits d’assurance via le 

réseau bancaire. Entre 1999 et 2003, la bancassurance a connu un essor extraordinaire, 

au rythme annuel moyen de 2%, pour atteindre 10,6% des primes d’assurance totales 

(Vie + Dommage) en 2003.  

 

 Le Mexique, depuis 1997, de nombreux assureurs étrangers ont réalisé des 

partenariats avec des banques locales.  

En 2001, entre 10 et 15% des primes totales vies et rente provenaient de la distribution 

par les banques.  
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 Au Brésil, par exemple, les banques commercialisent des contrats de retraite privés des 

partenariats avec des assureurs domestiques mais aussi étrangers ont été établis. 

 

En Asie : 

Les réglementations se sont également assouplies dans le sens d’une diversification 

des vecteurs de vente des produits d’assurance. En Thaïlande, les compagnies d’assurance 

peuvent à présent payer des commissions aux banques. Banque et assureurs ont établi des 

liens capitalistiques. Au japon, la bancassurance n’est plus interdite depuis le milieu des 

années 1990. Les banques distribuent des contrats d’assurance emprunteurs et, depuis 2002, 

des rentes viagères. En Corée du sud, la bancassurance est autorisée depuis août 2003. En 

chine, les pouvoirs publics ont autorisé les assureurs étrangers à négocier des licences de 

commercialisation de produits d’assurance-vie et non-vie avec des compagnies nationales et 

régionales, mais il n’y a pas de bancassureurs.  

 

En Afrique : 

La commercialisation de ce produit est limitée. Pourtant, la percée de la « 

bancassurance » en Afrique s'inscrit dans un objectif fixé par les grands groupes bancaires 

et d'assurance du continent depuis plus d'une décennie. Cette approche s'inspire bien sûr des 

chemins déjà parcourus par des entreprises similaires en Europe, voire dans certains pays 

d'Afrique du Nord comme le Maroc, où les synergies possibles entre les deux secteurs sont 

désormais largement exploitées. Les progrès de la bancassurance ont été lents dans les 

régions subsahariennes, à quelques exceptions près comme l'Afrique du Sud. Malgré une 

décennie de croissance régulière, les assureurs ont pris du retard et n'occupent plus le devant 

de la scène. À l'exception de l'Afrique du Sud, qui représente près de 80 % de l'industrie 

continentale du secteur, elles attirent environ 0,2 % des primes émises dans le monde.  

 

On peut résumer l’historique de la bancassurance à l’échelle internationale dans le 

tableau suivant : 
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        Tableau N°01 : l’historique de la bancassurance à l’échelle internationale  

Commencement  Maturité  diversification concentration 

1975-1985 1985-2005 2000-2005 Aujourd’hui 

Coopération 

externe/ Création de 

filiales (interne). 

 -Simple 

distribution  

 

Offre Publique 

d’achat/croissan

ce externe.  

-Intégration des 

services.  

 

Alliances partenariats 

-Approche 

personnalisée 

rachats 

                                                                Source : Revue algérienne de l’économie et finances page 62, N°362  

1-3 Les acteurs de la bancassurance  

Cette sous-section sera consacrée à la présentation des acteurs de la bancassurance qui 

sont la banque et l’assurance et le rapprochement entre les deux métiers. 

    1-3-1 La banque  

La banque est une institution financière qui joue un rôle essentiel dans l’économie 

d’un pays, et pour mieux comprendre la notion de la banque, il convient d’examiner plusieurs 

définitions. 

1-3-1-1 Définition de la banque  

Une banque est une entreprise qui a pour mission de faire du commerce de l’argent sous 

forme de capitaux placés sur des comptes qui peuvent être des comptes d’épargne ou des 

comptes courants. Elle est chargée d’échanger la monnaie, de prêter de l’argent, en    

contrepartie d’une rémunération octroyée sous forme de taux d’intérêt. Elle exécute pour le 

compte de ses clients toutes opérations de cette nature et se charge de tous services financiers.
 

- Définition économique : 

Les banque sont des entités qui assurent la gestion des comptes de leur clients dans leur 

passifs, permettant ainsi l’utilisation de ces comptes par le biaise de chèques ou de virements , 

à condition qu’une provision suffisante soit disponible .en outre ,elles proposent une variété 

de services qui facilitent les règlements et les transfert de fonds .parmi ces services , les 

banques jouent également un rôle majeur dans la distribution de crédit.
8
  

- Définition juridique : 

Cette définition a subi plusieurs apports à la lumière des lois adoptées successivement : 

                                                      
8
 J.-P. PATAT, « Monnaie, institution financière et politique monétaire ». Edition Economica, Paris, 1993, Page 

33 
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 Donnée par la loi 86-12 du 19 août 1986 : « Est réputée banque, tout établissement de 

crédit qui effectue pour son propre compte et à titre de profession habituelle, 

principalement, les opérations suivantes : 

 

- Accorder du crédit quelle qu’en soit la duré. 

- Effectuer dans le respect de la législation en a la matière, les opérations de change 

et de commerce extérieur. 

- Assurer la gestion des moyennes de paiements, procéder au placement, a la 

souscription, achat, gestion, garde et vente de valeurs mobilières et de tous 

produits financiers. 

- Fournir conseil, assistance, et d’une manière générale, tous services destinés à 

faciliter l’activité de sa clientèle.
9
  

- Donnée par la loi du 12 janvier 1988 : la banque est une personne morale 

commerciale dotée d’un capital, soumise à ce titre, au principe de l’autonomie 

financier et de l’équilibre comptable. »
10

  

 1-3-1-2 Histoire de la banque :  

 L’histoire de la banque suit l’histoire de la monnaie même si certaines opérations 

coutumières de la banque ont été relevées bien avant l’invention de la monnaie. 

      L’origine de la banque remonte à Babylone (à l’antiquité) où le prêt sur marchandises 

(particulièrement les céréales) se pratiquait déjà dans l’enceinte des temples. Avec 

l’apparition de la monnaie vers le 7ème siècle avant notre ère les opérations de prêt et dépôt 

se sont développées. Jusqu’au Moyen Age en passant par l’époque de l’empire romain, les 

activités de banque se limitent à des opérations de caisse. Avec les croisades, les banques 

connaissent un développement important : les échanges commerciaux s’accélèrent et les 

banques y participent en facilitant les achats et les ventes de biens et matières premières. Et la 

première banque fut créée à Venise en 1551. La renaissance voit la création de grands 

établissements internationaux. Des innovations apparaissent et facilitent les transactions telles 

que le chèque. Au 19 ème siècle en pleine révolution industrielle, l’essor des banques est 

favorisé par le développement de la monnaie fiduciaire (billets) puis de la monnaie scripturale 

(chèque) ainsi que l’utilisation des titres pour financer les entreprises commerciales. 

                                                      
9
 JORA, règlement 86-12 du 20 aout 1986 portant sur le système bancaire (article N°17)  

10
 JORA op cit (article N°02) 
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Le 20 ème siècle a vu survenir une crise boursière en 1929 ce qui a poussé l’Etat à renforcer 

son autorité sur les banques. Et à partir de 1960 les banques connaissent un nouvel essor : les 

personnes sont de plus en plus nombreuses à posséder un compte bancaire, de nouveaux 

clients apparaissent (femmes, enfants), de nouveaux moyens de paiement naissent et les 

groupes bancaires grossissent, élargissent leur champ de travail et diversifient leurs activités. 

Enfin, le début du siècle en cours est marqué par des menaces économiques globales. En 

2007, la crise des subprimes secoue le monde bancaire et engendre le krach de septembre 

2008 et la faillite de certaines banques. Il est aussi marqué par une forte montée des risques 

bancaires, des erreurs de gestion, la fraude interne ainsi que la fraude montante des cybers 

malfaiteurs, ce qui fragilise les systèmes de contrôle. De nouveaux canaux de 

commercialisation et l’évolution des modes de consommation des produits financiers et 

bancaires engendrent une transformation majeure de ce domaine. 

 1-3-1-3 Le rôle de la banque : 

 La banque joue un rôle d’intermédiaire entre les détenteurs et les demandeurs de 

capitaux. Son rôle consiste à collecter les dépôts, c'est-à-dire recevoir des fonds des détenteurs 

sous forme de dépôts à vue ou à terme, ainsi qu’à accorder des crédits aux demandeurs de 

capitaux en utilisant les fonds recueillis auprès de ses clients déposants.  

Les déposants de fonds ainsi que les contractants de crédits sont représentés par des 

particuliers et des entreprises (commerçants, industriels...).
11

  

 1-3-1-4 Classifications des banques : 

 Plusieurs banques existent et peuvent être classées en différentes catégories selon leurs 

statuts juridiques et leurs activités.
12

 

 En fonction de leur statut juridique ou de leurs types d’actionnariat, il existe trois 

catégories de banques : d’abord, la banque coopérative, connue aussi sous le nom de banque 

mutualiste, elle se caractérise par son mode de contrôle généralement assurer par les 

sociétaires disposant d’un double statut : ils sont à la fois actionnaires (associés) et clients 

(usagers). 

 En suite la banque commerciale, elle a pour visée la réalisation de bénéfices sur toutes 

ses opérations. C’est un établissement qui met à la disposition de ses clients différents 

                                                      
11

 COUSSERGUES. S, BOURDEAUX.G, Gestion de la banque du diagnostic à la stratégie, 7ème édition, 

Dunod Paris, 2013.  
12

 https://www.étudier.com/dissertations/Classifications-Des-Banques/66139204.html  
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produits : crédits, placements ou épargnes et assurances. En fin, la banque publique, comme 

son nom l’indique, elle appartient à des acteurs publics comme l’Etat, les collectivités locales 

ou les établissements publics. 

Certes, les banques manifestent des activités communes qui consistent en la       

commercialisation de l’argent et la réalisation des opérations financières mais les activités 

réalisées au sein de ces établissements financiers peuvent tout à fait être différentes. Ainsi, 

selon les types d’activités, il y a la banque centrale, appelée aussi banque des banques, qui 

constitue une institution nationale à but non lucratif. Elle a pour principale mission l’émission 

de la monnaie, la réglementation et la supervision des opérations des différentes banques en 

veillant à leur solvabilité à l’égard des déposants et l’assurance d’équilibre et de stabilité des 

prix et surtout la bonne conduite de l’économie. La seconde banque est la banque de dépôt qui 

regroupe la banque de détail, destinée principalement aux particuliers et aux petites 

entreprises, et la banque d’affaires, destinée aux moyennes et grandes entreprises. 

 Cette banque ne sert pas uniquement de dépôt d’argent à leurs clients, elle a pour 

mission la gestion de leurs capitaux en leur accordant des prêts en cas de besoin. De plus, il 

convient de mentionner la présence de la banque d'investissement, qui travaille 

essentiellement sur les marchés financiers, et notamment le lancement des opérations 

financières (émissions d’emprunts obligataires, souscription d’actions). Enfin la banque 

universelle qui est un établissement financier généraliste, opérant à la fois dans le domaine de 

la banque commerciale (dépôts, épargne, placements, crédit), de la gestion d’actifs, dans les 

opérations de marché (trading, émission d’actions, émission d’emprunt) ou le conseil (fusion 

acquisitions). Cette catégorie de banque exerce l’activité de bancassurance. 

  1-3-1-5 Les opérations bancaires : 

 Pour y parvenir, la banque effectue un certain nombre d'opérations qui ne sont pas 

automatiquement effectuées par toutes les banques, qui sont généralement divisées en trois 

groupes : 

 Les opérations de caisse et de portefeuille : les opérations de caisse englobent les 

opérations effectuées par la clientèle, dans les guichets physiques ou automatiques. 

Cela inclut les remises de chèques, le retrait d’un carnet de chèques ou d’une carte 

bancaire, les versements et retraits d’espèces, les virements, et les opérations de 

change et de devises. En ce qui concerne les opérations de portefeuille, il s’agit 

principalement de l’encaissement de l’escompte.  
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 Les opérations de crédit : l’octroi de crédit reste l’activité principale d’une banque. 

Elle offre à cet effet une panoplie de crédits à sa clientèle et peuvent être présentés 

comme suit en prenant comme critère de distinction la durée. Il y a le crédit à court 

terme, sa durée est de moins d’un an, qui est accordé pour aider les entreprises à faire 

face aux besoins momentanés de trésorerie. Ensuite le crédit à moyen terme, il court 

une durée entre deux et sept ans, il peut servir à acheter un véhicule, ou à 

entreprendre des travaux de mise aux normes d’habitation, pour les particuliers. Pour 

les entreprises, il peut être utilisé pour la construction d’un bâtiment, l’acquisition de 

matériel ou de véhicules, ou encore pour financer un investissement. Et enfin, le 

crédit à long terme dont l’échéance est à plus de sept ans. Pour les particuliers, le 

recours à ce type de crédit leur sert souvent à l’acquisition d’un bien immobilier. Pour 

les entreprises, il sert à financer de gros investissements, ou des restructurations en 

profondeurs.  

 

 Les opérations de commerce international : ces opérations prennent de plus en plus 

d’ampleur à l’ère de la mondialisation. Les importateurs et exportateurs de pays 

différents se mettent en relation pour effectuer leurs transactions et font appel aux 

banques pour le dénouement de ces opérations. Ainsi la banque intervient aussi bien à 

l’importation qu’à l’exportation. Pour le financement des importations c’est surtout 

les opérations documentaires qui sont utilisées. Le crédit documentaire est un 

engagement pris par la banque d’un importateur de garantir à l’exportateur le 

paiement de marchandises contre la remise de documents attestant de l’expédition et 

de la qualité des marchandises prévues au contrat. Le crédit documentaire peut être 

révocable ou irrévocable, notifié ou confirmé. Dans le cadre de financement des 

exportations, la banque peut intervenir de plusieurs manières :  

 

- Le crédit fournisseur (prêt bancaire accordé par une banque à un fournisseur 

(exportateur) à fin d’octroyer des différés de paiement aux acheteurs c’est à dire 

importateurs et le crédit acheteur : dans ce type de crédit, la banque se substitue 

à l’exportateur en accordant elle-même le crédit à l’acheteur.  

 

- Le crédit acheteur repose sur deux contrats autonomes : un contrat commercial 

entre l’importateur étranger et l’exportateur et un contrat de crédit entre la 

banque du fournisseur et l’acheteur importateur. Il existe d’autres techniques de 
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financement des exportations telles que l’affacturage, la confirmation de 

commande, le financement des stocks à l’étranger.
13

 

Les banques sont des institutions financières qui collectent des dépôts et accordent des prêts 

aux particuliers, aux entreprises et aux autres entités. D’un autre côté, l’assurance est un 

mécanisme de protection contre les risques financiers et les imprévus. En outre, les banques 

permettent des services tels que les comptes de paiement, les cartes de crédit et les transferts 

de fonds, facilitant ainsi les transactions quotidiennes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
13

 HAMOUNI.F, YAKOUBI.L, Le contrôle interne bancaire, mémoire de master en sciences de gestion, 

Université Mouloud Mammeri, 2017, page 08 
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Tableau n°02 : les différentes banques et établissements financiers en Algérie :
  

Banques commerciales  Etablissements Financiers 

Publiques Privées Établissements Financiers à 

vocation  générale 

Établissements 

Financiers à vocation 

spécifique  

 Banque Extérieure 

d’Algérie "BEA"  

 Banque Nationale 

d’Algérie "BNA"  

 Banque de 

l’Agriculture et du 

Développement 

Rural " BADR "  

 Banque de 

Développement 

Local "BDL"  

 Crédit Populaire 

d’Algérie "CPA"  

 Caisse d’Epargne 

et de Prévoyance 

"CNEP banque"  

 Caisse Nationale 

de Mutualité 

Agricole 

"CNMA"  

 Banque Al Baraka 

Algérie (mixte).  

 Arab Banking, 

Corporation 

Algérie "ABC"  

 

  Natexis Banque  

 

  Société Générale 

Algérie 

  

  Citibank  

  

 Arab Bank PLC 

Algeria  

 

 B.N.P. / PARIBAS 

El Djazair  

 

 Trust Bank Algeria 

  

 Algeria Gulf Bank 

 Housing Bank for 

Trade et Finance.  

 SOFINANCE FINALEP 

 

 Société de Refinancement 

Hypothécaire « SRH »  

 

 Salem (société de crédit 

bail)  

 

 Arab Leasing Corporation 

(société de crédit bail) 

 

 Cetelem, Maghreb 

Leasing.  

 

 Banque Algérienne 

de Développement 

"BAD"  

 

                                                                               Source : www.santé-dz.org/algerieinfos/banques publiquespriv
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   1-3-2 L’assurance : 

Nous avons à étudier dans cette sous section la définition d’assurance et les mécanismes 

fondamentaux utilisés dans ce domaine. 

 1-3-2-1 Définition de l’assurance : 

Sous son aspect technique qui est fondamental, « l’assureur a surtout un rôle de gérant, c’est 

la mise en commun des risques et des primes qui correspondent à leur couverture qui permet 

par compensation, d’indemniser ceux des Associés qui ont en à supporter les coups du destin 

».
14

 

En effet et par le biais de cette définition on comprend que l’assurance est une fonction 

économique dont l’objectif et de permettre l’indemnisation des dommages survenus aux biens ou aux 

personnes, grâce à la prise en charge d’un ensemble de risques et à leur compensation. 

 

Selon JEROME YEATMAN : « l’assurance est l’organisation rationnelle d’une mutualité de 

personnes soumises à l’éventualité de réalisation de même risque qui,  par leur contribution 

financière, par ceux d’entre eux qui sont effectivement frappés par le risque »
15

 

 1-3-2-2 L’histoire de l’assurance : 

 Depuis que l’homme existe, il a cherché à protéger sa personne et/ou ses biens contre 

les alias. Il a cherché d’abord à se protéger lui-même et à protéger sa famille et ses proches et 

après l’acquisition de certains patrimoines, il a trouvé nécessaire de protéger ses biens qui 

sont exposés au dommage.
16

  

           Aussi l’assurance telle qu’elle a été conçue, son origine remonte à l’antiquité. 

           D’après les archéologues, des sociétés de secours existaient chez les tailleurs de pierres 

de l’ancienne Egypte dès 4500 avant jésus christ. Les babyloniens avaient prévu la répartition 

entre commerçants du coût de vols et des pillages. 

 Chez les romains existaient des associations de solidarité qui regroupaient les 

légionnaires pour les mêmes besoins. 

  Aux moyens âges, il y a eu de solidarité entre les membres des organisations et les 

corporations pour les dédommager en cas d’accident du travail, d’incendie, d’incapacité 

                                                      
14

 Maurice FAUQUE, op.cit., P 15 
15

 Jérôme YEATMAN « Manuel international de l’assurance » ECONOMICA, France, 1998, P 1 
16

 Jérôme YEATMAN op.cit. P 4 
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(Maladie) ou de vieillesse. 

 Les premières générations d’assurance remontent à cette époque, elles intéressaient le 

commerce maritime. 

             Au 15ème siècle, l’assurance maritime est déjà une activité organisée. Après deux 

siècles, en 1666 à Londres, l’assurance incendie a vu le jour, en France et à partir de cette 

époque beaucoup d’entreprises ont été mises en place, l’assurance incendie sur les accidents 

apparaît tardivement avec l’essor de l’industrie. 

            Au 20ème siècle et avec le progrès du niveau de vie, l’accumulation du capital, le 

perfectionnement et le droit de la responsabilité ont favorisé l’essor d’une activité 

caractéristique du secteur tertiaire, à ce moment la branche de l’assurance automobile passe 

au premier rang. En même temps l’assurance sociale se détache de l’assurance économique. A 

partir du 20ème siècle et dans l’intérêt des assurés un contrôle de fonctionnement des sociétés 

d’assurance a vu le jour.
17

 

            En Algérie, l’assurance est encore plus jeune. Cependant, les lois relatives à 

l’assurance en Algérie remontent à 1930
18
, en l’occurrence la loi du 13 juillet 1930 qui 

réglemente l’ensemble des contrats d’assurance terrestre. Le décret :  

– loi du 15 juin 1988 remplace quelques textes fragmentaires en : 

- Le contrôle de l’état sur toutes les sociétés d’assurance de toute nature et de capitalisation. - 

La codification des statuts des sociétés. 

- La fixation de mode de calcul et de placement des provisions…etc.
19

 

Beaucoup de textes (décrets et ordonnances) ont été promulgués par l’état Français à la 

période colonialiste, ces textes ont fait l’objet de reconduction par l’état Algérien à son 

indépendance et notamment par la loi 31/22/62 en suite en 1966,1975 et en 1980. 

Ces quatre dates traduisent le souci des pouvoirs publics de contrôler les sociétés d’assurance 

par le biais notamment de l’agrément qui devaient obtenir les sociétés.  

Aux années 90 l’ère de la libéralisation de l’économie, le secteur d’assurance a connu un 

souffle traduit par son ouverture au partenaire privé. Cette ouverture a créé un nouveau 

paysage pour un marché d’assurance où la compétitivité et l’efficacité des entreprises 

                                                      
17

 M.GUENANE Brahim « cour bancassurance » page8. 
18

 Messaoud Boualem TAFIANI « Les Assurances en Algérie », OPU, Alger, 1987, P 6 
19

 Ali HASSID « Initiation à l’étude des Assurances économiques » ENAL 1994 P 84 
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d’assurance sont devenues des éléments déterminants et primordiaux pour le succès de chaque 

société. 

 1-3-2-3 Le rôle de l’assurance : 

 L’obligation de l’assureur vis-à-vis des assurés porte sur l’indemnisation des victimes 

lors de la survenance des sinistres, grâce aux contributions versées parades personnes 

physiques ou morales désireux de prévenir le risque. L’assurance est une activité économique 

et social importante, par son rôle social et par son influence favorable aux progrès 

économiques. 

 La mission essentielle de l’assurance est d’apporter aux hommes cette sécurité dont ils 

ressentent le besoin. Elle protégé contre le risque du hasard qui les menace dans leur 

personne comme leurs biens et leur donne ainsi confiance dans l’avenir.  

 L’assurance permet d’indemniser les préjudices résultant de la réalisation risque. 

Grace à elle l’immeuble incendié sera reconstruit, le véhicule endommagé sera réparé.  

 L’assurance permet de sauvegarder des intérêts extra patrimoniaux comme la santé, la 

capacité de travail. 

 

             Acote du rôle social évoqué ci-dessus, l’assurance intervient aussi sur le plan 

économique, par la prise en charge des risques. L’assurance encourage les nouvelles idées 

d’investissements 

 En Parallèlement le rôle social évoqué ci-dessus, l’assurance intervient aussi sur le plan 

économique, par la prise en charge des risques. L’assurance encourage les nouvelles idées 

d’investissement. D’autres rôle économique peuvent être cités à titre d’exemple ; la garantie 

des investissements. 

 1-3-2-4 Contrat d’assurance : 

 Un contrat d’assurance est un accord entre l’assuré et la société, Il se matérialise par 

une police d’assurance, ce document composé au minimum des conditions générales et des 

conditions particulières. 

Il y a deux grands types de contrats d’assurances, bien que plusieurs puissent être couverts 

simultanément par le même contrat. 

 L’assurance de personnes : 

Les assurances de personnes ont pour objet de protéger la personne même de l’assuré.  
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 Soit « en cas de vie » (assurance vie) sous formes de capitalisation donnant lieu au 

bénéfice du titulaire au versement d’un capital ou d’une rente après une certaine 

date.  

 Soit « en cas de décès » (assurance décès) donnant lieu au versement d’un capital        

au bénéficiaire, 

 Soit par une assurance maladie : l’assurance complémentaire santé, l’assurance 

hospitalisation, le contrat « individuelle accident », …   

 Soit en couverture d’autres risques tels que : l’incapacité de gain, l’invalidité, le 

décès accidentel…  

 

 L’assurance de dommages : 

Elle donne droit à une indemnité, normalement égale au montant du préjudice dû à un 

événement accidentel et involontaire (assurance accident), appelé sinistre : 

 Assurance de tiers : responsabilité civile, etc.… 

 Assurance de biens : contre les accidents, incendies, vols (automobile, habitat…) 

c’est l’IARD (Incendie, accident et risques divers) 

 Assurances dans la construction : Assurance dommages à l’ouvrage et assurance 

décennale.
20

 

 Définition des termes usuels : 

Il est indispensable de bien comprendre le sens des termes propres à l’industrie des 

assurances et dont l’emploi est constant dans cette profession. 

 1-Assuré : 

 C’est une personne à qui est accordée la garantie prévue par le contrat d’assurance, 

Cette hypothèse est le plus simple car, il est nécessaire de distinguer :  

Le souscripteur qui Signe le contrat est s’engage envers l’assureur à payer les primes. 

 L’assuré dont les biens ou la personne sont exposées au risque. 

 Le bénéficiaire qui recevra s’il survient un sinistre la prestation su par l’assureur. 

 2-Assureur : 

 Nom générique utilisé dans le langage courant pour désigner des organismes 

d’assurance. Disposant d’un agrément, ces entités produisent les contrats d’assurance. Il 

                                                      
20

 LAGHOUAT 11 ème Promotion de Techniciens en Assurances 
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existe trois types d’assureurs : les sociétés d’assurance, les mutuelles et les institutions de 

prévoyance. 

 3-Bénéficiaire : 

  Personne qui reçoit la rente ou le capital versé par l’assureur, soit au décès de l’assuré, 

soit au terme du contrat. En cas de vie, le bénéficiaire est le souscripteur/ l’adhérent. 

 4-Garantie :  

Couverture d’un risque par l’assureur en contrepartie d’une cotisation. 

 5-Prime ou cotisation :  

           Versement effectué par le souscripteur ou l’adhérent en contrepartie des garanties 

accordées par l’assureur. Pour les contrats d’assurance autres que les contrats d’assurance-vie, 

le non-paiement de la cotisation entraîne la déchéance de garantie (c’est-à-dire la fin de cette 

garantie). 

 6-Risque : 

           Événement incertain (qui n’a pas encore eu lieu) affectant une personne, ses biens ou 

sa responsabilité. La définition du risque en assurance est différente de celle retenue pour un 

placement financier.  

7-Sinistre : 

Réalisation de l’événement incertain, créant des dommages.  

8-Dommage : 

           Perte, destruction, atteinte corporelle, manque à gagner. Les dommages peuvent être 

matériels (concernent la détérioration, la destruction ou le vol des biens), corporels 

(concernent l’intégrité physique d’une personne) ou immatériels (préjudices pécuniaires, 

privation de jouissance d’un bien…). 

 9-Adhérent :                                                                                                                                                     

            Personne membre du groupe au profit duquel le contrat d’assurance collectif (par 

exemple contrat collectif d’assurance-vie, contrat collectif d’assurance emprunteur, contrat 

collectif d’assurance santé) est souscrit auprès d’un organisme d’assurance par une personne 

morale ou un chef d’entreprise qui a la qualité de souscripteur. 
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Tableau N° 03 : Les différentes compagnies d’assurance : 

Compagnie 

d’assurance  

Type d’assurance Nature des compagnies d’assurance 

PERSONNE DOMMAGE PRIVE ETATIQUE MIXTE 

SAA      

CAAR      

CASH ASSURANCE      

MACIR VIE      

GAM      

SALAMA      

TALA ASSURANCE      

TRUST ALGERIE      

ALLIANCE 

ASSURANCE 

     

CAAT      

CIAR      

2A      

AXA ASSURANCE 

DOMMAGE 

     

AMANA 

ASSURANCE 
     

CARRAMA 

ASSURANCE 
     

CARDIF EL 

DJAZAIR 
     

AXA ASSURANCE 

VIE 
     

LE MUALISTE      

MAATEC      

CNMA      
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AGLIC      

CCR      

Crédit à 

l’exportation 

     

Crédit immobilier      

                                                              Source : Direction générale du trésor, direction des assurances  

  

Conclusion  

 Les banques et les assurances qui ont longtemps vécu séparément, ont vu la frontière 

qui les séparait disparaitre progressivement avec l’apparition du modèle de la bancassurance.  

Cette dernière a été mise en œuvre soit à travers un accord de distribution ou de création 

d’une filiale avec pour objectif d’avoir une nouvelle source de revenu ainsi qu’une meilleure 

fidélisation de la clientèle. 

Pour un meilleur éclaircissement sur les enjeux de la bancassurance nous avons consacré la 

deuxième section à présenter la bancassurance en termes d’avantages et d’inconvénients ainsi 

que les facteurs clés qui ont contribués à son succès. 

 

Section 2 : les enjeux de la bancassurance  

Il est tout à fait légitime de remettre en question la valeur économique de la 

bancassurance, ainsi que son impact tant sur l'économie globale que sur l'échelle individuelle. 

Le fait que la bancassurance ait connu du succès en Europe suggère qu'elle a apporté des 

avantages aux consommateurs, aux banques, aux compagnies d'assurance, voire même aux 

gouvernements, sinon les législateurs l'auraient interdite.  

Toutefois, le succès de la bancassurance dans certains pays est d  à plusieurs facteurs. 

A cet effet, nous présenterons dans cet section les avantages apportés par la bancassurance, 

ses limites, ainsi que les facteurs clés de son succès. 

 

2-1 Les modèles et les objectifs de la bancassurance :  

  L’entrée en matière de pratique de la bancassurance, cohabitation de l’activité  bancaire 

avec l’activité  assurancielle, peut revêtir plusieurs formes selon les perspectives de ses 

acteurs, ainsi plusieurs stratégies peuvent être adoptées à fin de réaliser les objectifs fixes par 
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une banque et une compagnie d’assurance. Cette section sera consacrée aux différentes 

modèles et aux objectifs de la bancassurance. 

     2-1-1 Les modèle de la bancassurance :  

 Il n'y a pas de meilleur modèle de bancassurance qui convienne à tout le monde 

(banques et assurances). Ainsi, chaque agence recherche le modèle qui lui convient le mieux, 

c'est-à-dire celui qui correspond à sa stratégie et à ses objectifs. Il existe plusieurs stratégies 

pour entrer en bancassurance : conclure des accords de distribution (accords commerciaux), 

créer des filiales et des joint-ventures (filiales communes).
21

 

2-1-1-1 Les accords de distribution :  

Le contrat de distribution est un accord entre un fournisseur et un intermédiaire qui a 

pour objectif de vendre les produits ou les services du fournisseur. Dans le cas présent, il 

s'agit d'un accord entre une banque et une compagnie d'assurance visant à distribuer les 

produits de cette dernière via les réseaux de la banque. Ce type d'accord est considéré comme 

la forme la plus simple de la bancassurance, et permet aux banques de profiter de leur force de 

vente et de leurs réseaux bien établis pour distribuer les produits d'assurance de leurs 

fournisseurs.
22

 

Une banque peut avoir plusieurs accords de distribution avec différentes compagnies 

d'assurance, ce qui lui permet de diversifier ses sources de produits et d'optimiser la rentabilité 

de son réseau de distribution. En outre, la prise de participation minoritaire peut renforcer la 

crédibilité de la relation commerciale. 

L'objectif principal de cette stratégie est de rentabiliser le réseau de distribution de la 

banque tout en permettant à l'assureur d'accéder à une clientèle plus rentable et plus solvable. 

Cette approche permet également aux bancassureurs d'acquérir des compétences en matière 

de gestion des risques, qui sont essentielles dans le métier d'assureur. 

Cette forme de rapprochement présente un moyen efficace pour les banques de 

diversifier leur offre de produits et de services tout en optimisant leur réseau de distribution, 

et pour les assureurs d'accéder à une clientèle plus rentable tout en acquérant des compétences 

en matière de gestion des risques. 

 

 

                                                      
21 BELKADI.S, Les enjeux de la bancassurance et les perspectives de son développement en Algérie, mémoire 

de magister en sciences économiques, Université Mouloud Mammeri, 2011, page 51.  
22

 MERGOUM, K., & HASSANI, H. (2018, juin). La bancassurance en France, quelle Expérience pour l’Algérie 

? Revue académique des études humaines et sociales, N° 20, p 19  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2-1-1-2 Création de filiale :  

La banque adopte un modèle de bancassurance consistant à établir une filiale 

d'assurance, ce qui démontre sa volonté de contrôler pleinement cette nouvelle activité. Cette 

stratégie de création de filiale permet à la banque de monopoliser les revenus générés par 

cette activité, en obtenant toutes les rémunérations sous forme de dividendes et en évitant 

toute perte de revenus en faveur d'autres entités. En utilisant son réseau unique, la banque 

décide de faire face seule à la concurrence. Toutefois, ce modèle implique un investissement 

initial très élevé, une acquisition de compétences longue et coûteuse, ainsi que la prise en 

charge totale des risques par la banque. 

2-1-1-3 Croissance externe : 

Il existe des stratégies de croissance externe dans le domaine de la bancassurance qui 

impliquent des prises de participation minoritaires
23

 ou majoritaires dans des compagnies 

d'assurance afin de contrôler la cible. Les banques peuvent initialement détenir une 

participation minoritaire, mais elles peuvent progressivement accroître leur contrôle sur la 

compagnie cible. Ces stratégies sont souvent mises en place par des banques ou des 

compagnies d'assurance cherchant à pénétrer un nouveau marché. 

Ces prises de participation permettent à la compagnie d'assurance de renforcer ses 

fonds propres de manière peu coûteuse et rapide, sans avoir besoin d'investir elle-même. En 

somme, cette stratégie de bancassurance implique l'acquisition d'une compagnie d'assurance 

existante par une banque et la distribution des produits d'assurance de cette compagnie via les 

guichets bancaires. 

    2-1-1-4 Les joint-ventures : 

Le concept de joint-venture en anglais est équivalent à celui de coentreprise, qui se réfère à la 

création d'une filiale commune entre deux ou plusieurs entreprises qui coopèrent ensemble. 

Les parties impliquées dans cette coentreprise forment une entreprise commune, généralement 

dans le but d'atteindre une certaine position sur le marché ou de développer un produit 

spécifique. Cette coopération peut être planifiée à court ou à long terme. 

Dans le cas de la bancassurance, cette forme de coentreprise consiste en la création 

d'une nouvelle société d'assurance où une banque et une compagnie d'assurance existantes 

partagent les parts sociales pour faciliter la gestion d'activités communes. Elle présente 

                                                      
23

 Participation minoritaire : on parle de participation minoritaire lorsqu’une société détient une participation ne 

dépassant pas les 50% du capital d’une autre.  
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pratiquement les mêmes avantages qu'un accord de distribution, tout en permettant un 

échange de savoir-faire entre les entreprises impliquées. 

2-2 Les objectifs de la bancassurance :  

Les banques et les assurances sont deux institutions distinctes avec des activités 

différentes, des autorités de contrôle et des réglementation différentes. Cependant, elles ont 

choisi de se rapprocher pour des raisons spécifiques et dans le but d’atteindre des objectifs 

communs. La bancassurance est ainsi née et continue d’exister car elle est avantageuse à la 

fois pour les banque et les compagnies d’assurance. Elle poursuit trois objectifs majeurs pour 

assurer son développement : la rentabilité, l’attraction et la fidélisation de la clientèle.  

2-2-1 Objectifs de rentabilité :   

Lorsque les banques ont commencé à se tourner vers la bancassurance en complément 

de leurs activités principales, c’était dans le but de trouver d’autres sources de revenus afin de 

diversifier leurs bénéfices. Pour les banque, la rentabilité se manifeste par les commissions 

générées par la vente de produits d’assurance d’une compagnie d’assurance au sein de leurs 

guichets bancaires. La distribution de polices d’assurance offre à la banque une opportunité 

d’accroître son chiffre d’affaires et ainsi d’augmenter les dividendes à distribuer. Lorsqu’il 

s’agit d’une filiale d’assurance créée par la banque, l’intégralité des bénéficier réalises revient 

directement à la banque et est enregistrée dans son bilan, lui permettent de bénéficier de 

l’ensemble des dividendes. Cependant, lorsque la banque détient seulement une participation, 

ses bénéfices seront proportionnels à sa part de participation. Pour les assureurs, ce créneau de 

bancassurance leur permet de vendre un plus grand nombre de contrats d’assurance par le 

biais des banques, ce qui augmente leurs bénéfices tout en couvrant les frais d’intermédiation 

de la banque.
24

 

2-2-2 Objectif d’attirance et de maintien de la clientèle :  

A travers la distribution des contrats d’assurance en plus des opérations bancaires, la 

banque vise à attirer une nouvelle clientèle et à maintenir celle qui l’est déjà par une gamme 

de produits diversifiée. La possibilité de souscrire des produits bancaires et assurantiels dans 

un seul et même lieu et n’avoir à faire qu’à un seul interlocuteur pour les deux types de 

produit attirerait la clientèle et maintiendrait celle qui l’est déjà vu qu’elle peut satisfaire ses 

besoins en produits bancaires et assuranciels au niveau de sa banque alors elle n’aura pas de 

                                                      
24 DE GRYSE.B, La bancassurance en mouvement, édition Boeck & Larcier, Bruxelles, 2005, page 15.  



Chapitre I : Approche théorique de la bancassurance 

 

 28 

raison de vouloir la changer. Et pour l’assurance c’est l’opportunité d’accéder à une nouvelle 

clientèle qu’elle n’aurait peut-être pas pu atteindre sans l’intermédiation de la banque.  

 

2-3 Les facteurs clés de succès de la bancassurance : 

Dans cette partie, nous proposons de présenter les facteurs clés du succès des bancassurances 

2-3-1 Facteur exogènes : 

 Cadre réglementaire dans les pays concernés : environnement juridique et fiscal  

D’une part, la surveillance liée à la bancassurance joue un rôle clé dans la promotion de 

cette dernière car la position des autorités à adopter des politiques libérales pour 

autoriser les banques à détenir une compagnie d’assurance et exercer les activités 

d’assurance (vente des produits assuranciels au niveau de leurs guichets), est 

indispensable pour le développement de la bancassurance. D’autre part, les avantages 

fiscaux qui peuvent être incitateurs à l’investissement dans les produits d’assurance vie 

ou de retraite plutôt qu’un autre, favorisant l’épargne individuelle. 

 L’image de la marque sur le marché : cela concerne la manier dont la banque est 

perçue sur le marché par les consommateurs et la relation que détiennent ces derniers 

avec elle. La notoriété de la banque est très importante dans la mesure où le 

consommateur jugera que la banque est plus apte à gérer ses besoins financiers et aura 

plus confiance en la banque qu’en un assureur. 

 Le comportement des consommateurs : concerne l’habitude et la préférence d’une 

population à avoir un lien direct (face à face) avec les banquiers pour discuter des 

besoins financiers ou une population qui privilégie l’utilisation des nouvelles 

technologies pour gagner du temps et éviter tout déplacement. Le premier comportement 

favorise l’implantation et le développement de la bancassurance alors que le second est 

en opposition avec son développement sur le marché. 

2-3-2 Le facteur endogène : 

 Le réseau de distribution :  L’implantation géographique structurée et la densité du 

réseau constituent un élément de succès pour la bancassurance. Il est clair que tant que le 

nombre d’agence est grand tant que le banquier est plus proche du consommateur plus 

les chances de lui vendre un produit augmente. La proximité avec le client constitue une 

grande force pour le banquier parce qu’elle lui permet la mise en place d’une relation 

avec le client et par la suite l’établissement d’une confiance et en fin l’obtention de sa 

fidélité. 
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 La nature de produits : Les produits d’assurance proposés par la banque doivent être 

adaptés aux besoins de la clientèle. Ils doivent être simples, standardisés et parfois même 

packagés avec les offres bancaires. Ces produits doivent être intégrés aux procédures de 

vente de la banque ainsi qu’à ses méthodes de gestion. Autrement dit, la vente d’un 

produit d’assurance doit devenir aussi naturelle que la vente d’un produit bancaire.  

 

 Le modèle retenu : c’est l’un des facteurs les plus importants pour le succès d’une 

création de bancassurance mais réellement il n’existe pas d’une stratégie spécifique 

parce que la banque comme l’assurance doivent chercher la formule la plus adaptée à 

leur situation, à leurs besoins, leurs objectifs ainsi qu’à leur environnement. 

 

2-4 Les avantages de la bancassurance : 

    2-4-1Pour la banque :  

 Les fonds collectés au titre de la distribution pour compte des produits d’assurance 

sont stabilisés auprès de la banque dont elle assure l’emploi selon des accords qui 

prennent en compte la réglementation des placements réalisés, en couverture des 

provisions techniques dégagées.  

 La charge de distribution rémunérant le co t de l’intermédiaire et incombant à 

l’assureur, représente une ressource substantielle pour la banque, entraînant ainsi 

une réduction des coûts et donc une amélioration de la productivité.  

 La présentation à la clientèle de garanties d’assurances à un co t compétitif (calculé 

sur la base d’un tarif de groupe) constitue un service « plus » qui renforce l’image 

de marque de la banque et contribue à la fidélisation de cette clientèle.  

 La banque dispose, par ailleurs, de la faculté de passer une convention avec 

l’assureur, en vue de garantir de façon systématique le remboursement des soldes 

restant dus au décès des emprunteurs de la banque et étendre cette garantie aux 

bénéficiaires de découverts, qui généralement ne sont pas obligés de la contracter. 
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   2- 4-2 Pour l’assureur :
25

  

 En mettant à la disposition du client une gamme complète de produits lui offrant à 

la fois l’argent et la sécurité, cette opération contribue à la création de bonnes 

relations et d’une confiance solide entre les deux parties, ce qui ne manquera pas de 

rehausser la qualité du service et de sauvegarder leurs intérêts respectifs. 

 L’augmentation du chiffre d’affaires et des parts de marché de l’assureur, 

provoquée par l’utilisation du réseau du banquier renforcera à long terme la 

capacité d’investir de l’assureur.  

  Le réseau du banquier servira pour l’assureur d’effet multiplicateur de la clientèle, 

permettant une distribution plus étendue de produits. La plus grande diversification 

et la meilleure implantation des banques serviront de point d’attache à l’assureur là 

où d’habitude était absent sans avoir à consentir des investissements lourds.  

 Le savoir-faire du banquier dans le domaine financier, si l’assureur veut effectuer 

des investissements. 

 

 2-4-3Pour législateur :
26

  

Les autorités de contrôle ou le gouvernement lui-même ont pour rôle de légiférer pour 

que les risques pris par les établissements financiers de leur pays soient maîtrisés et gérés 

activement, et ce de façon à préserver la bonne santé du système financier d'un Etat. Il peut 

cependant exister des chocs hors du contrôle des gestionnaires individuels et collectifs et qui 

peuvent affecter le système financier dans son ensemble. Ces risques sont ce que l'on nomme le 

"risque systémique". 

La bancassurance peut être un moyen, pour les établissements financiers, de limiter ce 

risque systémique car la banque diversifie ses sources de revenus et rend ainsi son activité plus 

stable et donc plus sûre aussi pour les clients. 

Certaines autorités estiment au contraire qu'un excès de libéralisation des systèmes financiers 

d'un pays peut engendrer une augmentation du risque systémique, c'est pourquoi, dans de 

                                                      
25

 Revue de L’ASSURANCE N°14 - Septembre 2016  
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 https://www.memoireonline.com/07/08/1279/bancassurance-commercialisation-des-produits-assurantiels.html 
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nombreux pays encore, les banques ne peuvent pas exercer d'activités étrangères à leur métier de 

base, afin d'éviter de nouvelles occasions de prendre des risques. 

Certains gouvernements ont décidé aussi de libéraliser le système financier, mais de 

façon graduelle, permettant une meilleure maîtrise de cette ouverture. 

La bancassurance peut donc être considérée par les autorités de tutelle comme un atout ou au 

contraire, comme un danger potentiel à la stabilité financière d'un pays. 

2-4 Les limites de la bancassurance :  

Malgré ce qui a été développé dans la partie précédente en termes d’apports de la Bancassurance 

aux banques, certains inconvénients et limites existent et qui sont : 

2-5-1-Pour les banques : 

Malgré ce qui a été développé dans la partie précédente en termes d’apports de la Bancassurance 

aux banques, certains inconvénients et limites existent et qui sont : 

 

 2-5-1-1 La cannibalisation des produits bancaire : 

Les banques s’exposent à des vulnérabilités. Leurs handicapes se trouvent notamment 

dans une érosion de leurs marges d’intermédiation, dans la déstructuration de leur métier et dans 

la haute sensibilité de leurs dépôts. 
27

 

  Ainsi certains produits d’assurance peuvent se développer au détriment des produits 

bancaires de base. Décidément, il peut y avoir un transfert des fonds déposés chez la banque 

dans les diverses catégories de comptes, vers la compagnie d’assurance partenaire pour 

l’acquisition surtout des produits d’assurance-vie. Ainsi les contrats d’assurance-vie peuvent 

être achetés en utilisant les fonds détenus dans un compte à vue auprès de la banque. Certes 

l’épargne serait moins volatile puisque les produits d’assurance-vie sont généralement à long 

terme, mais elle ne figurera plus dans la comptabilité de la banque, ce qui provoquera, la 

diminution des capitaux gérés par cette dernière. 

 2-5-1-2 Les risques sur l’image de la banque : 

 Les banques jouissent d’une bonne image de marque auprès de la clientèle, acquise 

grâce à la relation de proximité entretenue par les chargés de clientèle qui fournissent 

quotidiennement divers services aux clients à leur charge, allant du simple retrait jusqu’aux 

                                                      
27 Bernard DE GRYSE, La bancassurance en mouvement, LARCIER, Bruxelles, 2005, P 44 
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crédits immobiliers les plus importants. D’un autre coté, l’image des assureurs auprès du grand 

public est toute autre, elle est loin d’être aussi positive que celle dont jouit la banque. 

Les banques, soucieuses de la nécessité de sauvegarder leur image et conscientes des 

coûts très élevés en matière de dépenses marketing nécessaires pour acquérir une nouvelle 

clientèle déjà bancarisée, encourent le risque de dégradation de leur réputation, notamment à 

cause des mauvais règlements des sinistres liés aux contrats d’assurance automobile et IARD. Il 

est communément admis, à tort ou à juste titre, que les assureurs font tout pour éviter ou 

éloigner le règlement d’un sinistre dont les effets sont préjudiciables pour les banques. En effet, 

le client considère que le contrat a été acheté chez son banquier, et en cas de problèmes, il 

retourne directement vers ce dernier pour exiger de lui le règlement. Le règlement des sinistres 

est généralement le ressort de la compagnie d’assurance, le banquier, habitué à prendre part à 

coté du client, ne pourra rien faire pour sauver la mise. Il court ainsi un risque réel de perdre un 

bon client pour une légère négligence de sa part dans le maintien des mesures antivol de 

l’habitation objet d’un contrat d’assurance multirisques habitation.
28

 

 

 2-5-1-3 Des méthodes de travail différentes : 

Les méthodes de travail des deux départements sont différentes. Personnel de Les 

banques ont l'obligation de comprendre que la gamme de produits qu'elles vendent est très large. 

Dans son cas, le vendeur d'assurances gérait un petit nombre de contrats, mais ils Plus 

compliqué, parfois très compliqué. Donc cela semble difficile faire savoir au même vendeur 

qu'en plus des son produit de base, le contrat un autre domaine. Les établissements doivent alors 

choisir entre deux solutions : soit allouer Les commerciaux vendent exclusivement des contrats 

dans une certaine industrie, ou les laissent vendre Des offres simples et très limitées dans les 

deux domaines. 

 2-5-1-4 La formation personnelle : 

Niveau de connaissances requis des employés de banque pour vendre Les produits 

d'assurance, qui deviennent plus élevés avec la complexité et la sophistication des produits, 

Certes, en ce qui concerne les contrats modernes d'assurance-vie et de capitalisation, 

essentiellement des produits financiers, des réseaux de formation pour vendre ces produits Il est 

facile de s'habituer à distribuer des produits bancaires. 

 

                                                      
28 Mohamed AMMI, Op.cit, P 62. 
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 En revanche, pour d'autres produits et Notamment pour les contrats IARD, leur mission 

nécessite une bonne connaissance du métier Confiance et compétences techniques pointues pour 

conseiller Produits personnalisés et complexes. 

 

 Par conséquent, le développement des compétences des employés de la banque est 

nécessaire. Les investissements d'une ampleur importante peuvent être amortis sur plusieurs 

années, ce qui permet une structure de paiement plus pratique. La rentabilité de la banque 

pourrait être affectée et les coûts pourraient augmenter. Les autorités chargées de la surveillance 

et du contrôle des activités d'assurance sont en position de subordination. Une fois la carte 

professionnelle obtenue, les particuliers obtiennent l'autorisation de distribuer des produits 

d'assurance. La possession de ce certificat peut être considérée comme une preuve de l'expertise 

de l'individu dans le domaine de l'assurance. Pour assurer la conformité, le personnel doit suivre 

des formations dont la durée varie en fonction de la réglementation du pays. Le programme de 

formation en France exige un minimum de 150 heures, sans exception. Il est important de noter 

que ce programme comprend également des dépenses qui doivent être comptabilisées, ainsi que 

des exigences de formation spécifiques qui doivent être satisfaites afin de réussir le programme. 

L'entrave qu'elles occasionnent est indéniable et peut être considérée comme un obstacle 

important au développement bancassurance.
29

 

   2-5-1-5 La divergence des cultures commerciales : 

 Les banquiers et les assureurs ont des modes de fonctionnement distincts, ce qui se 

traduit par des différences dans leur approche des clients. 

Les compagnies d'assurance adoptent des stratégies de marketing spécifiques pour attirer des 

clients potentiels. Ces stratégies sont adaptées aux besoins du public cible et peuvent varier en 

fonction du type d'assurance commercialisé. 

  L'objectif principal de ces campagnes de marketing est d'accroître la notoriété de la 

marque et d'encourager les gens à acheter leurs polices d'assurance. Alors que certaines 

compagnies d'assurance s'appuient sur des méthodes publicitaires traditionnelles telles que les 

publicités télévisées et imprimées, d'autres se sont tournées vers le marketing numérique pour 

atteindre un public plus large.  
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En fin de compte, l'approche marketing utilisée par une compagnie d'assurance est essentielle à 

son succès dans le secteur concurrentiel de l'assurance. Les banques ont tendance à adopter une 

approche centrée sur le client, alors qu'une approche centrée sur le produit est plus courante dans 

d'autres secteurs. L'adage séculaire selon lequel l'assurance-vie est une vente garantie est 

toujours vrai, car les produits continuent de s'envoler des étagères. Essentiellement, les 

représentants des ventes de la banque achètent à la fois les produits des banques et ceux de 

P&C. P&C restent stationnés à la succursale, attendant patiemment l'arrivée des clients. Les 

collègues de l'assurance-vie recherchent activement des clients potentiels. 

Les différences dans le commerce se reflètent dans l'approche adoptée pour cibler les 

clients. Les banques ont tendance à favoriser les clients plus jeunes, estimant qu'ils resteront 

fidèles à long terme. Cependant, il s'agit d'un risque calculé. Les produits d'assurance-vie ne 

plaisent pas à ces derniers, qui connaissent un fort taux de souffrance. Les assureurs visent à 

éviter un taux de sinistralité très élevé en assurance automobile, le considérant comme un 

objectif crucial à atteindre. 

  Les banques ne montrent pas toujours une préférence pour les clients haut de gamme qui 

sont extrêmement riches. Les assureurs vous accueillent car l'importance des actifs peut souvent 

être déterminante. "Les assureurs considèrent souvent certains facteurs comme une source de 

risque accru. L'un de ces facteurs est le client lui-même. S'il existe de nombreux bons clients, il 

y a aussi ceux qui présentent un plus grand risque pour les assureurs. Il est possible qu'une partie 

des clients privilégiés de la banque ait une couverture d'assurance insuffisante, ce qui pourrait 

entraîner des difficultés financières. Des problèmes de sélection des clients peuvent en résulter. 

  La différence de culture se manifeste également dans le domaine de la rémunération. Les 

assureurs ont pour habitude de rétribuer leur réseau de distribution via un système de 

commissions et d'intéressement basé sur les affaires conclues, ce qui motive les employés. En 

revanche, les commerciaux en banque ne reçoivent que des objectifs premiers relativement 

modestes. Modifier le système de rémunération de la banque représente une tâche ardue, voire 

risquée, car cela entraînerait une perte de l'avantage comparatif de la banque résultant de ses 

coûts de distribution réduits.
30

 

2-5-2 Pour l’assureur : 

Les limites de la bancassurance pour les assureurs seront présentées dans ce qui suit : 
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    2-5-2-1 Le transfert du centre de décision : 

Les compagnies d'assurance qui collaborent avec les banques dans le cadre de la 

bancassurance sont soumises aux exigences des banques, ce qui exerce une forte influence du 

mode de distribution sur le fabricant. Les produits d'assurance doivent être conformes aux 

exigences et aux critères de la banque distributrice. Cette domination est encore plus grande 

lorsque la compagnie d'assurance est une filiale de la banque, car elle doit intégrer 

complètement la culture de la maison mère et adopter sa stratégie, ce qui peut entraîner une 

perte de pouvoir décisionnel progressif de la filiale au sein du groupe.
31

 

   2-5-2-2 Le traitement des sinistres et la sélection des risques : 

La différence des cultures commerciale entre la banque et la société d’assurance déjà 

développée précédemment peut conduire : 

 D'une part, il y a une sélection de risques inadéquate en matière d'assurance dommages 

et responsabilité civile. Par exemple, le client le plus apprécié de la banque, qui 

possède une voiture de sport puissante et a une passion pour la vitesse, est considéré 

comme un risque très élevé en matière d'assurance automobile. Cependant, le banquier 

ne peut pas refuser de lui fournir une assurance et même cherche à lui offrir les 

meilleurs tarifs. 

 En cas de sinistre, le banquier a tendance à prendre parti pour son client et à chercher à 

faire payer l'assureur pour éviter des désaccords avec lui. Toutefois, si la situation 

s'envenime, le banquier se dégagea de toute responsabilité quant au déroulement des 

événements et attribue la faute entièrement à l'assureur.
32

 

  2-5-2-3 Le secret bancaire : 

Théoriquement, les deux partenaires pourraient échanger leurs fichiers clients pour 

accéder à une clientèle potentielle dont la situation financière et assurée serait bien étudiée, ce 

qui améliorerait leur gestion de la clientèle commune.  

Cependant, dans le cadre de la bancassurance, la communication d'informations relatives 

à la clientèle de la banque à la compagnie d'assurance, qu'elle soit filiale ou partenaire de la 

banque, n'est pas compatible avec les exigences du secret bancaire. En effet, la banque doit 

obtenir l'accord et le consentement de son client pour communiquer des informations le 

concernant à des tiers. D'autre part, les systèmes d'information des deux institutions ne sont pas 
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toujours de même niveau, ce qui entraînait des dépenses colossales si elles étaient 

interconnectées. 

2-5-3 Pour l’état : 

Concernant l’Etat il existe plusieurs limites qui sont :  

2-5-3-1 Les effets sur le niveau de solvabilité : 

Lorsqu'une stratégie bancassurance conduit à la création de groupes et de conglomérats 

financiers, cela peut entraîner une augmentation fictive des fonds propres des entités appartenant 

à ces groupes. Les fonds propres sont importants car ils garantissent la solvabilité des créanciers. 

Les participations croisées entre les banques et les compagnies d'assurance permettent 

l'utilisation simultanée du même capital comme garantie pour les opérations bancaires et 

d'assurance. Cette pratique peut considérablement réduire la surface financière réelle des parties 

concernées et donc leur solvabilité. 

Dans un environnement économique instable, cette situation est très préjudiciable. En 

effet, une aggravation des risques assurés, conjuguée à une dégradation du portefeuille de crédit 

de la banque, peut mettre en péril les deux entités et même conduire à la faillite du groupe. 

2-5-3-2 L’aléa moral : 

Les relations capitalistiques et commerciales entre une banque et sa filiale assurance 

peuvent inciter à des comportements non éthiques et non conformes aux pratiques bancaires et 

d'assurance. En raison de ces liens étroits, la banque peut être tentée de prendre des 

engagements et des risques excessifs, en se reposant sur le soutien de sa filiale. De même, la 

filiale assurance pourrait chercher à développer ses activités sans respecter les normes de 

solvabilité, comptant sur l'appui de la banque mère. Cette situation présente des risques 

considérables qui pourraient plonger les deux entités dans une crise prolongée. 

L'aléa moral peut même affecter les hauts dirigeants du groupe, qui pourraient se convaincre que 

leur entreprise est trop importante pour échouer et que l'Etat interviendra pour les aider en cas de 

difficultés. Cette mentalité pourrait les inciter à négliger les règles prudentielles et les ratios de 

solvabilité propres à chaque secteur d'activité. 

2-5-3-3 Restreindre la concurrence : 

Les autorités cherchent constamment à promouvoir la concurrence et à prévenir la 

formation de monopoles qui pourraient perturber l'équilibre concurrentiel. Cependant, les 

synergies actuelles et les mouvements de concentration dans le domaine des services financiers 

pourraient potentiellement conduire à une situation quasi monopolistique à long terme, où 

quelques groupes géants se partageraient le marché. 
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2-5-3-4 Le risque de contagion : 

Si une société holding subit des pertes importantes qu'elle ne peut supporter, cela peut 

entraîner des problèmes financiers qui peuvent se propager aux autres entités du groupe. Si la 

société holding échoue, cela peut entraîner une perte de confiance dans l'ensemble du groupe. 

Par exemple, si les clients d'une banque doutent de sa solvabilité et retirent massivement leurs 

dépôts, la banque peut être incapable de faire face à toutes ces demandes de retraits et se 

retrouver en situation de manque de liquidités. Les problèmes financiers peuvent alors se 

propager aux autres entreprises du groupe dans un effet domino. 

2-6 Les forces et les faibles de la bancassurance : 

Après avoir montré quels étaient les objectifs que les banquiers ont voulu atteindre à 

travers la création de la bancassurance, la pratique montre que l’on ne commence pas par arrêter 

froidement des stratèges mais qu’on les développe au fur et à mesure, en avançant ainsi que les 

moyens qu’ils ont mis en œuvre pour une analyse des points forts et des points faibles peut 

éclaircir les facettes de ces stratèges 

2-6-1 Les pointes fortes de la bancassurance :
33

 

- Taux de rétention : 

Un indicateur nommé taux de rétention mesure la santé des opérations d’assurance. Il est 

évident qu’il y a un avantage économique à pouvoir garder longtemps la clientèle des assureurs, 

car il serait dommageable qu’un fort nombre de police chute dans un lapse de temps 

relativement court après qu’ils aient été conclus. Le co t d’acquisition d’une nouvelle police (de 

même celle d’un client nouveau) est relativement élevé au point que c’est un investissement que 

la plupart des entreprises essayent de quantifier et de contrôler soigneusement. Il s’ensuit que ce 

co t s’amortit d’autant mieux que cela se fait sur une période longue et suivant une solide 

fidélité du client. Par ailleurs, l’infidélité des clients qui interrompent leurs relations et qui 

mettent donc un terme à leurs polices, a aussi pour effet d’obliger les commerciaux d’attirer 

constamment de nouveaux clients de façon à garder à niveau le volume des affaires. Ceci 

entraine de nouveaux coûts, dans le cas où on peut dire une bonne rétention ; les assureurs 

traditionnels travaillant avec les intermédiaires indépendants sont particulièrement vulnérables. 
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- Encaissement dans l’assurance : 

Avant les années 2000, dans les compagnies d'assurance traditionnelles, lorsqu'une police 

d'assurance était souscrite ou arrivait à échéance et devait être renouvelée, l'assureur émettait 

une facture, qu'il envoyait à son intermédiaire avec pour demande de la transmettre au client 

pour paiement. L'assureur enregistrait alors une prime émise, qu'il encaissait ultérieurement et 

appelait une prime acquise. C'était le mécanisme le plus couramment utilisé à cette époque. 

- Polices collectives : 

Il s'agit d'un contrat impliquant plusieurs assureurs, soit en raison de l'importance des 

montants assurés, soit en raison de la gravité des risques encourus. La technique utilisée consiste 

en ce que la banque souscrit une police d'assurance avec l'assureur, puis, en tant que 

souscripteur, elle propose à ses clients d'y adhérer moyennant une cotisation. La procédure est 

simple et permet de couvrir un grand nombre de clients. Un avantage supplémentaire est que la 

police prévoit généralement que la banque sera indemnisée en premier lieu, avant les héritiers, si 

le compte de l'assuré est débiteur. 

- Absence d’anti sélection : 

Les assureurs sont souvent préoccupés par le risque d'anti-sélection, qui survient lorsque 

les primes sont basées sur l'hypothèse que les risques à assurer sont relativement homogènes.  

Dans le cas de l'assurance-vie, par exemple, si un assureur couvre un grand nombre de clients en 

mauvaise santé, il est probable qu'il subira de nombreux sinistres, ce qui lui coûtera beaucoup 

plus cher que s'il avait utilisé un tarif représentatif d'une population en bonne santé. Cette anti-

sélection est difficile à mesurer, mais elle se manifeste dans les taux de sinistres, qui ont été plus 

favorables à la bancassurance sans qu'il soit possible de fournir un chiffre précis. Les actuaires 

sont donc très conscients de ce phénomène et cherchent à le minimiser dans leur tarification. 

- Maitrise des prix : 

La rentabilité dépend en grande partie de la maîtrise des prix de vente, mais les banques 

ont jusqu'à présent considéré ce domaine comme secondaire par rapport à leur activité principale 

de banque, ce qui a fait que la bancassurance n’est pas prête à rivaliser sur ce front. Les 

banquiers ne considèrent pas la baisse des prix de l'assurance comme un moyen d'attirer les 

clients, à l'exception de l'assurance décès pour les prêts hypothécaires, où le coût de la prime 

peut influencer les choix des clients. 

 Les prix pratiqués par les bancassurances sont désormais mieux compris et comparés à 

ceux des autres banques, et sont généralement moyennement élevés, ce qui leur permet de 

préserver leur marge bénéficiaire et d'atteindre leurs objectifs de rentabilité. Il convient de noter 
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que la présence de courtiers contribue à maintenir les prix à un niveau élevé sur le marché de la 

bancassurance. 

- Bénéfice de mortalité : 

Les bancassurances tirent pleinement parti des avantages de la mortalité continue dans les 

tables de tarification lorsqu'elles se concentrent sur l'activité d'assurance-vie. Ces tables sont 

élaborées de manière prudente à partir de statistiques prenant en compte l'âge de la population et 

la probabilité de décès. Elles doivent être approuvées par les autorités de réglementation, ce qui 

réduit le volume de risque pour l'assureur qui les utilise. En conséquence de l'utilisation de ces 

tables par les bancassureurs, une consolidation s'est établie au sein de l'industrie de la 

bancassurance. 

- Vente croisées : 

Il est plus simple de décrire les ventes croisées que de les mettre en pratique. Par exemple, 

un client peut acheter une voiture, puis décider de souscrire une assurance voiture auprès de sa 

banque. Les ventes croisées ont pour but d'encourager les clients à acheter plusieurs produits 

auprès d'une même institution financière, renforçant ainsi leur lien avec cette dernière. Cette 

stratégie est également utilisée pour stimuler les vendeurs et évaluer leurs performances. 

 

2-6-2 Les points faibles de la bancassurance : 

La bancassurance connait un certain nombre des points faibles et de vulnérabilités : 

 Effet de groupe négatif : 

Les banquiers et les assureurs collaborent étroitement pour renforcer leur solidarité et 

leur détermination. Cependant, la filialisation de l'assurance peut être problématique en raison 

de la nature du capital de l'assureur, qui est constitué d'une dotation de sa maison mère. 

 La maison mère est très attentive à sa propre solvabilité et doit respecter des normes de rotation, 

ce qui peut limiter sa capacité à fournir des capitaux excédentaires à sa filiale en cas de besoin. 

Si la filiale connaît une croissance rapide, elle peut être confrontée à des besoins importants en 

capitaux supplémentaires. Elle peut alors utiliser des techniques telles que la réassurance en 

quote-part et l'émission d'emprunts perpétuels. Cependant, ces solutions peuvent rapidement 

épuiser les ressources de la filiale, la contraignant à solliciter sa maison mère pour des 

augmentations de capital importantes. 

-  Risque de cannibalisme : 

Il est possible que certains produits d'assurance, en particulier les produits d'assurance-vie, 

puissent concurrencer les produits bancaires de base. Cela peut entraîner un transfert de fonds 
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des comptes bancaires vers les comptes d'assurance chez une compagnie d'assurance partenaire. 

Les fonds disponibles dans les comptes bancaires peuvent être utilisés pour acheter des contrats 

d'assurance-vie, qui sont généralement à long terme et moins volatils que les produits bancaires.  

Cependant, cela entraînera une diminution des capitaux gérés par la banque, car ces fonds ne 

seront plus comptabilisés dans leurs états financiers.
34

 

- Surcharge des réseaux : 

Les banques doivent toujours faire face à l'adaptation de leurs outils de distribution. Les 

réseaux peu flexibles, prévus, peu disponibles et peu adaptés à la commercialisation de 

nouveaux produits ont conduit à une remise en question et à une refonte en profondeur. Dans ce 

contexte, le développement de la bancassurance est vulnérable en raison de la surcharge des 

réseaux, ce qui limite son expansion dans les agences. 

- Gamme des produits bancassurables : 

Les compagnies d'assurance offrant une variété de produits de plusieurs succursales se 

distinguent par leur large gamme de choix qui peut souvent manquer de simplicité. Cette 

approche est généralement encouragée par leur réseau de courtisans en assurances, qui cherche 

légitimement à fournir à leurs clients une couverture optimale et adaptée à tous les types de 

particuliers ou d'entreprises. Pour couvrir tous les types de risques, ces entreprises doivent 

puiser dans une vaste sélection de produits et parfois les personnaliser en fonction des besoins 

des clients. Ce système est optimisé car il permet de répondre aux attentes des clients en leur 

offrant une couverture sur mesure, ce qui les fidélise et leur garantit une offre concurrentielle sur 

le marché. 

- Activité non exportable : 

Le modèle de bancassurance est très adapté dans plusieurs pays européens, mais il doit 

être adapté aux conditions locales, aux particularités du marché et aux environnements 

commerciaux qui peuvent varier d'un pays à l'autre. Il existe une grande diversité 

d'intermédiaires, tels que les courtisans, les agents, les sociétés à multiples branches ou les 

sociétés mutuelles, ainsi que de fortes différences dans la puissance des banques de dépôt ou des 

caisses d'épargne. Cependant, le succès de ce modèle dans un pays ne garantit pas forcément son 

succès dans un autre. Par exemple, certaines banques des Pays-Bas ont réussi en Belgique, mais 

ont échoué dans leur pays d'origine. 
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Conclusion :  

La bancassurance fait référence à une gamme étendue de services financiers qui 

englobent divers éléments tels que l'épargne, la finance et l'assurance. Auparavant, ces fonctions 

étaient gérées par des institutions distinctes avec des frontières clairement définies.  

Les banques sont désormais, installées comme des acteurs à part entière dans la distribution 

des produits d’assurance à coté des agents généraux et des courtiers d’assurance. À travers la 

panoplie de produits d’assurance proposée par les banques, les clients pourront satisfaire leurs 

besoins en produits financiers dans un même lieu.  

 

  Section 3 :  les produits commercialisés par la bancassurance : 

 

La plupart des pays ont divisé les contrats d’assurance en deux catégories distinctes, 

les assurances de personnes et les assurances de dommages, chacune ayant son propre régime 

juridique. Ceci est d  à la nécessité d’adapter complètement les produits d’assurance aux 

réseaux bancaires. 

L’offre des bancassureurs en matière de produits d’assurance est étroitement liée à l’évolution 

historique de la bancassurance et aux stratégies qui en découlent. Chaque étape de l’histoire 

de la bancassurance est associée à des produits spécifiques. Cependant, il est clair que les 

produits développés à chaque étape continuent d’être présents sur le marché, avec une 

expansion continue de la gamme de produits. 

3-1 Les assurances aux particuliers :    

  Dans cette catégorie, il est possible de distinguer deux sous-catégories, l'assurance des 

biens et de responsabilité, ainsi que l'assurance des personnes. Nous allons d'abord aborder 

l'assurance des biens et de responsabilité. Cette sous-catégorie regroupe les produits d'assurance 

qui couvrent la responsabilité de l'assuré envers des tiers en cas de dommages causés par lui à 

ces tiers, ainsi que les dommages subis par ses propres biens. Pour répondre à ces besoins, 

divers produits sont disponibles et proposés aux clients au sein des guichets bancaires.
35 

3-1-1 Assurance automobile :
36

  

Il s'agit d'une assurance qui offre au propriétaire d'un véhicule une couverture minimale 

obligatoire de responsabilité civile automobile pour les dommages (corporels et matériels) 
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causés à autrui. En plus de cette couverture de base, les institutions bancaires proposent à leurs 

clients de souscrire un contrat d'assurance offrant une protection plus étendue que le minimum 

obligatoire. Cette garantie inclut le vol, l'incendie, le bris de glace, les dommages matériels du 

véhicule, les catastrophes naturelles et la protection juridique. 

Généralement, deux niveaux d'assurance sont proposés. L'assurance automobile au tiers 

couvre habituellement les dommages matériels et corporels. En ajoutant l'assurance tous risques, 

en plus des dommages corporels et matériels, elle prend également en charge le vol, l'incendie, 

le bris de glace et autres types de dommages qui peuvent survenir (elle est facultative). 

Afin d'attirer davantage de clients vers les banques pour leur assurance, les banquiers 

disposent d'arguments convaincants tels que la mise à disposition d'un véhicule de dépannage et 

une assistance panne à domicile pour l'entretien d'un véhicule endommagé. De plus, les 

banquiers proposent des packages incluant le financement d'un véhicule en y intégrant 

l'assurance, ce qui leur permet de réaliser des ventes croisées 

3-1-2 Assurance multirisque habitation (MRH) : 
37

 

Il est possible de souscrire une assurance logement pour une résidence principale ou 

secondaire auprès du réseau bancaire. Cette assurance est généralement composée de deux 

types de couvertures. D’une part, elle offre une protection pour le logement lui-même et tous 

les biens matériels qu’il contient. D’autre part, elle comprend une couverture de responsabilité 

civile. Cette dernière garantit l’assuré dans le cas où lui-même ou toute personne vivant sous 

son toit causerait des dommages à un tiers, que ce soit un voisin ou un passant. 

Le minimum obligatoire de cette assurance (responsabilité civile) inclut la couverture 

en cas d’incendie, de dégâts des eaux et de catastrophe naturelle. En supplément, elle peut 

également couvrir le vol, le vandalisme et le bris de glace.  

Il est important que l’assurance soit conforme au contrat de base, il est donc nécessaire 

de signaler tout changement relatif à l’habitation, tel que la construction d’une pièce 

supplémentaire, l’installation d’une cheminée ou la construction d’une piscine. Généralement, 

les banques proposent cette assurance dans un package avec un crédit immobilier, et une 

souscription simultanée offre certaines conditions avantageuses. Les banquiers profitent du 

changement d’adresse de leurs clients pour leur vendre ce type de contrat. 
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3-1-3 Assurance Garantie accidents de la vie : 

La garantie accidents de la vie (GAV) est conçue pour assurer la protection de l’assuré 

et éventuellement de sa famille contre les conséquences des accidents de la vie quotidienne, 

tels que l’incapacité permanente, partielle ou le décès. L’assureur indemnise la victime 

lorsque le responsable de l’accident n’est pas identifié ou lorsque l’assuré lui-même en est 

responsable. 

Les contrats proposés par les banques offrent une couverture pour divers types 

d’accidents, notamment : 

 Les accidents domestiques tels que les chutes, brûlures, électrocutions, accidents de 

jardinage et accidents sportifs (à l’exception des sports dangereux). 

 Les accidents médicaux tels que les erreurs de diagnostic, les erreurs d’anesthésie et les 

accidents chirurgicaux. 

 Les agressions et les attentats de manière générale ; Les catastrophes naturelles telles 

que les inondations, les coulées de boue ou l’effondrement d’un bâtiment. 

 Les contrats proposés par les assureurs peuvent varier, car ce type de contrat est 

rarement offert par ces derniers, et certains éléments de la garantie peuvent déjà être 

couverts par d’autres assurances. Les banques trouvent ce contrat très rentable, Car la 

plupart du temps, les assurés n’activent pas l’indemnisation pour de petits dommages, 

souvent par méconnaissance de l’étendue de la garantie.
38

  

 

3-1-4 Assurance de moyenne de paiement : 

L’avènement des cartes de paiement et des cartes de crédit a entraîné le développement 

de ce type de produit à partir des années 1980. Les produits d’assurance sont devenus un 

moyen d’améliorer l’attrait des instruments de paiement.  

L’assurance est proposée au moment de l’acquisition de ces cartes et elle garantit la 

perte, le vol et toute soustraction frauduleuse. Les banquiers sensibilisent les clients à leur 

responsabilité en cas de paiements ou de retraits frauduleux avant de s’opposer à ces 

transactions, afin de les inciter à être prudents, à faire preuve de plus d’attention et à éviter 

toute négligence. 
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Ce type de contrat peut également couvrir la perte et le vol de documents officiels tels 

que le passeport, ainsi que les espèces retirées dans les 48 heures précédant le vol ou la perte. 

Dans certains cas, il peut même prendre en charge les frais de communication frauduleuse 

effectuée dans les 48 heures suivant le vol et avant la mise en opposition du téléphone 

portable. 

Les banquiers vendent ce produit en grande quantité car il répond à une demande des 

clients.
39

  

3-1-5 Assurance scolaire : 

Il s’agit d’une assurance qui protège les élèves, qu’ils soient à l’école, lors d’activités 

scolaires telles que le sport ou la culture, ou en dehors de l’école, comme pendant les 

vacances. Elle couvre les accidents ou les dommages corporels et matériels que les élèves 

pourraient subir, ainsi que ceux qu’ils pourraient causer à leurs camarades ou à des tiers. 

Pendant la rentrée scolaire, cette assurance est particulièrement demandée par certains 

établissements scolaires. Il est possible de l’inclure dans l’assurance habitation, ce qui 

entraînerait une combinaison d’assurances.
40

  

3-1-6 Assurance production juridique :  

L'assurance protection juridique est une couverture qui offre une assistance juridique et 

financière à l'assuré en cas de litige ou de conflit juridique. Elle peut être souscrite dans 

différents domaines, tels que le droit de la consommation, le droit du travail, le droit de la 

famille, etc. L'objectif principal de cette assurance est d'aider l'assuré à faire valoir ses droits en 

lui fournissant des services tels que des conseils juridiques, la prise en charge des frais d'avocat, 

les frais de justice, etc. 

             Maintenant, concernant la distinction entre le principe indemnitaire en assurance 

dommages et le principe forfaitaire en assurance personnes : 

-Principe indemnitaire en assurance dommages : 

L'assurance dommages fonctionne selon le principe indemnitaire. Cela signifie que 

lorsque l'assuré subit un sinistre couvert par son contrat d'assurance, l'indemnisation versée par 

l'assureur vise à compenser la perte réelle subie par l'assuré, sans que celui-ci ne puisse en tirer 

un profit financier. Autrement dit, l'indemnisation se base sur la valeur du bien endommagé ou 

perdu au moment du sinistre, déduction faite de la vétusté éventuelle. 
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Par exemple, si un assuré possède une voiture de 5 ans qui est détruite dans un accident, 

l'indemnisation versée par l'assureur sera basée sur la valeur vénale de la voiture au moment de 

l'accident, compte tenu de son état et de son âge. L'assuré ne pourra pas recevoir une somme 

supérieure au coût réel de remplacement ou de réparation de la voiture. 

-Principe forfaitaire en assurance personnes : 

L'assurance personnes, telle que l'assurance vie, l'assurance santé ou l'assurance 

invalidité, fonctionne selon le principe forfaitaire. Dans ce cas, l'indemnisation est prévue à 

l'avance, sous la forme d'un montant fixe défini dans le contrat d'assurance. Peu importe le 

montant des frais réels encourus par l'assuré, le montant de l'indemnité reste constant. 

Par exemple, dans une assurance vie, si l'assuré décède pendant la période de 

couverture, le bénéficiaire recevra un montant fixe prédéterminé, indépendamment des dettes ou 

des dépenses réelles de l'assuré. 

Enfin la distinction entre le principe indemnitaire et l’assurance dommages vise à 

compenser la perte réelle subie par l'assuré, tandis que le principe forfaitaire en assurance 

personnes prévoit un montant fixe prédéterminé en cas de survenance de l'événement assuré. 

3-1-7 Assurance vie : 

Il existe deux catégories de contrats d’assurance vie : l’assurance vie en cas de vie, qui 

permet d’épargner et de capitaliser, et l’assurance vie en cas de décès. Ce contrat engage 

l’assureur à verser un capital ou une rente à l’assuré ou aux bénéficiaires désignés (clause 

bénéficiaire) en cas de décès ou de survie de l’assuré, en échange du paiement de primes ou 

de cotisations. Ces contrats sont soumis à un régime fiscal spécifique, bénéficiant d’une 

exonération d’impôt à la sortie. L’assurance vie est à la fois un moyen de transmettre un 

capital (dans le cas de décès) et un véritable outil d’épargne (dans le cas de survie). Les 

contrats d’assurance vie peuvent prendre différentes formes, être exprimés en unité monétaire 

et offrir une garantie de capital, ou être exprimés en unités de compte sans garantie de capital, 

principalement investis dans l’immobilier, les actions ou les obligations.
41

 

  3-1-8 Assurance décès invalidité temporaire /assurance emprunteur : 

L’assurance décès invalidité temporaire est conçue pour assurer une sécurité financière 

en cas de décès ou d’invalidité totale et permanente pendant la durée du contrat. Son objectif 
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est de fournir un capital ou une rente aux bénéficiaires désignés par le souscripteur. Cette 

assurance est généralement associée à un prêt immobilier, car elle est souvent obligatoire dans 

ce contexte. Dans ce cas, la banque est le bénéficiaire du contrat en cas de décès ou 

d’invalidité totale et permanente du souscripteur.
42

  

3-1-9 Assurance capitalisation ou bon au porteur : 

Le contrat de capitalisation est un produit financier destiné à l’épargne à moyen ou 

long terme. Son objectif est d’accumuler un montant d’argent versé par le souscripteur. 

Contrairement à un contrat d’assurance-vie, le contrat de capitalisation ne repose pas sur la 

couverture d’un risque indépendant de la durée de vie du souscripteur. On peut le comparer à 

un billet de banque, et il n’est pas nominatif, ce qui le rend facilement cessible. Cela signifie 

qu’il peut être transmis sans formalités. Cependant, en raison de la lourde imposition fiscale 

qui lui est associée, il est rarement utilisé de nos jours.
43

  

3-1-10 Assurance complémentaire santé : 

Une assurance complémentaire santé est un contrat d’assurance qui permet à la 

personne qui la souscrit de recevoir un remboursement total ou partiel de ses dépenses de 

santé, en complément des remboursements effectués par les régimes obligatoires d’assurance 

maladie tels que la sécurité sociale. Cette assurance prend en charge divers types de frais, tels 

que les frais médicaux, pharmaceutiques, optiques, les frais d’hospitalisation, les soins 

dentaires, les analyses, etc. Bien qu’elle ne soit pas automatique, elle est très importante car 

en cas d’hospitalisation d’un patient non assuré par une complémentaire santé, une partie des 

frais d’hospitalisation lui sera facturée (l’autre partie étant à la charge de la sécurité sociale).
44

 

3-2 Les assurances professionnelles :  

Les banques offrent rarement la possibilité d’acheter des contrats d’assurance aux 

entreprises en raison de leur complexité. Toutefois, certaines assurances sont parfois 

suggérées aux entreprises qui ont leurs comptes courants dans la banque, telles que 

l’assurance décennale, l’assurance homme clé et l’assurance perte d’exploitation. 

3-2-1 Assurance décennale :  

Elle fournit une protection contre les défauts de fabrication majeurs touchant les 

parties essentielles d'un bâtiment. Les dommages couverts sont ceux qui compromettent la 
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solidité de la structure ou qui rendent l'ouvrage inutilisable en affectant l'un de ses éléments 

constitutifs. Exemples : grandes fissures, glissement de terrain, défaut d’étanchéité...  

     Cette assurance peut prendre en charge les réparations liées à des dommages touchant 

la toiture, la charpente, les murs, mais elle exclut généralement les portes et les fenêtres. 

    Elle offre une couverture pour les travaux de réparation nécessaires en cas de dommages 

structurels survenant dans les 10 ans suivant la réception des travaux de construction. 

3-2-2 Assurance homme clé :  

L'assurance homme clé est une forme d'assurance décès souscrite par une entreprise 

pour assurer la vie d'un de ses dirigeants ou de ses collaborateurs clés. Son objectif principal 

est de protéger l'entreprise contre les conséquences financières néfastes causées par le décès 

du dirigeant, en lui versant une indemnité appropriée. 

3-2-3 Assurance perte exploitation : 

Cette assurance est offerte aux entreprises dans le but de compenser partiellement les 

pertes d'exploitation causées par des événements climatiques ou des incendies qui les 

empêchent de mener leurs activités normales 

Conclusion  

L'assurance et la banque sont deux secteurs d'activité qui se complètent en termes 

d'informations clients. Ils peuvent collaborer pour distribuer des produits bancaires, à 

condition que l'assureur bénéficie d'une bonne réputation sur le marché. 

La bancassurance peut être pratiquée de diverses manières, avec de nombreuses 

stratégies et modèles, ainsi qu'une large gamme de produits d'assurance à commercialiser. 

La conclusion d'un accord de collaboration avec une banque offre de nouvelles perspectives à 

un assureur pour vendre ses contrats. En effet, la banque dispose d'un vaste réseau de clients 

existants qui utilisent déjà ses services à travers ses différentes agences. 

  En général, on peut dire que la bancassurance a enrichi le portefeuille de placements 

des consommateurs, tandis que la disponibilité des produits d'assurance aux guichets 

bancaires comble les lacunes des assurances traditionnelles. Ainsi, il est juste d'affirmer que le 

consommateur est le principal bénéficiaire de cette collaboration. 

L’Algérie, étant un pays économiquement ouvert, est appelée à suivre les mutations 

qui s’opèrent dans la sphère financière. C'est dans cette optique que nous allons étudier dans 

le deuxième chapitre de notre travail, la bancassurance en Algérie. 
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Introduction : 

Le marché des assurances en Algérie a traversé différentes phases depuis 

l'indépendance, connaissant une évolution significative au cours des dix dernières années. 

 

Au lendemain de l'indépendance, plus de 160 compagnies d'assurance étaient 

présentes en Algérie. En attendant la mise en place d'une réglementation spécifique, le 

législateur algérien a renouvelé ces engagements par le biais de la loi 06-157 du 21 décembre 

1962, dans le but de protéger les intérêts nationaux. Les compagnies étrangères, en quittant le 

pays, ont laissé des obligations qui ont finalement été assumées par le marché algérien pour le 

règlement des indemnisations de leurs assurés. 

 

Il convient de souligner les efforts de modernisation ainsi que la volonté des banques 

et des compagnies d'assurances d'améliorer leurs pratiques passées. Ces efforts ne peuvent 

être négligés dans un marché où la concurrence ne cesse de s'intensifier, notamment avec 

l'ouverture aux institutions étrangères. 

 

L'émergence et le développement du concept de la bancassurance, une stratégie qui se 

déploie progressivement dans le monde entier, suscitent des interrogations quant à son 

existence dans notre pays, ainsi que sur la possibilité de l'introduire compte tenu des données 

propres à notre marché des assurances et des banques. 

 

Section 1 : le cadre réglementaire de la bancassurance en Algérie :  

Après un commencement discret dont le point de départ remonte aux années 70, la 

bancassurance enregistre depuis quelques années un rythme de développement important.  

    1-1 Les raisons de distribution d’assurance en Algérie :   

Les produits d’assurance sont commercialisés, de notre pays, a travers trois mode de 

distribution : 

1-1-1 le courtier : 
1
 

L’article 258 de l’Ordonnance n° 95-07 du 25 Janvier 1995 relative aux 

assurance, définit le courtier d'assurance comme étant une personne physique ou morale qui 
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fait profession à son compte de s'entremettre entre les preneurs d'assurance et les sociétés 

d'assurance, en vue de faire souscrire un contrat d'assurance. Le courtier est le mandataire de 

l'assuré et est responsable envers lui. 

Le courtier ne vend pas directement de contrats d’assurances à ses clients. Il les aide à 

en acheter. En cela, son rôle de conseil est essentiel et il ne peut exercer son activité qu’après 

avoir obtenu l’agrément délivré par l’administration de contrôle. Grâce à sa connaissance 

approfondie du marché de l’assurance, il se tient informé de ses évolutions.  

 

   1-1-1-1 Missions du courtier en assurance : 

La profession de courtier d’assurance est une activité commerciale. A ce titre, le 

courtier est soumis à l’inscription au registre de commerce et aux autres obligations à la 

charge du commerçant.  

Ses missions consistent principalement à :  

 Conseiller les clients : après avoir établi un diagnostic de leurs risques, leur proposer 

les garanties adéquates et concevoir leurs contrats. 

 Suivre les besoins des clients en fonction de l'évolution de leur situation personnelle 

ou professionnelle, et adapter en conséquence l'offre de produits d'assurance ou 

financiers.  

 Accompagner les clients, de la signature du contrat au versement des indemnités en 

cas de sinistre. 

 Administrer et gérer votre entreprise de façon autonome. 

 

   1-1-1-2 L'utilité de faire appel à un courtier : 

Grâce au courtier d'assurance, le client gagne du temps et de l’argent. Connaissant le 

marché, il peut rapidement apprécier le dossier de l’emprunteur, vers quel organisme se 

tourner en priorité par rapport à son profil et comparer qualitativement les différentes 

propositions. 

Au-delà de sa rémunération, ses qualités de négociateur suffisent bien souvent à la 

justifier que ce soit à travers la pertinence et l’ajustement des garanties ou à travers l’accès à 

ses tarifs préférentiels. 

Faire appel à un courtier en assurances permet de bénéficier d'un conseil raisonnable 

lors de la souscription initiale, mais aussi d'un suivi rigoureux du contrat et du bon respect de 

ses termes. Il constitue un réel service pour l'assuré. Même s'il travaille avec des compagnies 

d'assurance, cet expert demeure indépendant et entièrement dédié au service de ses clients. 
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L'indépendance garantit la pertinence des conseils fournis, contrairement aux agents 

d'assurance qui sont désignés par l'organisation pour les représenter. 

       1-1-1-3 Les interdictions d’exercice du métier de courtier d’assurance : 

 Les articles 263 et suivants de l’ordonnance n° 95-07 du 25 Janvier 1995 relative aux 

assurance, prévoient une série d’interdiction pour les professions d'intermédiaires d'assurance 

pour : 

 Les personnes qui ont fait l'objet d'une condamnation pour crime de droit commun, 

pour vol, pour abus de confiance, pour escroquerie ou pour délit puni par les lois des 

peines de l'escroquerie, pour extorsion de fonds ou de valeurs, pour émission de 

chèque sans provision, pour recel des choses obtenues à l'aide de ces délits, ou pour 

comportement déshonorant durant la guerre de libération. 

 Toute condamnation pour tentative ou complicité des délits ci-dessus, entraîne la 

même incapacité. 

 Les faillis non réhabilités.  

 Toute personne condamnée pour infraction à la législation et à la réglementation des 

assurances. 

 Toute personne exerçant toute autre activité commerciale ou réputée comme telle par 

la loi. 

1-1-2 Les agences générales d’assurance : 

   Les agences générales d’assurance sont des entreprises à taille humaine dirigées par un 

agent général d’assurance qui travaille avec un ou plusieurs salariés d’agence. Mandataire 

d’une compagnie d’assurance, l’agent général est le chef d’entreprise de son agence et il est 

libre de l’organiser comme il le souhaite. 
2
 

Il existe différents moyens pour rendre une agence d'assurance plus rentable. Seul, 

l'agent général d'assurance peut décider de la politique ou du modèle constitutionnel de son 

agence d'assurance. Mais qu'il choisisse telle ou telle façon de procéder, les résultats ne sont 

pas toujours au rendez-vous. Certes il y a des ingrédients que tous les professionnels 

connaissent pour établir un équilibre entre pertes et bénéfices. Les agents généraux 

d'assurance ont tous les mêmes ingrédients à disposition mais les recettes sont libres et il faut 

s'adapter. 

 

                                                      
2 https://www.jassuremonfutur.fr/agence-generale-assurance-c-est-quoi 
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Il y a des points majeurs qui peuvent affecter la rentabilité de l'agence d’assurance, qui sont : 
3
 

 

   1-1-2-1 Bien choisir la localisation de son agence :  

En fonction de la spécificité d'une agence d'assurance il faut choisir la situation 

géographique au mieux. La plupart des agences d'assurances se situent dans les centres villes 

et on pourrait se dire qu'il n'y a pas à revenir dessus. Pour autant, pour un assureur spécialiste 

en automobile, avoir son agence le long d'une nationale très fréquentée peut être plus 

intéressant. Aux heures de pointes les conducteurs automobiles seront nombreux à passer 

devant votre agence. Il vous suffira alors de mettre en évidence un panneau publicitaire 

attractif pour attirer leur attention. Vous toucherez directement des potentiels clients alors que 

dans un centre commercial beaucoup de personnes n'ont même pas de voiture et les prix des 

loyers sont très chers. C'est un premier point, une agence d'assurance doit être située au mieux 

en fonction de la clientèle qu'elle recherche. Donc il n'est pas nécessaire de s'implanter 

systématiquement dans le centre-ville. 

   1-1-2-2 Cibler une clientèle avec des gros portefeuilles : 

Une société d'assurance fait une bonne part de ses profits sur les investissements avec 

l'argent confié par ses assurés. Ce qui veut dire, que si ses assurés ont des grosses sommes 

d'argent alors les placements seront encore plus rentables. Pour obtenir des plus gros 

portefeuilles un assureur ne doit pas seulement s'intéresser aux particuliers mais il doit aussi 

attirer les commerçants, artisans et chefs d'entreprises. Ces catégories professionnelles ont, 

selon les statistiques, des réserves d'argent importantes et il ne faut jamais rater l'occasion de 

pouvoir en profiter.  

     1-1-2-3 Sélectionner du personnel d'agence compétent dans son domaine : 

 Il faut que les employés d'une agence d'assurance soient tous compétents. Cela est 

valable aussi bien pour ceux qui ont une relation avec la clientèle que pour ceux qui n'en on 

pas. Si l'employé qui accueille et conseille les assurés n'a aucun sens relationnel cela peut être 

néfaste. Il en est de même pour le comptable. On ne lui demandera pas d'avoir des qualités 

relationnelles car il ne sera jamais en contact avec la clientèle. Cependant, il faudra qu'il soit 

rigoureux et organisé pour prévenir et anticiper une mauvaise situation financière. Au final 

dans une agence d'assurance, le personnel doit être compétant dans son domaine. Le travail 

des différents acteurs est interdépendant et s'il y a une faille dans un domaine cela se 

ressentira au niveau de la rentabilité de l'agence. 

                                                      
3 http://www.assurance.info/metier-assureur/comment-une-agence-assurance-devient-productive/   

http://www.assurances.info/assurance-auto-moto/dossier-assurance-auto-et-moto/
http://www.assurance.info/metier-assureur/comment-une-agence-assurance-devient-productive/
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 1-1-2-4 Savoir déléguer pour améliorer la qualité : 

 Une compagnie d'assurance ne marche jamais seule et elle se doit de fonctionner en 

partenariat avec différents partenaires. Ces partenaires peuvent aussi bien être un garagiste, un 

cabinet d'expert ou une entreprise de bâtiment. Si une agence d'assurance possède des 

partenaires efficaces et disponibles, elle pourra offrir à ses assurés une meilleure qualité de 

services. Par exemple si une société d'assurance travail avec un garagiste pour réparer les 

dommages de ces assurés automobiles, il faudra être certains que le garagiste est aussi 

compétent sur la rapidité et la qualité de ses prestations. Une excellente qualité de service 

résultat d'une politique de partenariat intelligente ne pourra que satisfaire les clients qui 

n'hésiteront pas à faire de la publicité principalement par le bouche à oreille. Pour une agence 

d'assurance il ne faut pas hésiter à réaliser des partenariats même si cela engendre une 

rémunération et dons un cout supplémentaire. Tant que la qualité est au rendez-vous, les 

assurés ne s'en plaindront pas. 

 1-1-2-5 L'agent général d'assurance doit toujours aller de l'avant : 

 Outre le fait d'être un vendeur né, l'agent doit aussi comprendre son environnement et 

s'adapter au mieux. S'intéresser aux spécificités de sa potentielle clientèle et aussi avoir 

toujours un œil sur la concurrence. 

 Il doit être organisé pour mettre en place une stratégie agressive qui ne doit jamais être 

passive. Il faut trouver le moyen de faire parler de soit et donc travailler sur la 

communication. Utiliser tous les outils de communications à sa disposition pour faire de la 

publicité dont personne ne pourra passer à coté. Selon la clientèle visée il faut nouer des 

relations avec des organismes. Si l'on veut attirer des entreprises il va falloir se monter présent 

par n'importe quel moyen lors des réunions des chefs d'entreprises de sa région par exemple. 

Essayer de créer des partenariats en nombre pour d'une part être opérationnel en toutes 

circonstances et aussi se faire de la publicité par la même occasion. 

1-1-3 la bancassurance : 
4
 

Conformément à l'article 74 de l'ordonnance 03-11 du 26 août 2003, les banques sont 

autorisées à acquérir des participations dans des compagnies d'assurance existantes et même à 

établir des filiales, dans le respect des limites fixées par le Conseil de la Monnaie et du Crédit 

(CMC). De même, les compagnies d'assurance, en tant qu'investisseurs institutionnels, ont le 

droit d'investir dans des banques existantes ou nouvelles et de prendre des participations. Ces 

                                                      
4 https://gazettes.africa/archive/dz/2007/dz-government-gazette-dated-2007-09-23-no-59.pdf 

https://gazettes.africa/archive/dz/2007/dz-government-gazette-dated-2007-09-23-no-59.pdf
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mesures facilitent considérablement le rapprochement entre les deux secteurs et encouragent 

le développement de la bancassurance, dont le succès dépend largement des liens 

capitalistiques établis entre la banque et sa partenaire, la compagnie d'assurance.  

En vertu de la loi 06-04 du 20 février 2006, l'Algérie s'est engagée dans la pratique de 

la bancassurance, qui consiste à permettre aux banques, aux établissements financiers et aux 

institutions similaires de distribuer des produits d'assurance. Il est important de souligner que  

La bancassurance représente une forme d'intermédiation par laquelle les assureurs peuvent 

commercialiser leurs produits par le biais des banques. 

Quant au décret en date du 6 août 2007, il fixe les produits d'assurance pouvant être 

distribués par les banques et assimilés, ainsi que les niveaux maximums de commission de 

distribution. Ce décret a autorisé les banques à distribuer certains produits d'assurance. Depuis 

longtemps, les compagnies d'assurance ont fourni aux banques des garanties pour leurs clients 

et ont contribué à l'activité bancaire en général. De leur côté, les banques constituent une 

source de placement pour les ressources collectées. L'analyse du rendement financier réalisé 

par les banques et les assurances, ainsi que du degré de coopération dans la distribution, 

révèle un rapprochement entre ces deux entités. 

Le décret du 20 février 2008, publié dans le Journal Officiel de la République 

Algérienne le 30 mars, établit les modalités d'ouverture des succursales des sociétés 

d'assurance étrangères en Algérie. Cette mesure favorise l'établissement durable de sociétés 

étrangères et ouvre de nouvelles perspectives pour le secteur de l'assurance. Cet arrêté, inscrit 

à l'article 252 du Journal Officiel de la République Algérienne, numéro 59 du 30 mars 2008, 

complète les dispositions précédentes qui autorisaient déjà l'installation de bureaux de 

représentation et de filiales de sociétés étrangères. 

Cette mesure autorise désormais les compagnies d'assurance et les banques à conclure 

des conventions particulières pour divers produits, tels que l'assurance individuelle, 

l'assurance crédit, l'assurance habitation et l'assurance agricole. 

Les références législatives qui réagissent la bancassurance en Algérie : 

 L’ordonnance n°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances modifiée et 

complétée par la Loi 06-04 du 20 février 2006, articles 252, Jo n°15 du 12 mars 2006 ;  

 Décret exécutif n°07-153 du 22 mai 2007 fixant les modalités et conditions de 

distribution des produits d’assurance par les banques, établissements financiers et 

assimilés et autres réseaux de distribution, Jo n°35 du 23 mai 2007 ;  

 L’arrêté du 06 août 2007 fixant les produits d’assurances pouvant être distribués par 
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les banques, établissements financiers et assimilés ainsi, que les niveaux maximums 

de la commission de distribution, Jo n°59 du 23 septembre 2007 ;  

 Décret exécutif n°02-293 du 10 septembre 2002 modifiant et complétant le décret 

exécutif n°95-338 du 30 octobre 1995 relatif à l’établissement et à la codification des 

opérations d’assurance, Jo n°61 du 11 septembre 2002 ;  

 Arrêté du 20 février 2008 fixant le taux maximum de participation d’une banque ou 

d’un établissement financier dans le capital social d’une société d’assurance et/ou de 

réassurance, Jo n°17 du 30 mars 2008. 

1-2 Les facteurs clés de succès de la bancassurance en Algérie :  

Comme observé dans divers pays à travers le monde où la Bancassurance a rencontré 

du succès, en Algérie également, la progression de ce modèle exige la convergence de divers 

éléments qui auront un rôle crucial à jouer dans l'élargissement et le renforcement de la 

Bancassurance. Parmi ces éléments figurent : 

1-2-1 Le cadre juridique :  

Les lois réglementaires et les législations qui étaient à la faveur de la déréglementation 

et de la libéralisation progressive des activités financières, sont parmi les facteurs les plus 

importants dans le succès de la Bancassurance dans n'importe quel pays.  

La promulgation de la loi 06/04 du 20/02/2006 modifiant et complétant l’ordonnance 

95/07 relative à l’assurance pourra être le premier facteur clé de succès de développement de 

la Bancassurance en Algérie. 

1-2-2 Le cadre fiscal : 

Le législateur algérien a adopté un certain nombre de lois législatives à partir de 1996, 

à savoir : 

 La loi de finances de 1996, qui stipule que les produits d'assurance pour les personnes 

sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).  

 La loi complémentaire sur les finances de 200(l'article 4 prévoit un avantage fiscal 

important pour les personnes qui souscrivent volontairement un contrat d'assurance de 

personnes (individuel ou collectif), d’une durée minimale de 08 ans, et qui bénéficient 

au titre de l’impôt sur le revenu global (IRG), d’un abattement égal à 25% du montant 
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de la prime nette versée annuellement, dans la limite de 20 000 DA). 
5  

 Le Réseau Bancaire :  

 Le système financier des banques joue un rôle dans la stimulation de la demande et 

dans l'élargissement du groupe de clients potentiels pour les compagnies d'assurance.                                                                                                             

1-2-4 Libéralisation du secteur bancaire devant les succursales de banques      

étrangères : L’entrée de succursales de banques estrangères sur le marché bancaire algérien, 

comme  NP Paribas Algérie,  ociété  Générale Algérie, Natixis,  rust  ank of Algérie, peut 

contribuer davantage au développement de la bancassurance en Algérie, en raison de leur 

expérience étendue dans le domaine de l'assurance. 

1-2-5 Le Taux de pénétration de l’assurance : 

  le faible taux de pénétration en assurance est un facteur clé de la réussite et de 

l'évolution de Bancassurance. Et qui représente (0.8% en 2015), ce qui confirme que le 

marché algérien a un fort potentiel de croissance non exploité. 

1-2-6 Nouveaux produits bancaires pour les particuliers :  

Offrir un divers type de prêts aux individus en Algérie, tels que des prêts pour l'achat 

immobilier, des prêts automobiles et des prêts à la consommation, nécessite la mise à 

disposition de produits d'assurance complémentaires. Cette approche favorise l'accroissement 

de la fidélité parmi les clients actuels, la captation de nouveaux clients, et exerce un effet 

positif sur la croissance de la bancassurance. 

Conclusion :   

Les accords de coopération dans le domaine de la bancassurance en Algérie tendent à 

se généraliser entre les banques et institutions financières d'une part, et les compagnies 

d'assurance d'autre part, particulièrement avec la signature de conventions, depuis la 

promulgation en 2006 de la nouvelle loi sur les assurances.  

 

                                                      
5
 Article 04, Ordonnance n° 06-04 du 15/07/2006, portant loi de finances complémentaire pour 2006, journal 

officielle de la république Algérienne, N° 47 du 19/07/2006, p03. 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Section2 : les conventions de la bancassurance conclues en Algérie : 

Les conventions signées en Algérie, depuis la promulgation en 2006 sont au nombre de six : 

 Le partenariat entre la CNEP-banque et CARDIF –El- DJAZAIR.  

 Le partenariat entre la SAA et la BDL. 

 Le partenariat entre la BEA et la CAAT. 

 Le partenariat entre la CAAR et le CPA. 

 Le partenariat entre la SAA et la BADR. 

 Le partenariat entre la BNA et la CAAR. 

 

2-1  Le partenariat entre la CNEP-banque et CARDIF-EL-DJAZAIR :  

Le premier accord a été conclu entre la Caisse Nationale d'Épargne et de Prévoyance 

(CNEP-banque) et la compagnie d'assurance CARDIF-EL-DJAZAIR (filiale de BNP Paribas 

assurance). Cette coopération a été rendue possible suite à la signature de la convention 

Algéro-française dans le domaine des assurances, qui facilite l'entrée des compagnies 

d'assurance françaises sur le marché algérien et la réalisation de partenariats avec des 

compagnies algériennes, ainsi que le développement de diverses formes d'assurances. 

Ce partenariat, proposé par CARDIF à la CNEP-banque, concerne l'ensemble des 

produits conçus et à concevoir par cet assureur pour le marché algérien. La CNEP-banque 

s'engage également à élaborer des produits de prévoyance et des produits d'épargne, 

notamment l'assurance vie. 

La distribution débutera par l'assurance des emprunteurs de la CNEP-banque (vie et 

invalidité, incapacité de travail et chômage) avant de s'étendre aux produits de prévoyance et 

d'épargne, tels que l'assurance décès, l'assurance de protection des comptes, les produits 

d'assurance dommage liés aux crédits hypothécaires qui englobent l'assurance catastrophes 

naturelles et l'assurance multirisque habitation.  

2-2  Le partenariat entre la SAA et la BDL : 
6
 

La Banque de Développement Local (BDL) et la Société Nationale d'Assurance 

(SAA) ont conclu, le 19/04/2008, un accord de partenariat en bancassurance. Cet accord 

concerne la distribution des produits d'assurance vie de la SAA à travers le réseau de la BDL. 

Le partenariat englobe les assurances liées aux personnes (prévoyance, complémentaire 

                                                      
6 http://www.djazairess.com/fr/liberte/93342 
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retraite, décès, etc.), les risques particuliers (assurance multirisque habitation, assurance 

catastrophe naturelle) et enfin l'assurance agricole.  

La banque de développement local s'engage ainsi, moyennant une commission, à 

commercialiser les produits d'assurance de la SAA prévus par l'accord au sein de son réseau 

composé de 250 agences. En réalité, une partie de la prime sur chaque produit sera rétrocédée 

au profit de la BDL.  

2-3  Le partenariat entre la BEA et la CAAT :
7
 

Le marché de la bancassurance en Algérie connaît une période de dynamisme. Les 

produits d'assurance de la Compagnie Algérienne des Assurances (CAAT) seront désormais 

accessibles au sein des agences de la Banque Extérieure d'Algérie (BEA), selon un 

communiqué conjoint émis le 15/06/2010 par ces deux institutions. Cette initiative s'inscrit 

dans le cadre du partenariat bancassurance entre la BEA et la CAAT, et débutera initialement 

au niveau de l'agence BEA HASSIBA- Ben Bouali à Alger, avant d'être étendue à toutes les 

agences BEA mentionnées dans la convention de distribution CAAT-BEA. 

     Les clients auront ainsi la possibilité d'acquérir, en un seul lieu, en plus des produits 

bancaires, des produits d'assurance de personnes tels que l'assurance temporaire au décès, 

l'assurance individuelle accidents, l'assurance groupe, l'assurance voyage et assistance, les 

produits de capitalisation, ainsi que l'assurance multirisque habitation et l'assurance contre les 

effets des catastrophes naturelles. 

 

2-4  Le partenariat entre la CAAR et le CPA :  

L'accord de partenariat a été signé en 1
ére 

juillet 2009. Il consiste à distribuer des 

produits d'assurance sur le marché au niveau de trois agences pilotes CPA : Hydra, Didouche 

Mourad et Bab Ezzouar, dans un premier temps à travers le lancement de quatre produit qui 

sont : assurance habitation multirisques, assurance catastrophes naturelles, assurance décès 

temporaire, Crédit lié à l'assurance. L'expansion dans la deuxième phase par l'ajout d'autres 

produits, à savoir : l'assurance voyage à l'étranger, l'assurance collective, l'assurance accident 

individuelle et collective, sera réalisée selon un échéancier convenu entre les représentants 

des deux agences. 
8
 

 

                                                      
7 http://www.djazairess.com/fr/liberte/93342.  
8 http://www.maghrebemergent.com/economie/algerie/46886-le-cpa-et-la-caar-entrent-en-partenariat-pour- le-

payement-électronique-des -primes-d’assurance.html     

http://www.maghrebemergent.com/economie/algerie/46886-le-cpa-et-la-caar-entrent-en-partenariat-pour-%20le-payement-electronique-des%20-primes-d'assurance.html
http://www.maghrebemergent.com/economie/algerie/46886-le-cpa-et-la-caar-entrent-en-partenariat-pour-%20le-payement-electronique-des%20-primes-d'assurance.html
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2-5  Le partenariat entre la SAA et la BADR :  

La  ociété National d’Assurance (SAA) et la Banque Algérienne de Développement 

Rural (BADR) ont conclu un accord portant sur la commercialisation de produits d'assurance 

agricole tels que l'assurance incendie, l'assurance contre la grêle, l'assurance des jeunes 

cultures et l'assurance des récoltes. Cet accord englobe également des produits d'assurance 

individuelle et des produits d'assurance liés au logement, qui seront proposés via des contrats 

d'assurance vendus dans les agences de la BADR, présentes sur l'ensemble du territoire 

national. Les montants à payer seront calculés sous forme de commissions.
9
 

 

2-6  Le partenariat entre la BNA et la CAAR : 

La Banque Nationale d'Algérie (BNA) s'est engagée à commercialiser les produits de 

la Compagnie Algérienne des Assurances et de Transport (CAAR) au sein de son agence. 

Selon les termes de cet accord de "bancassurance", la BNA s'engage à distribuer les 

produits d'assurance de la CAAR qui ciblent les particuliers. Ces produits comprennent 

notamment l'assurance temporaire en cas de décès, l'assurance individuelle accidents, 

l'assurance voyage et assistance, ainsi que l'assurance obligatoire contre les catastrophes 

naturelles.
10

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
9 FACLI L : la bancassurance en Algérie cas : de la CNEP-Banque de Tizi-Ouzou, mémoire de master en 

science économique, université de Tizi-Ouzou 35.36. 
10  https://www.djazairess.com/fr/elwatan/158428 

https://www.djazairess.com/fr/elwatan/158428
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Tableau N°04 : « comparaison du fonctionnement de la bancassurance entre l’Algérie et 

la France »
11

 

France Algérie 

 La France est le premier pays à avoir 

connu la bancassurance en 1971.  

 Le contrat de bancassurance entre les 

banques et compagnies d’assurance 

françaises se fait création de filiale on cite 

en exemple BNP PARIBAS qui a créé une 

joint-venture avec Taiwan Coopérative 

Bank.  

 Les intervenants français utilisent des 

techniques d’implantation géographique ou 

le taux de pénétration d’assurance est 

faible, à titre d’exemple CARDIF s’est 

implantée en Algérie afin de 

commercialiser ses produits  

 Ils investissent dans les campagnes 

publicitaires en utilisant d’importantes 

stratégies marketing  

  Les Français ont la culture assurance.  

 

 L’Algérie a connu la bancassurance en 

2006 mais la concrétisation n’a eu lieu qu’en 

2008  

 Le contrat de bancassurance entre les 

banque et les compagnies d’assurance 

Algérienne se fait par la distribution des 

produits d’assurance au niveau des guichets 

les bancaires 

 Les intervenants algériens n’utilisent Pas 

ces techniques Il y a manque de 

communication entre les banques et le client 

est cela est dû à la défaillance de technique de 

marketing  

 Les Algériens ont un manque de culture 

assurance.  

 

Source : mémoire de master 

Conclusion : 

 Dans la perspective de contribuer au développement de l’assurance que les pouvoir 

publics ont entamé une série de réformes depuis 2006 tant sur le plan législatif, en permettant 

aux banques de distribuer des produits d’assurance. La quasi-majorité des partenariats se sont 

concrétisés soit par la signature de conventions de commercialisation (accords de 

distribution), soit par la création d’une entreprise commune (joint -venture).  

 

                                                      
11 FACI L : la bancassurance en Algérie cas : de la CNEP Banque de TIZI OUZOU, mémoire de master en 

science économiques, université de TIZI Ouzou p 38.39 promotion 2015. 
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Section 3 : Les produits d’assurance distribués par le biais de la 

bancassurance en Algérie :  

Il n'existe pas de modèle unique prescrit pour l'établissement d'une bancassurance. En 

réalité, on observe plusieurs stratégies de bancassurance et une diversité de produits distribués 

qui peuvent être parfaitement adaptés aux réseaux bancaires. 

La distribution des produits de bancassurance est assurée d'une part par les banquiers, 

qui exploitent leurs structures de conseil et de vente afin de proposer des produits d'assurance 

en complément de leurs produits bancaires. D'autre part, les assureurs eux-mêmes offrent 

également des produits bancaires. 

Les produits de bancassurance ont évolué au fil de l'histoire de la bancassurance, 

passant d'une simplicité initiale à une complexité croissante. 

Nous pouvant distinguer les catégories suivantes : 

1-  L’assurance de personnes  

2- L’assurance –crédit 

3- L’assurance des risques simples d’habitation 

4- Assurance agricole  

 3-1 Assurance des personnes : 

Les assurances de personnes sont définies comme des instruments financiers qui 

reposent sur l'évaluation de la durée de vie et de l'état de santé des individus. Elles englobent 

également la Capitalisation, une sous-branche comprenant des contrats d'épargne pure
12

. 

L'objectif principal des assurances de personnes est de répondre aux besoins de sécurité, de 

prévoyance et d'épargne exprimés par les individus afin de se protéger, ainsi que leurs proches 

et leurs familles, des conséquences financières indésirables résultant des aléas de la vie, tels 

que le décès, l'incapacité, l'invalidité ou la maladie. 

Les assurances de personnes se subdivisent en quatre catégories principales qui sont : 

 Les assurances vie-décès.   

 L’assurance maladie. 

 Assurance assistance  

 

 

                                                      
12

 François COULI AUE  et autres « les grands principes de l’Assurance », 4ème édition L’ARGU  édition 

Paris, p62. 
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3-1-1 Les assurances vie-décès :  

Il y a deux types de contrats d’assurance vie : l’assurance vie prévoit le paiement d’un 

capital ou d’une rente si l’assuré est en vie à une date fixée au contrat. Il s’agit donc d’une 

opération d’épargne mais qui ne se dénoue que l’assuré-épargnant est en vie à l’époque où il 

doit percevoir son épargne. Et l’assurance en cas de décès prévoit le plus souvent le 

versement au bénéficiaire désigné d’un capital si l’assuré vient de décéder ; parfois une rente 

peut aussi être servie au bénéficiaire, par exemple à la veuve en attente de pension de 

réversion ou l’orphelin qui poursuit ses études
13

.   

3-1-2 Les Assurances maladie (santé) :                                                                                                                                                          

En complément des prestations offertes par les régimes obligatoires d'assurance 

maladie tels que la sécurité sociale, les assureurs proposent des contrats de santé. Ces contrats 

ont pour but de couvrir les maladies, les accidents et la maternité. Les garanties de 

remboursement des frais de soins et des produits médicaux varient d'un contrat à l'autre, allant 

de la prise en charge du seul ticket modérateur jusqu'au remboursement total ou partiel des 

frais restant à la charge de l'assuré. 

3-1-3 Assurance Assistance : 
14

 

L'assistance fournit à l'assuré une aide concrète en cas de besoin, comme un 

dépannage à domicile ou l'envoi d'un médecin spécialiste dans une autre partie du monde. 

Cette formule permet à l'assureur d'éviter la survenue d'accidents. Généralement, l'assistance 

est intégrée en tant qu'annexe aux contrats d'assurance existants. 

D'autres contrats d'assurance assistance sont également vendus de manière indépendante des 

contrats précédents. Ils comprennent notamment : 

 L'assistance à domicile en cas d'hospitalisation, qui prévoit l'envoi d'une aide familiale 

pour prendre en charge les enfants et les ramener à l'école. 

 Le soutien scolaire. 

 L'aide à domicile pour les personnes âgées. 

 L'assistance téléphonique, avec une plateforme de conseils santé et un service 

d'information. 

 L'aide ménagère et la garde-malade. 

                                                      
13

 Daniel Collignon et Carine Collignon, l’assurance vie contrats individuels édition L’ARGU . Page 25  

14
 L’article 62 de l’ordonnance n°96-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances modifiée et complétée par la 

loi 06 /04 du 26 fevrier2006  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 La garde d'enfants. 

 Le soutien scolaire. 

 La garde d'animaux. 

 Le rapatriement 

3.2 L’assurance-crédit :  

Les entreprises qui sont fortement impliquées dans l'utilisation de crédits peuvent 

bénéficier de contrats d'assurance-crédit pour se protéger contre les risques commerciaux tels 

que le non-paiement par les clients. Il est important de noter que les compagnies d'assurance 

excluent généralement la couverture des pertes de créances dues à des raisons politiques telles 

que la guerre, la révolution, la fermeture des frontières, l'interdiction de transfert d'argent, la 

nationalisation, etc. Dans de tels cas, les gouvernements ont établi des sociétés spécialisées 

dans la couverture de ces risques.
15

 

Les compagnies d'assurance peuvent également être autorisées à émettre des cautions, 

qui représentent un engagement pris par une tierce partie de payer la dette du débiteur 

principal à un créancier si ce dernier ne s'en acquitte pas. 

 

3-3 L’assurance des risques simples d’habitation :  

L'assurance habitation, couvrant les risques d'incendie et les risques simples, propose 

une protection contre les dommages subis par la résidence et son contenu mobilier. 

De nombreuses circonstances peuvent entraîner des dommages à la propriété, tels qu'un 

incendie, des dégâts d'eau, une tempête, des catastrophes naturelles, etc. De plus, certains 

événements peuvent entraîner d'autres problèmes pour lesquels on peut être tenu responsable, 

tels que des dégâts d'eau causant également des dommages chez le voisin. Dans de tels cas, 

l'assurance habitation intervient également pour couvrir ces incidents. 

3 3-1 Multirisques habitations :  

Le besoin de sécurité, tel qu'il est présenté dans la pyramide des besoins de Maslow, 

est considéré comme une base essentielle. Pour atteindre ce niveau de sécurité, une personne 

peut se procurer un logement. Cependant, ce logement est exposé à des catastrophes 

naturelles et artificielles, ce qui rend nécessaire la souscription d'une assurance habitation. 

Que ce soit en tant que locataire, propriétaire ou acheteur grâce à un prêt hypothécaire à long 

terme, il est essentiel de souscrire une assurance afin de pouvoir reconstruire le logement, 

rembourser le prêt ou indemniser le propriétaire, selon le cas. 

                                                      

 
15

 L’article 59 bis de la loi 06/04 du 26 fevrier2006 relative aux assurances.  
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L'incendie est le premier risque contre lequel une personne cherche à se protéger, et ce 

risque est maîtrisable par les assureurs. Bien que les assureurs puissent proposer des contrats 

pour chaque risque individuellement, ils regroupent souvent ces différents contrats dans une 

police unique. Ces contrats portent des noms variés selon les sociétés d'assurance, tels que 

"multirisque du particulier", "multirisque habitation", "assurance combinée risques divers", 

"assurance multi-garanties", "police familiale", etc. 

La législation algérienne a prévu ce type de risque, notamment dans l'article 2 du 

décret exécutif N° 95-338 du 30 octobre 1995 relatif à l'établissement et à la codification des 

opérations d'assurance. 

Le contrat multirisque habitation vise à offrir un service complet dans l'espoir de 

fidéliser la clientèle. En raison de l'importance de ce contrat, certaines compagnies préfèrent 

souscrire deux contrats distincts, l'un pour la construction et l'autre pour le contenu de 

l'immeuble. 

3-3-2 Assurance obligatoire des risques catastrophiques : 

Jusqu'au début des années 1980, tous les contrats (tous risques chantier et tous risques 

montage) excluaient les dommages causés par les catastrophes naturelles. Cependant, la loi 

sur les assurances de 1980 a introduit la couverture des catastrophes naturelles dans le cadre 

du contrat incendie. 

L'ordonnance de 1995 a étendu la possibilité de couvrir les risques de catastrophes 

naturelles à l'ensemble des contrats d'assurance "dommages". Auparavant, seule la couverture 

des risques d'entreprise était prévue. 

Suite aux conséquences catastrophiques des inondations de Bab El Oued (novembre 

2001) et du tremblement de terre de Zemmouri dans la wilaya de Boumerdès (mai 2003), une 

assurance obligatoire a été instaurée. Elle concerne d'abord les biens des particuliers, mais 

aussi les biens industriels et commerciaux. 

Les assureurs algériens sont également tenus de couvrir les risques de catastrophes 

naturelles et remplacent les pouvoirs publics dans l'organisation de l'indemnisation. 

Cependant, leur capacité financière peut être renforcée par la réassurance et la constitution de 

réserves. 

Le système bénéficie du soutien financier de l'État en cas de déséquilibre des résultats 

(garantie de l'État accordée à la CCR). De plus, depuis 1990, un fonds d'indemnisation des 

victimes de calamités naturelles (FCN) existe. 
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 Le dispositif réglementaire mis en place par le législateur algérien à travers 

l'ordonnance 03/12 du 26 août 2003 a retenu quatre événements importants, à savoir : 

 Tremblement de terre 

 Inondation et coulées de boue 

 Tempête et vents violents 

 Mouvements de terrain 

3-4 Assurance agricole : 
16

 

Les contrats spécifiques destinés aux agricultures pour garantir l’assuré contre les 

risques suivants :  

 Incendies et risques annexés des bâtiments agricoles  

 Assurance des machines et matériels  

 Responsabilité civile  

 Grêle 

 Incendies de forêts ou de récoltes  

 Maladies des végétaux  

 Les catastrophes naturelles (ouragans, inondations...) 

Pour les raisons de facilitations et de spécificités particulières d’agriculteurs, les 

sociétés d’assurance proposent des contrats multirisques par type d’agriculteurs, tels que :  

 Multirisques : éleveurs de bovins et d’ovins   

 Multirisques : éleveurs de poulets   

 Multirisques : viticulteurs   

 Multirisques : producteurs de fruits   

Multirisques : producteurs de céréales 

Selon l’article 03 de l’arrêté du 06 août 2007 relative aux assurances, les banques et 

les établissements financiers et assimilés, bénéficient, dans le cadre de la distribution des 

produits d’assurance, d’une rémunération sous forme d’une commission de distribution 

calculée en pourcentage sur le montant de la prime encaissée nette de droit et de taxes. 
 
Le tableau suivant résume les commissions pour chaque produit d’assurance à distribuer par 

les banques :  

                                                      
16 L’article 62 de l’ordonnance ordonnance n°95-07du 25 janvier 1995 relative aux assurances modifiées et 

complétées par la loi 06/04 du 26 février 2006  
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Tableau n° 05 : Taux maximums de commissions reçues par les banques sur chaque 

produit :  

 

Produits distribués Commission 

Assurance de personne capitalisation 40% de la première prime, 10% des 

primes annuelles suivantes durant toute 

la période du contrat 

Autre branche d’assurance de personne 15% 

Assurance crédit 10% 

Multirisque habitation 32% 

Assurance obligatoire des risques 

catastrophiques 

5% 

Assurance risques agricoles 10% 

              Source : Conseil National des Assurances (CNA).  

 

Conclusion :   

     L'activité de bancassurance revêt une importance cruciale à la fois pour le secteur 

bancaire et le secteur des assurances. Au-delà de son objectif principal qui consiste à 

commercialiser des produits d'assurance par le biais du réseau d'agences bancaires, elle joue 

un rôle essentiel dans l'amélioration de la diversité et de la qualité des gammes de produits 

offertes à la clientèle. Ce nouveau mode de distribution et la variété des produits proposés 

contribuent au développement du marché algérien dans ce domaine. 

      Le marché de la bancassurance présente des perspectives prometteuses de croissance. 

L'association entre les banques et les compagnies d'assurances, ainsi que la volonté des 

pouvoirs publics de développer ce secteur, sont les principaux atouts ayant permis les 

réalisations significatives de ces dernières années et garantiront certainement une croissance 

soutenue basée sur l'innovation et le lancement de nouveaux produits. La bancassurance 

constitue indubitablement une véritable opportunité pour le secteur des assurances en Algérie, 

qui connaît un faible taux de pénétration. En effet, le marché souffre d'un manque de culture 

de l'assurance bien enracinée, notamment en ce qui concerne l'assurance-vie. 
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Introduction  

La CNEP-Banque est le leader dans la bancassurance en Algérie, elle s’est lancée dans 

cette activité avant les autres banques. 

 Son accord de partenariat avec CARDIF El-DJAZAIR signé le 25 Mars 2008, a évolué 

vers une joint venture et l’a engagé dans un nouveau processus de modernisation. 

 La bancassurance représente une réelle opportunité pour la CNEP-Banque qui trouve 

une stratégie d’élargir et de diversifier son offre de produits pour sa clientèle, qui verra sur le 

réseau une gamme des produits financiers plus complète et répondant à tous ses besoins. 

 Dans le but de faire un constat sur la réalisation des différents accords d’association 

avec les assurances, ainsi que la présentation des produits assuranciels distribués par cette 

banque ; ce chapitre sera présenté sous forme de trois sections : 

 La première section sera consacrée à la présentation de la CNEP-Banque, et son 

historique, les structure et l’organisation de la banque, la présentation de CARDIF EL-

DJAZAIR et leur partenaire CARDIF-EL-DJAZAIR. 

 La deuxième section sera consacrée aux différents produits d’assurance CARDIF El-

DJAZAIR distribués par la CNEP- Banque. 

 La troisième section sera consacrée à une étude qualitative et quantitative auprès d’un 

échantillon des clients bancassurés domiciliés au sein de la CNEP-Banque, dans l’objectif de 

collecte le maximum d'information.  
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Section 1 : la présentation de la CNEP banque et CARDIF EL DJAZAIR : 

A travers la loi n° 06/04 de 20 février 2006, les autorités financières algériennes 

autorisent la distribution des produits d’assurance par l’intermédiaire bancaire pour mieux 

rentabiliser les réseaux d’agences, alors les banques algériennes commencent à proposer des 

accords de partenariat avec les assureurs. Cette section sera consacrée à l’étude de partenariat 

bancassurance entre CNEP-Banque et CARDIF EL DJAZAIR. 

1-1 La Caisse Nationale d’Epargne et de Prévoyance (CNEP-Banque) : 

 La caisse nationale d’épargne et de prévoyance (CNEP) est un établissement financier 

algérien doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière. 

 La CNEP a été Créée le 10 août 1964, sous la protection de la loi n°64-227 en substitution à la 

Caisse de Solidarité des Départements et des Communes d'Algérie (CSDCA). Elle n’a été 

opérationnelle qu’à partir de 1966. La CNEP a trois grandes missions : collecter l'épargne, le 

financement de logement et la promotion immobilière. En 1997 la CNEP devient la CNEP-

Banque. Elle finance également des prêts immobiliers aux particuliers, des opérations de 

promotion immobilière et des projets de construction, le développement immobilier et la finance 

d'entreprise. Elle fournit également des services liés au logement. 

 La CNEP-Banque dispose d'un réseau de 216 agences et 15 directions régionales 

réparties sur le territoire national. La CNEP-Banque est également présente dans le réseau postal 

de l'épargne des ménages. 

1-1-1 Historique de la CNEP-banque :  

Dans la période 1964-1970, l'activité du la CNEP se limitait à la collecte de l'épargne sur 

les livrets d'épargne, avec les prêts hypothécaires sociaux et au cours des années 80 la CNEP 

s'est vu assigné de nouvelles tâches. Il s'agit du crédit aux particuliers pour la construction et le 

financement de logements à des fins promotionnelles au bénéfice exclusif des épargnants. En 

1997, la CNEP a changé de statut en devenant une banque agréée, elle s'appelle désormais la 

CNEP Banque. Elle peut également effectuer toutes les opérations bancaires à l'exception des 

opérations de commerce extérieur. En 2005, la CNEP s'est repositionnée dans le financement de 

l'immobilier, notamment pour la réalisation de biens immobiliers à usage commercial, 
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administratif et industriel ainsi que des infrastructures hôtelières, sanitaires, sportives, 

éducatives et culturelles. 

En 2008, un contrat de bancassurance a été signé avec CARDIF EL DJAZAIR et le 

repositionnement stratégique de la banque, qui a décidé d'autoriser les prêts aux particuliers. 

 Les crédits hypothécaires prévus par les textes réglementaires en vigueur au sein de la 

banque à l’exclusion des prêts pour l’achat, la construction, l’extension et 

l’aménagement des locaux à usage commercial ou professionnel.  

  Le financement de l’acquisition ou de l’aménagement de terrains destinés à la 

réalisation de logements.  

 Le financement des opérations d’acquisition, d’extension et de renforcement des 

moyens de réalisation initiés par des entreprises de production de matériaux de 

construction ou des entreprises de réalisation intervenant dans le secteur du bâtiment.  

  Le financement des projets d’investissements dans le secteur de l’énergie, de l’eau, de 

la pétrochimie et de l’aluminerie. 

En 2011, repositionnement stratégique de la CNEP-banque, dont l’objectif est de définir 

le champ d’intervention de la CNEP-banque en matière de financement. Le crédit aux 

particuliers à autoriser : 

  Le financement de l’acquisition ou de l’aménagement de terrains destinés à la 

réalisation de programmes immobiliers.  

  Le financement de la réalisation d’opérations de promotion immobilières.  

 Le financement de la réalisation d’opérations de promotion immobilières. 

Les financements des entreprises autorisés :  

 Le financement des investissements de tous les secteurs d’activité économiques y 

compris le fonds de roulement nécessaire au démarrage de l’activité.  

 Les crédits par signature  

 Le leasing immobilier.  

  Les services liés à l’habitat (bureaux d’études, entreprise d’entretien) 
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Tableau N°06 : L’évolution de la CNEP-Banque 

Année                                           Evénement 

1997 Changement de statut la CNEP (Caisse d’Epargne) devient banque universelle : 

 CNEP-Banque 

1998 Lancement des Crédits à la Consommation 

2005 Repositionnement stratégique de la CNEP-Banque sur le financement de 

l’immobilier 

2008 Lancement de la Bancassurance 

2011 Repositionnement stratégique de la CNEP-Banque : autorisation du 

Financement des entreprises 

2013 Dématérialisation du livret d’épargne et lancement de la carte d’épargne 

2015 Lancement du compte épargne non rémunéré (RASMALI) 

2016 Ouverture de la première agence automatisée KHATABI (Alger centre) 

2018 Le capital social de la CNEP-Banque passe de 14 à 46 milliards DA 

                                                                                                      Source : CNEP-banque  

1.2 Les objective de la CNEP-Banque : 

Les principaux objectifs de la CNEP-Banque sont :  

 Le marché de financement de l’immobilier ;  

  La collecte de l’épargne des ménages et les crédits aux particuliers ;  

  Devenir le leader de bancassurance en Algérie. 

 

1.3 Les structures de la CNEP-Banque :                 

Dans un environnement caractérisé par la concurrence, une surliquidité du marché 

monétaire et conjoncture économique nationale et internationale, la CNEP-banque s’est dotée 

d’une structure de contrôle de gestion.  

Nous distinguons les structures suivantes :  

 Les structures au niveau central. 
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 Les structures régionales.  

 Les différentes agences.  

 Les structures au niveau central : 

La CNEP-Banque est dirigée par un Président Directeur General (PDG), assisté de six 

Directeurs Généraux Adjoints (DGA) :  

 

 Le DGA chargé du développement ;  

  Le DGA chargé de l’administration ;  

 Le DGA chargé du crédit ;  

  Le DGA chargé de l’assainissement ;  

  Le DGA chargé de l’épargne et des réseaux d’exploitation ;  

  Le DGA chargé du recouvrement ; 

 

       Figure N°01 : organigramme de la Direction Générale de la CNEP-Banque.  

 

                       Source : CNEP-banque 
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 Les directions régionales :                   

La décision règlementaire 74-95 du 21 novembre 1995, fixe les dispositions 

d’organisation des directions régionales. L’article premier de cette décision définit la 

direction générale comme « structure hiérarchique de soutien des agences implantées 

dans sa division territoriale définie par voie réglementaire ».                                            

Les missions confiées à la direction régionale sont prises en charge par directeur de 

réseau, assiste par un chargé de bancassurance et de sept chefs de départements, à savoir :  

 Le département du personnel et des moyens ; 

 Le département du financement ;  

  Le département des finances et de la comptabilité ;  

  Le département de l’informatique ;  

 Le département de l’épargne ;  

  Le département contrôle ;  

 Le département recouvrement ; 

Figure N°02 : organigramme de la direction régionale   
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 Les agences : 

 L’organisation des agences de la CNEP-Banque est définie par la décision 

règlementaire 75-95 du 21 novembre 1995. 

 Au sens de cette décision, les agences sont des structures centralisées, 

hiérarchiquement rattachées aux directions régionales. Chaque réseau compte trois catégories 

d’agences : 

      •Les agences A :                

Elles ont pour mission la collecte de l’épargne, l’octroi des crédits y compris le 

financement de l’accession a la propriété ; 

 Le schéma suivant représente l’organigramme de l’agence A. 

                       Figure N°03 : organigramme d’une agence A : 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                 Source : CNEP banque  

 Les agences B : La mission est la collecte de l’épargne et la distribution des crédits 

aux particuliers. L’organigramme de ce type d’agence est présenté par le schéma 
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       Agence B 

suivant :                        

Figure N°04 : organigramme d’une agence B 

   

 

 

 

 

 

 

 

                                                                              Source : CNEP banque 

• Les agences C : 

Elles n’assurent que la collection de l’épargne. L’organigramme de ce type d’agence 

est représenté par le schéma suivant  

              Figure N°05 : organigramme agence C 
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1-2 CARDIF :   

CARDIF est une compagnie d’assurance française, filiale du groupe BNP Paribas. 

CARDIF a démarré son activité en France en 1973 avec la commercialisation de produits 

d’assurance vie dans le réseau CETELEM.  

Des accords de distribution ont été signés avec BNP Paribas et le Crédit du Nord, et par la 

suite, des partenariats bancaires ont été établis en dehors du groupe initial avec d'autres 

banques et d'autres entreprises. 

CARDIF a une très forte présence à l’international, cela s’explique que CARDIF et au 

moins numéro deux mondial sur les produits de prévoyance, est présent dans 42 pays et assure 

35 millions de personnes. 

CARDIF est un acteur significatif en Italie, ainsi qu’en Grande-Bretagne et fait partie 

des leaders du marché en Corée du Sud, à Taïwan et en Inde, et obtient régulièrement des prix 

en France comme à l’étranger pour la qualité de ses produits et de ses solutions de 

distribution. 

1-2-1 Les produits distribués par CARDIF : 

CARDIF est une filiale du groupe BNP Paribas spécialisée dans l'assurance et la 

protection financière. Elle propose une gamme de produits d'assurance et de services 

financiers. Les produits distribués par Cardif peuvent varier en fonction de la région et de la 

législation en vigueur. 
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Tableau N°07 : les produits distribués par CARDIF : 

Assurance des 

emprunteurs 

• Carte de crédit ; 

 • Prêt personnel ;  

• Prêt cout/découvert/revolving ; 

 • Prêt auto ; 

 • Leasing ; 

Protection des personnes • Plan accident ; 

 • Plan accident de la route ; 

• Temporaire rapatriement ;  

• Catastrophe naturelle ; 

 • Assurance voyage ;  

• Garantie vie entière (droit de succession, obsèques) 

 • Garantie planché; 

 • Garantie exonération de prime d’assurance prévoyance collective 

Protection de la sante • Plan hospitalisation ;  

• Plan convalescence ;  

• Maladies redoutées ; 

 • Plan santé (chirurgie) 

 • Plan santé au premier franc ; 

 • Complémentaire santé. 

Protection de la monnaie • Protection des moyens de paiement ; 

 • Garantie achat ; 

 • Assurance compte courant ;  

• Assurance de facteur. 

Protection des biens • Garantie chiens-chat ; 

 • Garantie complémentaire auto  

 Plus que l’argus  

  Valeur à neuf  

  Prises-en charge du capital restant. 

 •Extension de garantie ;  

 Auto  

 Blanc/brun/gris  

 Assistance domestique  

  Meuble et tapis. 

Source : CNEP-Banque : formation des chargés des assu Source : CNEP-Banque : formation des 

chargés des assurances en ADE, 2008rances en ADE, 2008 
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1-2-2 Présence de CARDIF EL DJAZAIR en Algérie : 

CARDIF EL DJAZAIR, présente en Algérie depuis 2006, est une compagnie 

d’assurance spécialisée dans les couvertures liées aux crédits ainsi que la prévoyance 

individuelle : 

 Assurance des emprunteurs  

  Assurance des personnes  

 Prévoyance individuelle  

 Prévoyance collective 

 

   1-2-2-1 Signature de l’accord de partenariat CNEP-banque / 

CARDIF EL DJAZAIR :  

En présence des membres du conseil d’administration de la CNEP-banque et de 

CARDIF EL DJAZAIR, a été signé le 25 mars 2008 un accord de bancassurance, le premier 

de genre en Algérie. Cet accord porte sur la distribution dans le réseau de la CNEP-banque de 

l’ensemble des produits d’assurance vie, d’épargne et de protection conçus par CARDIF EL 

DJAZAIR pour le marché Algérien. 

La CNEP-banque bénéficiera du savoir-faire de CARDIF, leader mondial de 

l’assurance des emprunteurs. CARDIF EL DJAZAIR bénéficiera de l’accès au réseau de 

distribution de la CNEP-banque, et s’appuiera sur la performance et le dynamisme de ce 

réseau pour distribuer ses produits d’assurance. 

La CNEP-Banque bénéficiera également d’une double rémunération par son partenaire 

français qui lui versera une commission sur les encaissements des primes d’assurance, et une 

participation aux profits réalisés par CARDIF avec les clients de la CNEP. 
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Section 2 : les produits distribués par la CNEP-Banque  

La Caisse Nationale d’Épargne et de Prévoyance,  et la compagnie d’assurance 

CARDIF sont un programme de formation de collaborateurs en novembre 2008 pour que la 

banque peut commercialiser des produits d’assurance. 

Les produits de bancassurance lancés par la Caisse Nationale d’Épargne et de 

Prévoyance sont en nombre de quatre (04), 

    • Le premier produit est destiné aux particuliers qui sont bénéficiaires de crédit   

hypothécaires, qui couvre le risque de décès et d’invalidité absolue et définitive appelé « 

Assurance des Emprunteurs ». 

     • Le deuxième produit, appelé « CNEP Totale Prévoyance », garantit au souscripteur ou à 

ses ayant droit un capital choisi sur le contrat d’adhésion et couvre ainsi les risques décès et 

invalidité absolue et définitive. 

     • le troisième Produit « SAHTI » (ma santé), SAHTI est un produit d’assurance santé qui 

garantit le versement d’un capital à l’assuré en cas de diagnostic d’une maladie (cancer) avec 

une indemnisation journalière en cas d’hospitalisation.  

      • le quatrième Produit « RIHLATI » est un produit d’assistance voyage, permet d’offrir 

aux souscripteurs des prestations d’assistance durant leurs déplacements à l’étranger, privés 

ou professionnels, en cas de survenance des événements couverts. 

2-1 L’assurance des emprunteurs (ADE) : 

Les catégories de crédits concernés par l’assurance des emprunteurs (ADE) CARDIF 

EL DJAZAIR sont les crédits immobiliers accordés par la CNEP-banque aux particuliers. 

Il accorde une garantie de payement à la CNEP-Banque du montant du capital restant 

de l’emprunt, conformément au contrat d’assurance signé entre l’assureur et l’assuré à la date 

des deux événements suivants à la date de la survenance du décès de l’emprunteur assurés, et 

à la date de constations de l’Invalidité Absolue et Définitive de l’emprunteur assuré « IAD » 

L’assurance des emprunteurs (ADE) est composée de deux formules :  
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  1-L’offre classique : qui couvre le risque de décès 

  2- L’offre enrichie : qui couvre le risque de décès et Invalidité Absolue et Définitive (IAD) 

Ces deux formules couvrent L’emprunteur principal et Le Co-emprunteur ou la 

caution. 

2-1-1 L’adhésion à l’ADE : 

Il y a les conditions à respecter et les modalités d’adhésion 

 Conditions d’adhésion : 

Pour pouvoir adhérer à l’ADE, le client demandeur devra être âgé de dix-neuf (19) ans 

au moins et de soixante-dix (70) ans au plus à la date de signature de la convention de prêt. 

Toutefois, les garanties ne commencent à prendre effet qu’à la date de la mobilisation du 

crédit. L’adhésion à l’assurance (ADE) CARDIF AL DJAZAIR n’est pas obligatoire. Si le 

client refuse d’y souscrire, il doit contracter une assurance équivalente, auprès d’un autre 

assureur de premier ordre, payer en prime unique assurant une couverture pour toute la durée 

du crédit avec subrogation au profit de la CNEP-banque. 

La procédure d’adhésion à l’ADE doit être enclenchée dès la réception du dossier du 

crédit, afin de respecter les délais de traitement définis par la réglementation de la banque. La 

procédure d’adhésion à l’ADE doit être enclenchée dès la réception du dossier du crédit, afin 

de respecter les délais de traitement définis par la réglementation de la banque. 

 Traitement et modalités d’adhésion à l’ADE CARDIF AL DJAZAIR : 

L’adhésion à l’assurance ADE se fait au niveau de l’agence comme suit : Le chargé de 

clientèle remettra au client demandeur (emprunteur, Co-emprunteur ou caution) en même 

temps que la demande de crédit, la demande d’adhésion à l’assurance suivant le modèle type 

joint « voir annexe 01 » et une notice d’information précisant les conditions de couverture de 

l’ADE.  

Dans le cas où l’adhésion à l’ADE est soumise à l’accord de l’assureur (CARDIF EL 

DJAZAIR), ce dernier doit donner son accord ou refus motivé (justifié) dans un délai de 

soixante-douze (72) heures. 



Chapitre III : Application de la bancassurance au sein de la 

CNEP banque de tizi-ouzou 

 

 81 

La décision de l’assureur sera transmise par Fax à la direction bancassurance qui la 

transmettra, le jour même, par Fax à l’agence concernée. 

L’adhésion à l’ADE obéit à des conditions qui varient en fonction du montant de crédit 

sollicité par le client après simulation. 

> Montant du crédit inférieur ou égal à dix millions de dinars (≤ 10.000.000.00 DA) 

Lorsque le montant du crédit sollicité par le client après simulation est inférieur ou 

égal à dix (10) millions de Dinars, l’adhésion à l’ADE CARDIF EL DJAZAIR se fait comme 

suit : 

 Le client doit renseigner la déclaration de l’état de santé figurant sur la demande 

d’adhésion ADE.  

1. Si le client répond par non à toutes les questions figurant sur la déclaration de l’état de 

santé, et après avoir signé cette dernière, l’adhésion est acceptée par l’agence.                                  

 Le chargé de clientèle doit demander au client de refaire sa déclaration en lui expliquant que 

toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle de la part de l’adhérent entraine la nullité 

de l’adhésion à l’assurance.  

2. Si le client répond par oui, au moins à une des questions figurants dans la déclaration de  

      L’état de santé, le client devra renseigner un questionnaire médical de santé (QMS)  

      « Voir annexe 02 ».                                     

Celui-ci (QMS) ainsi que la demande d’adhésion des emprunteurs doivent être 

transmis à la direction de bancassurance par voie de Fax le jour même ou le lendemain, 

lesquels seront transmis aussitôt à CARDIF EL DJAZAIR pour lui permettre de statuer sur 

l’adhésion. CARDI EL DJAZAIR sur la base du QMS peut soit accepter l’adhésion du client 

sans autre formalité, soit demander des examens médicaux complémentaires « voir annexe 

03 ». 

> Montant du crédit supérieur à dix (10) millions de Dinars et inférieur ou égal à quinze 

(15) millions de Dinars (> 10.000.000.00 DA et < = 15.000.000.00 DA) 

Lorsque le crédit demandé après simulation est supérieur à dix (10) millions de Dinars et 

inférieur ou égal à quinze (15) millions de Dinars, le client (emprunteur principal et Co 

emprunteur ou caution) doit, en sus de la demande d’adhésion ADE, renseigner un 

questionnaire médical de santé. 
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L’agence doit obligatoirement transmettre la demande d’adhésion ADE ainsi que le QMS, par 

Fax le jour même ou le lendemain, à la direction bancassurance qui les transmettra aussitôt à 

CARDIF EL DJAZAIR. 

> Montant du crédit supérieur à quinze (15) millions de Dinars et inférieur ou égal à 

cinquante (50) millions de Dinars (> 15.000.000.00 DA et ≤ 50.000.000.00 DA) 

Tout demandeur de crédit pour un montant supérieur à quinze (15) millions de Dinars 

et inférieur ou égal à cinquante (50) millions de Dinars après simulation, le client doit 

renseigner: 

 • La demande d’adhésion à l’assurance des emprunteurs ; 

 • Le questionnaire médical de santé QMS. 

  L’agence doit obligatoirement transmettre, la demande d’adhésion ADE ainsi que le 

QMS, par voie de Fax le jour même ou le lendemain à la direction bancassurance qui les 

transmettra à CARDIF EL DJAZAIR. 

2-1-2 Tarification 

Cette tarification est appliquée aux clients, selon le type de prêt sollicité et ce 

confortement a l’avenant n 2 de la convention de distribution des produits d’assurance liant à 

la CNEP-Banque et CARDIF EL DJAZAIR. 
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         Tableau N°08 : les modes de tarification. 

 

Type de prêt 

 

Couverture 

Emprunteur 

principal 

 

Co-emprunteur ou 

caution plus de 

35ans 

 

Co-emprunteur ou 

caution mois de 

35ans 

Prêts bonifiés (1% 

et 3%) 

Décès seul : 

100% du CRD 

0,037% 0,037% 0 ,029% 

Prêts location-

vente 

Décès 

seul :100%du 

CRD 

0,037% 0,037% 0,029% 

 Décès seul : 

100%du CRD 

0,045% 0,040% 0,029% 

Offre Enrichie (au choix de client) 

Décès + IAD : 100% du CRD + 20% 

en cas de Décès /IAD accidentel 

 

0,052% 

 

0,042% 

 

0,029% 

                                                                                                                     Source la CNEP-banque 

Prime mensuelle = montant du crédit accorde x taux de la prime 

     2-2 CNEP Totale prévoyance (CTP) :             

Le 01 juillet 2009, la CNEP-Banque lance sur le marché un second produit de 

prévoyance : CNEP Totale prévoyance élaboré avec son partenaire CARDIF El DJAZAIR. 

Ce produit a été conçu pour garantir le versement d’un capital aux bénéficiaires en cas de 

décès ou d’invalidité absolue et définitive (I.A.D) du souscripteur. Le contrat CTP se propose 

à la clientèle de la banque sous deux (02) formules d’assurance « voir annexe 04 » :  

• Formule 1 : assurance décès, invalidité absolue et définitive (IAD), toutes causes avec 

dédoublement du capital en cas d’accident 

 • Formule 2 : assurances décès, invalidité absolue et définitive accidentels, c’est une 

assurance couvrant les risques de décès et invalidité absolue et définitive survenue à la suite 

d’un accident.  
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2-2-1 Les Clients pouvant adhérer à ce produit : 

 Toute personne physique résidente en Algérie, âgée de 19 ans à 60 ans, titulaire d’un 

livret d’Épargne Logement(LEL) ou particulier (LEP), ou d’un compte chèque auprès de la 

CNEP-banque, peut adhérer à ce produit. 

  CNEP totale prévoyance est une assurance adossée aux produits d’épargne proposées : 

 • Aux particuliers détenteurs de livret d’épargne logement (LEL) et livret d’épargne 

populaire (LEP) ; 

 • Aux particuliers détenteurs de compte chèque. 

 Le produit d’assurance est vendu par le chargé clientèle, une notice de l’assurance 

CTP est remise aux clients afin qu’il prenne connaissance des conditions générales du contrat 

d’adhésion, le chargé de clientèle explique et répond aux éventuelles questions du client. 

L’adhérent doit désigner les bénéficiaires et les quotes-parts des bénéficiaires du capital 

assuré, en cas de décès sur le contrat d’assurance, en revanche le souscripteur à la possibilité 

de ne pas désigner des bénéficiaires, en cas de décès la FREDHA déterminera les 

bénéficiaires et les proportions de partage du capital. 

2-2-2 Les capitaux assurés et tarification 

 La tarification varie selon la formule choisie, le capital assuré et le mode de paiement 

choisi (mensuel semestriel ou annuel). 

Pour la première formule assurance décès IAD, toutes causes avec dédoublement du capital 

en cas d’accident. 
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Tableau N°09 : les capitaux assurés pour la première formule du produit CTP. 

Formule 1 

(Adhèrent) 

                             Décès et IAD toutes cause 

3 000 000 2 000 000 1 500 000 1 000 000 5 00 000 

Mensuelle     1500     1000      750       500      250 

Semestrielle     8850     5900      4425       2950      1475 

Annuelle     17370     11580      8685       5790       2895 

         Source : CNEP BANQUE 

 

Formule 1 

(Conjoint 

 Décès et IAD toutes cause 

3  000 000 2 000 000 1 500 000 1 000 000 500 000 

Mensuelle 1 260 840 630 420 210 

Semestrielle 7 410 4 940 3 705 2 470 1 235 

Annuelle 14 550 9 700 7 275 4 850 2 425 

                                           Source : CNEP banque 

Le client choisira la formule souhaitée et le capital à assurer, lorsque le souscripteur 

choisi la première formule une réduction de 15% du montant de la prime est accordée à son 

conjoint en cas d’adhésion. Pour la première formule « assurance décès, IAD, toutes causes 

avec dédoublement du capital en cas d’accident » deux cas peuvent se présenter : 

 1. Le souscripteur déclare être en bonne santé dans ce cas le client coche la case je déclare 

être en bonne santé 

2. Le souscripteur refuse de déclarer qu’il est en bonne santé et doit dans ce cas remplir un 

questionnaire médical. Dans ce cas, si le client répond non à toutes les questions du 

questionnaire médical de santé, l’agence CNEP-banque est en droit d’accepter. Si le client 

répond oui au moins à une des réponses du questionnaire médical de santé, la cellule 

bancassurance transmet le formulaire QMS à CARDIF EL DJAZAIR le jour même, la 

réponse de l’assureur peut être acceptation ou refus motivé. 

(Dans le cas d’un refus émis par CARDIF EL DJAZAIR pour la souscription de 

l’assurance décès/ IAD toutes causes le chargé de clientèle doit proposer au client la 

deuxième formule « assurances décès/ IAD accidentels »). 

Pour la deuxième formule assurance décès, invalidité absolue et définitive accidentels, les 

capitaux assurés sont : 
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Tableau N°10 : les capitaux assurés pour la deuxième formule du produit CTP 

Formule 2 

(Adhèrent) 

                              Décès et IAD Accidentels 

6 000 000 4 000 000 3 000 000 2 000 000 2 900 

Mensuelle    780     DA     520   DA     390   DA    260    DA    130   DA 

Semestrielle    4 440  DA    2 960 DA    2 220 DA    1 480 DA    740   DA 

Annuelle    8 700  DA    5 800 DA    4 350 DA    2 900 DA    1 450 DA 

                                    Source : CNEP banque  

2-2-3 Les avantages du produit : 

 Une sécurité financière de l’adhèrent et de ses proches 

 Une protection a effet immédiate jusqu’à l’âge de 70ans  

 Un contrat qui offre la possibilité de designer des bénéficiaires (jusqu’à dix 

bénéficiaires) et de les modifier à tout moment ; 

 Un produit qui garantit le versement rapide du capital par rapport à la Fredha et sans 

contraintes par rapport aux règles successorales ; 

 Une offre avec une diversité de choix de formule selon le besoin ;  

 Une assurance qui garantit le doublement du capital en cas d’accident pour la 

formule Décès/IAD toutes causes.  

2-2-4 Cessation de garantie        

         La garantie prend fin en cas de :  

• Décès ou invalidité absolue et définitive (réalisation du sinistre), résiliation à l’initiative de 

l’adhérent « voir annexe 05 »  

• Au 70ème anniversaire de l’assuré pour la garantie décès ; 

• Au 60éme anniversaire de l’assuré pour la garantie IAD ;  

• Non-paiement des primes d’assurance dans les 45 jours qui suivent l’échéance de la prime ;  

• Non renouvellement de l’adhésion par l’assureur dans les 30 jours précédant l’échéance 

annuelle de l’adhésion. 
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2-3 SAHTI :   

Le 26 février 2013, la CNEP-Banque lance sur le marché un troisième produit qui sera 

commercialisé sous le nom de SAHTI. 

SAHTI est un produit d’assurance santé qui garantit le versement d’un capital à 

l’assuré en cas de diagnostic d’une maladie (cancer) avec une indemnisation journalière en 

cas d’hospitalisation (suite à un accident ou une maladie), hospitalisation chirurgicale (suite à 

un accident ou une maladie). 

   2-3-1 Contenu de l’offre SAHTI  

Ce produit est proposé sous deux (02) formules différentes, la première c’est la 

formule individuelle qui couvre l’adhérent et la seconde, la formule familiale qui couvre 

l’adhérent, son conjoint et les enfants mineurs (moins de 19 ans) « voir annexe 06 et annexes 

07 ». 

• La formule individuelle.                                                                                

Cette formule garantit le versement d’un capital de 500 000.00 DZD en cas de maladie 

aggravée (cancer) pour l’assuré. Et le versement d’une indemnité journalière de 3 000 DZD 

par jour pour maladie où accident. Limité à deux (02) hospitalisations par année et par assuré 

et de 15 jours d’indemnité par événement, les trois (03) premiers jours de l’hospitalisation ne 

sont pas pris en charge par l’assureur.  

• La formule familiale. 

  C’est une formule familiale. L’adhérent et son conjoint sont assurés dans le cas où ils 

sont tous les deux âgés de moins de 65 ans au jour de l’entrée en assurance ainsi que les 

enfants mineurs de l’adhérent (âgés de moins de 19 ans). 

Cette formule garantit aussi le versement d’un capital de 300 000 DZD par assuré en 

cas d’un cancer, et le versement d’une indemnité journalière de 3 000 DZD suite à un 

accident ou maladie, et le versement de 5 000 DZD en cas d’intervention chirurgicale. 

Limité à deux (02) hospitalisations par année et par assuré et de 15 jours d’indemnité par 

événement, les trois (03) premiers jours de l’hospitalisation ne sont pas pris en charge par 

l’assureur. 
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SAHTI couvre immédiatement en cas d’accident et dès 90 jours à compter de la date 

d’adhésion en cas de maladie, et verse un capital quel que soit la structure hospitalière choisie 

(publique ou privée), et la garantie de SAHTI est valable aussi à l’étranger mais est 

strictement remboursable en dinar. 

2-3-2 Les tarifs appliqués dans l’assurance SAHTI 

La tarification varie selon la formule choisie, le capital assure et le mode de paiement 

choisi (mensuel, semestriel ou annuel). 

Tableau N°11 : « tarifs dans l’assurance SAHTI » 

Mode de 

paiement 

Formule 1 (individuelle) Formule 2 (familiale) 

18 ans - 50 an 51 ans – 65an 18 ans – 50 ans 51 ans – 65 an 

Mensuel 245    DA 750     DA 875     DA 1 375   DA 

Semestriel 1 435 DA 4 380  DA 5 120  DA 8 030   DA 

Annuel 2 795 DA 8 530  DA 9 980  DA 15 640 DA 

                                                  Source CNEP-banque 

Les garanties de SAHTI se résument comme suit : 

       Tableau N°12 : Les garantis du produit SAHTI 

                                                   Source : préparé par nous même à partir des données de la CNEP-banque       

L’admission est effective dès la signature d’un bulletin d’hospitalisation sous réserve 

de paiement de la prime d’assurance. 

Les garanties sont effectives pour les affections et maladies dont la première 

constatation médicale intervient trois mois à compter de la date d’adhésion sauf pour les 

hospitalisations suite à un accident, la prise en charge est immédiate « voir annexe 08 » 

 

Les garanties Formule individuelle Formule familiale 

Maladie aggravée 300 000 DA 500 000 DA 

Hospitalisation suite à une 

maladie ou un accident 
3 000 DZD par jour d’hospitalisation 

Intervention chirurgicale suite à 

une maladie ou accident 
5 000 DZD par jour d’hospitalisation 
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2-3-3 Cessation des garanties : 

La garantie SAHTI prend fin en cas de non -paiement des primes d’assurance dans les 

45 jours qui suivent l’échéance de la prime,  

À l’échéance de prime suivant la clôture de compte chèque de l’adhérent, À 

l’échéance de prime suivant le décès de l’adhérent suite à une résiliation à l’initiative de 

l’adhérent, 

Au 65éme anniversaire de l’assuré. Pour les enfants de l’adhérent ; au 19eme 

anniversaire, mise en jeu de la garantie maladie aggravée pour l’assuré (CNEP-Banque de 

Tizi-Ouzou). 

2-4 RIHLATI :                 

 En application des dispositions de la décidons règlementaire n 1474/2016 du 31 juillet 

2016 susvisée, la présente note d’instruction a pour objet de définir les conditions et les 

modalités de gestion du produit bancassurance RIHLATI. 

2-4-1 Définition du produit RIHLATI : 

Le produit « RIHLATI » est un produit d’assistance voyage, il permet d’offrir aux 

souscripteurs des prestations d’assistance durant leurs déplacements a l’étranger, prives ou 

professionnels, en cas de survenance des évènements suivants : 

   - Atteinte corporelle consécutive a une maladie ou un accident ; 

   - Désagréments du voyage (transport sanitaire, garantie frais médicaux, frais de secours et   

sauvetage, perte de bagages) ; 

   - Décès (capital décès et rapatriement de corps) ; 

   - Poursuite judiciaire à l’étranger ; 

De plus, les adhérents bénéficient également d’un capital décès accidentel survenu à 

l’étranger versé aux ayants droit. Seuls les assurés de plus de dix-huit (18) ans sont éligibles à 

cette garantie. Ce produit est proposé en deux formule est en deux options : 

Formules : selon la zone de voyage choisie : 

 Formule classique (zone 1) : couverture valable dans le monde entier hors USA, 

Canada, Japon et Singapour.  

 Formule confort (zone 2) : couverture valable dans le monde entier. Options :  
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 Option individuelle : l’adhèrent est le seul assuré, en cas de survenance des évènements 

cités dans l’article 2, lors d’un déplacement a l’étranger. 

 Option familiale : L’adhèrent et les membres de sa famille voyageant avec lui sont 

assures en cas de survenance des évènements cités dans l’article 2, lors d’un 

déplacement a l’étranger.  

On entend par famille : ascendants, descendants (y compris les enfants adoptifs) au 1er 

dégrée de l’adhèrent, le conjoint, les frères et sœurs, a condition qu’ils soient résidents dans le 

même pays. 

Le client reçoit une demande d'adhésion une fois qu'il a choisi la formule qui l'intéresse « 

Voir annexe 08 ». 

 

2-4-2 Les garanties offertes pour le produit « RIHLATI » : 

Les garanties de ce produit sont disponibles ou : 

 Adhérent (souscripteur) : 

Toute personne physique, résidente en Algérie, âgée de dix-neuf (19) ans et plus et de 

moins de quatre-vingt-dix (90) ans, qui planifie un voyage privé ou professionnel à l’extérieur 

de l’Algérie. 

 Personnes assurées : 

Toute personne physique, résidente en Algérie, âgée de moins de quatre-vingt-dix (90) ans, 

qui planifie un voyage prive ou professionnel a l’extérieur de l’Algérie. En cas de 

souscription familiale, les assurés sont l’adhérent et les membres de sa famille voyageant avec 

lui. 

 Age limite de couverture :  

• Quatre-vingt (80) ans pour la garantie Décès accidentel. 

 • Quatre-vingt-dix (90) ans pour les autres prestations. 

Plusieurs garanties sont offertes par la CNEP et CARDIF, ces garanties sont résumées dans le 

tableau suivant. 
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               Tableau N°13 : garanties offertes  

        Formule classique           Formule confort  

                Zone 1 

Couverture mode entier sauf 

USA, CANADA, Japon, 

Singapour 

 

                 Zone2 

                Couverture 

                Mode antier 

Garanties assistance voyages                             MONTANTS ET PLAFONDS 

Transport sanitaire                               Frais réels  

Rapatriement des autres assurances 

accompagnateurs  

                             Frais réels 

Prolongation de séjour(pour convalescence) Hébergement 80£/j  max .7j 

Visite d’un proche si hospitalisation de l’assuré Frais réels + Hébergement 80£/j  max .10j 

Frais médicaux d’urgence  30 000£ 

Franchise 40 

50 000£ 

Franchise 40 

Soins dentaires d’urgence                                                    160£ 

                                           Franchise 25 

Frais de secours et sauvetage   

Rapatriement de corps suit au décès de l’assure   

Retour anticipe de l’assure Frais réels 

Assistance juridique 4000£ 

Avance de caution pénale 10 000£ 

Transmission de messages urgents Frais réels 

Perte de bagages max=40kg 20£/kg 

Retard de vol de plus de ‘ heures 150£ 

Retarde de livraison de bagage à l’arrivé à 

l’étranger de plus de 12 h 

300£ 

GARANTIE DECES ACCIDENTAL   

Capital décès accidentel 200 000 DZD 500 000DZD 

                                  Source : CNEP banque 
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2-4-3 La Tarification du produit « RIHLATI » 

RIHLATI est un contrat a prime unique, payée a la souscription par versement (caisse) 

ou par prélèvement sur le compte cheque CNEP-Banque du client. 

Le montant de la prime d’assurance est déterminé par le système d’information, il dépend des 

critères suivants : 

     • L’âge de l’assuré ; 

     • La durée du voyage (durée de couverture) ; 

     • La formule de couverture (zone de voyage) ; 

     • L’option choisie (individuelle ou familiale) ; 

Offre client : 

Ce produits RIHLATI est proposé sous deux option différentes :   

     • Option individuelle : 

Les primes d’assurance appliquées, selon la tranche d’âge de l’assuré, sont présentées dans le 

tableau N°15. 

     • Option familiale : 

Une remise sur la prime d’assurance est accordée au titre d’une souscription familiale 

en fonction du nombre de personnes par famille, tel qu’indiqué dans le tableau N°16. 

 Ce tarif n’est accordé que si le membre de cette famille voyage ensemble pour une 

même destination et une même durée de séjour. 
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 Option individuelle : 

Tableau N°14 : client assure dont l’âge est de 16ans a 70ans 

Durée du contrat 

(En jours) 

Formule classique (Zone 1) 

(Prime A unique) 

Formule confort (Zone 2) 

(Prime B unique) 

              01-03                749    DA                  1 088  DA 

              04-07               1 424  DA                 2 071  DA 

              08-15              2 175   DA                 3 168  DA 

              16-31              3 058   DA                 4 462  DA 

              32-62             4 499    DA                 6 582  DA 

              63-90             5 736    DA                 8 400  DA 

              91-180            10 810   DA                 15 841 DA 

             181-365            12 984   DA                 19 163 DA 

                 Source :CNEP-banque  

Les prime d’assurance dans ce tableau sont applicables à toute personne âgée entre 

16ans et 70ans, elles varient en fonction de la durée de couverture et de la formule choisie 

(zone de voyage) 

 Un coefficient sur la prime d’assurance (Prime A, Prime B) est applique pour 

détermine la prime d’assurance appropriée, en fonction de leur âge. 

Tableau N°15 : coefficient de la prime d’assurance   

Age d’assuré Formule classique (Zone 1) Formule confort (Zone 2) 

            16-49                Prime A Prime B 

            70-74           Prime A x 2 Prime B x 2 

            75-79           Prime A x 2,5 Prime B x 2,5 

            80-84           Prime A x 3 Prime B x 3 

            85-90           Prime A x 4 Prime B x 4 

             <16           Prime A x 0,5 Prime B x 0,5 

                                                      Source :CNEP-banque  
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 Option familiale                                                                                               

Tableau N° 16 : calcul de prime pour l’option familiale 

                       Source CNEP-banque 

La prime moyenne globale est basée sur le tarif individuel de chaque assuré 

La PMG est calculée comme suit : 

Somme des primes d’assurance de l’ensemble des membres de la famille 

                                              Nombre des personnes 

2.4.4 Cessation de garanties : 

Les garanties prennent fin : 

    • A la date de retour. 

    • A la date de fin de garantie indiquée sur le bulletin d’adhésion. 

    • Le 91éme jour de voyage à l’étranger. 

Et aussi dans les cas particuliers suivants : 

• Lorsque l’assuré dépasse l’âge limite de couverture des garanties (dépassant 90 ans pour    

les prestations d’assistance et 80 ans pour le décès) 

    • Suite à la mise en jeux de la garantie décès accidentel. 

 

 

Couple Prime Moyenne Globale x 150% 

Famille de 3 Prime Moyenne Globale x 200% 

Famille de 4 Prime Moyenne Globale x 250% 

Famille de 5 Prime Moyenne Globale x 300% 

Famille de 6 Prime Moyenne Globale x 350% 

Famille de 7 et au -delà Prime Moyenne Globale x 400% 
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Section 3 : Enquête sur l’appréciation de la bancassurance au niveau de la CNEP-Banque  

Introduction :  

Pour mieux répondre à notre problématique de recherche et aux questions posées, il 

serait plus approprié de mettre en avant l'analyse l’activité de la bancassurance au sein de la 

CNEP-Banque. 

En effet, Notre étude vise à analyser la satisfaction et la fidélisation des clients qui ont 

souscrit à des services bancassurés auprès de la CNEP-Banque. 

Cette section concerne la présentation de l’état de la pratique de la bancassurance au sein de la 

CNEP-Banque, nous procéderont à une étude qualitative menée à travers un entretien avec la 

chargée en bancassurance de la CNEP- Banque, dans le but de déterminer les moyens utilisés 

par cette dernière pour satisfaire ses clients bancassurés. Ajoutant à cela, une étude 

quantitative basée sur un questionnaire mené auprès d’un échantillon des clients bancassurés 

domiciliés au sein de la CNEP-Banque, et ce afin d’analyser et d’évaluer le degré de 

satisfaction de la clientèle face à la bancassurance, Enfin, nous concluons notre travail par une 

synthèse récapitulative des résultats.  

 

      3-1 Étude qualitative de la satisfaction des clients qui souscrit des contrat 

d'assurance au sein de la CNEP-Banque : 

Afin d’étudier la pratique de la bancassurance par la CNEP-banque, en tenant compte 

de ses préoccupations pour ses clients, leur satisfaction et leur fidélisation, nous avons jugé 

nécessaire d’effectuer en premier lieu une enquête qualitative auprès de la CNEP-banque. 

Le but principal de cette étude qualitative est donc de récolter le maximum d’informations sur 

la manière dont la CNEP-banque arrive-t-elle à satisfaire sa clientèle avec la bancassurance, 

afin de fidéliser sa clientèle. 

 

          3-1-1 Analyse et interprétation des résultats de l’enquête qualitative : 

Nous avons choisi d'adopter une approche thématique dans l'analyse réalisé avec la 

chargée de la Bancassurance (CBA) de la CNEP-banque dans le but d'enrichir notre démarche 

d'analyse. 

Ainsi, premièrement, nous étudierons l'intégration de la bancassurance au sein de la 

CNEP-Banque. Ensuite, nous présenterons les produit, stratégies de distribution adoptées par 
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la CNEP-Banque. Nous aborderons également les obstacles rencontrés lors de la mise en 

pratique de la bancassurance au sein de cet organisme.  

 

 3-1-1-1 L’intégration de la bancassurance au sein de la CNEP-banque : 

Le 25 mars 2008, la CNEP-Banque est devenue la première banque publique en 

Algérie à s'impliquer dans le secteur de la bancassurance. Ce changement a été réalisé grâce à 

la signature d'un contrat de partenariat avec CARDIF El DJAZAIR, L’objectif principal de 

cette collaboration était de diversifier la gamme de produits de la CNEP-Banque et d'assurer 

ses différents crédits. CARDIF El DJAZAIR est le seul partenaire avec qui la CNEP-Banque 

a conclu ce partenariat. 

La CNEP-Banque a choisi stratégiquement CARDIF comme partenaire en raison de 

son envergure et de la qualité de son offre, répondant ainsi le mieux aux attentes et aux 

ambitions de la banque. En optant pour un partenaire étranger tel que CARDIF El DJAZAIR, 

la CNEP-Banque cherchait à bénéficier d'une nouvelle expertise et de standards 

internationaux en tirant parti du savoir-faire de cette compagnie d'assurance étrangère. 

En effet, CARDIF a été la première compagnie d'assurance à distribuer ses produits 

d'assurance par l'intermédiaire de banques il y a plus de trente ans en France, ce qui en fait le 

leader sur le marché mondial de la bancassurance. 

  

 3-1-1-2 Produits, stratégies de distribution adoptées par la CNEP-Banque : 

En ce qui concerne les produits distribués au niveau des guichets bancaires, il s'agit 

spécifiquement de ceux qui ont été désignés dans les clauses du contrat entre les deux 

partenaires : l’assurance des emprunter (ADE), CNEP Total Prévoyance (CTP), Assurance 

SAHTI et Assurance voyage (RIHLATI). Nous avons constaté que pour s’inscrire à des 

contrats d’assurances auprès des guichets de la CNEP-Banque, le client doit avoir un compte 

chèque auprès de la CNEP-banque.  

      Nous avons constaté aussi que la CNEP-Banque n'a pas de guichet unique dédié 

exclusivement à l'exécution des opérations bancassurance. Au lieu de cela, leurs guichets sont 

polyvalents et sont accompagnés d'une personne en charge de la bancassurance. En ce qui 

concerne l'organisation interne, il n'y a pas de département spécifiquement spécialisé en 

bancassurance à leur niveau. Cependant, à chaque niveau on trouve un responsable :  
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- Au niveau de la direction générale, on trouve le département de la direction de la 

bancassurance. 

- Au niveau de la direction régionale, on trouve un chargé de la bancassurance (CBA) 

est présent. 

- Au niveau de l'agence, on trouve des chargés de la clientèle. 

Ensuit, nous avons interrogé le responsable de la bancassurance (CBA) concernant 

leur     formation. Il nous a confirmé que la distribution des produits d'assurance nécessite un 

savoir-faire particulier, et que le personnel chargé de la bancassurance a bénéficié de 

formations spécifiques dans ce domaine, notamment la formation basique de "96 heures" 

assurée par leur partenaire assureur, Cardif-El-Djarair, conformément aux clauses de la 

convention signée entre les deux entités. La décision de sélectionner ces agents revient aux 

responsables des agences, et généralement, elle est limitée à deux agents par agence bancaire.  

La CBA nous a affirmé qu’il existe une stratégie de motivation pour les équipes 

chargées de la bancassurance, qui sont appelés "challenges" à différents moments de l'année, 

ces défis étant bien sûr récompensés. 

En ce qui concerne la commercialisation des produits d'assurance, les commerciaux de 

banque jouent un rôle essentiel en s'occupant de la clientèle. Les moyens de communication 

utilisés sont principalement des affichages dans les agences, organisation des journées portes 

ouvertes et le bouche-à-oreille. Cependant, il n'existe pas de stratégie précise pour assurer 

cette distribution. Leur approche consiste principalement à associer les produits bancaires aux 

produits d'assurance. Par exemple, pour le produit Assurance Des Emprunteurs (ADE), 

lorsque qu'un client sollicite un crédit auprès de la CNEP-banque, cette dernière lui attribue 

automatiquement cette assurance. 

Parmi leurs gammes de produits d’assurance commercialisés au niveau de leurs guichets, 

la CBA nous déclare que l’ADE (assurance des emprunteurs) et l'assurance voyage 

(RIHLATI), sont les produits d’assurance qui tire l'augmentation de la rentabilité et la 

croissance de la CNEP-banque. 

 

   3-1-1-3 Les obstacles rencontrés lors de la mise en pratique de la bancassurance 

au sein de la CNEP-Banque : 

Selon la CBA, les entraves rencontrées lors de leurs commercialisations des produits 

d'assurance auprès de leur guichet bancaire se résument comme suit : 
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- La pression du travail sur les chargés de clientèles qui s’occupent de la vente des 

produits bancaire et des produits d’assurance.  

- Les agences bancaires rencontrent des problèmes pour convaincre la clientèle à l’accès 

aux différents produits d’assurance à cause du manque de confiance des clients sur la 

bancassurance.   

- Manque de culture d’assurance chez les clients.  

A cet effet, en se basant sur les réponses obtenues de la CBA, et notre analyse des points 

précédents, nous suggérons, en ce qui suit, les recommandations qui permettront 

l’amélioration du secteur de la bancassurance en Algérie :  

- Renforcer les moyens de communication et le système d'information afin de garantir 

une diffusion optimale et fiable des informations, en exploitant notamment les canaux 

publicitaires tels que la télévision, les réseaux sociaux et en favorisant la participation 

des banques à des événements pertinents. 

- La diversification des produits en intégrant d’autres produits assuranciels pour 

permettre de répondre au besoins de la clientèle.   

- Créer une approche de marketing relationnel centrée sur le client et son satisfaction 

dans le but de développer une communication à long terme et d'établir des relations 

durables avec les clients. 

     3-2 Etude quantitative de la satisfaction de la clientèle bancassurée 

domiciliée au sein de la CNEP-Banque  

Afin d’analyser et d’évaluer la satisfaction et la fidélisation des clients et plus 

précisément l’efficacité des actions de fidélisation menées par la CNEP-Banque, ainsi que 

leur adéquation avec les attentes des clients, nous avons consacré à une étude quantitative sur 

le terrain par le biais d’un questionnaire adressé aux clients bancassurés domiciliés chez la 

CNEP-Banque.   

Cette étude est scindée en trois points, où nous allons présenter en premier lieu la 

méthodologie de notre enquête quantitative que nous avons suivie, puis nous allons passer au 

dépouillement, analyse et interprétation des résultats du questionnaire pour enfin rédiger une 

synthèse générale des résultats obtenus.  
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3-2-1 Méthodologie de l’enquête quantitative : 

Avant de procéder à l’analyse des résultats obtenus de notre enquête, nous 

présenterons d’abord la méthodologie suivie pour la réaliser. Cela va nous permettre de 

présenter la démarche globale de notre étude quantitative sur le terrain, effectuée auprès des 

clients bancassurés domiciliés au sein de la CNEP-Banque de Tizi-Ouzou, où nous allons 

définir le choix de notre étude quantitative, la structure du questionnaire, la population 

étudiée, le mode d’administration du questionnaire et enfin les méthodes d’analyse 

statistiques utilisées. 

3-2-1-1 Le choix de l’étude quantitative : 

Notre étude quantitative a pour objectif d'analyser le degré d'information, de 

connaissance et d'acceptabilité de la bancassurance par les clients, ainsi que l'importance de la 

nature des produits offerts, la communication et la formation du personnel des banques dans 

la commercialisation de la bancassurance. 

C’est dans cette perspective que nous avons opté pour une étude quantitative qui va 

nous permettre de rassembler un maximum de données chiffrées et quantifiables sur le 

comportement des clients et ainsi mesurer leur degré  de satisfaction et de fidélisation face à 

cette stratégie de distribution. 

Afin de répondre à notre problématique de recherche, nous avons mené notre enquête 

sur le terrain à l’aide d’un questionnaire adressé aux clients bancassurés domiciliés au sein de 

la CNEP-Banque.  

3-2-1-2 La structure du questionnaire :  

Le questionnaire que nous avons établi est adressé aux clients bancassurés domiciliés 

au sein de la CNEP-Banque de Tizi-Ouzou, afin de mesurer et de déterminer leur niveau de 

satisfaction et de fidélisation face à la stratégie de la bancassurance. Il est composé de 

quatorze (14) questions, qui sont structurées en trois axes comme suit :  

 - Premier axe : concerne la souscription du client à une opération d’assurance et ses 

connaissances des réseaux de distribution de cette dernière ainsi que sur l’existence de 

la bancassurance. Il est composé de six (06) questions. 

 -  Deuxième axe : porte sur la satisfaction des clients bancassurés et leur jugement à 
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l’égard des produits d’assurance offerts par la CNEP-Banques. Il est composé de cinq 

(05) questions.  

  -  Troisième axe : Porte sur les facteurs de la non satisfaction des clients de la CNEP-

Banque, et sur leurs recommandations à la souscription d’un contrat d’assurance 

auprès de la CNEP-Banque à d’autres clients. Cet axe est composé de trois (03) 

questions. 

    3-2-1-3 La population étudiée et la taille de l’échantillon    

De cette pratique de bancassurance, nous avons adressé notre questionnaire à la 

clientèle bancassurée de la CNEP-Banque, afin de mener notre enquête sur le terrain auprès 

d’un sous-ensemble de population appelé  échantillon. Pour répondre à nos hypothèses de 

recherche, nous avons essayé de toucher la population bancassurée sans prendre en compte 

ses spécificités. 

Concernant la taille de notre échantillon nous avons retenu un échantillon composé de 

cinquante (50) personnes et cela faute de la contrainte du temps et des moyens, car la 

direction régionale commerciale CNEP-Banque de Tizi-Ouzou nous a autorisée de faire notre 

sondage auprès d’une seule agence parmi toutes ses agences.  

   3-2-1-4 Le mode d’administration du questionnaire  

Concernant notre enquête, lors de l’interrogation des clients bancassurés domiciliés au 

sein de la CNEP-Banque , nous avons opté pour le mode d’administration par enquêteur car il 

nous a permet de répondre directement aux interrogations qui peuvent être posées par les 

interviewé, assister et orienter les interviewés de manière à éviter toutes ambigu tés dans les 

réponses, vérifier la sincérité  des répondants, éviter la perte du questionnaire et surtout une 

rapidité  d’obtention des réponses. 

   3-2-1-5 Les méthodes d’analyses statistiques utilisées  

Une fois l’étude sur le terrain fut terminée, nous avons procèdé au tri et à l’analyse des 

informations recueillies auprès des clients bancassurés, pour ce faire, nous avons eu recours à 

l’utilisation des tableaux et des graphes dans le dépouillement de notre enquête. 

Ainsi, nous avons d’abord procèdé à la saisie des données contenues dans les 

questionnaires remplis, puis à leur traitement afin d’aboutir aux différents résultats sous forme 

de tableaux et de figures. A cet effet, nous avons eu recours aux modes de traitement 
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statistique le tri plat (uni-varié).  Consiste à présenter, question par question, les résultats 

obtenus pour chacune des modalités de réponse, et traiter chaque variable isolement des 

autres. Ce mode de traitement nous a permis d’avoir une vue générale sur les résultats 

obtenus. 

3-1-2 Analyse et traitement des résultats de l’enquête quantitative : 

Question 1 : Quelles sont les réseaux de distribution d’assurance que vous connaissez ?        

La connaissance des canaux de distribution des produits d’assurance auprès de notre 

échantillon se présente comme suit : 

Figure N° 06 : Les canaux de distribution des produits d’assurance 

 

 

    Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête.  

 

On constate que le réseau de distribution des produits d’assurance le plus connu est 

celui des Agences générale d’assurance avec un taux de 54%, ensuite vient le réseau bancaire 

avec un taux de 36%. Enfin, nous trouvons les courtiers avec un pourcentage faible soit un 

taux de 10%. La prédominance des Agences générale d’assurance revient au fait que c’est le 

canal traditionnel et original de distribution des produits d’assurances sur le marché.  
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Question 2 : quelles sont les produits d’assurance que vous connaissez ?  

L’objectif de cette question est de savoir quelle est le produit d’assurance le plus connus :  

Tableau N°17 : Les produits d’assurance les plus connus  

Assurance vie 10 

Assurance automobile 23 

Assurance voyage 6 

Assurance santé 3 

Assurance habitation 8 

     Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête.  

 

 On remarque que le produit le plus connus c’est le produits d'assurance automobile, et il 

est peut-être le résultat du fait que cette assurance est obligatoire, c'est-à-dire imposée par le 

législateur Algérien et qu'il y'a contrôle derrière.  

 

Question 3 : selon vous, la bancassurance est :  

Cette question traite le degré d'information et de connaissance des individus sur la 

Bancassurance :  

Figure N°07 : Le degré de connaissance de la bancassurance  

 

 

         Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 

 

Les individus interrogés n'ont pas une idée claire et précise sur la Bancassurance, est 

cela est dû au manque d'information et de connaissance constatée chez eux. 
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Cela montre que ce mode de distribution des produits assurantiels est encore méconnu, faute 

d'information et de communication de la part des banques qui commercialisent les produits 

d`assurance. 

Question 4 : Etes-vous sollicité par votre banque pour vous assurer ?  

L’objectif de cette question est de savoir si les chargés clientèles de la CNEP-Banque 

sollicitent les clients à la souscription des contrats d’assurance. Les résultats obtenus se 

résument dans le tableau suivant : 

Figure N°08 : La sollicitation des clients à la souscription d’un contrat d’assurance par la 

CNEP-Banque. 

 

 

                         Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 

On remarque que moins que la moitié de notre échantillon, soit 60% des individus 

interrogés n’ont pas été sollicités par leurs banques, alors que 40% l’ont été sollicités pour 

souscrire un contrat d’assurance.  
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Question 5 : avez-vous souscrit un contrat d’assurance auprès de votre banque ?  

 

Figure N°09 : la souscription des clients d’un contrat d’assurance auprès la CNEP 

  Banque. 

 

                         Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 

 

On remarque que seuls 32 % ont souscrit un contrat d'assurance auprès de leurs 

banques  

Ce résultat et celui de la question précédente montrent que le degré d'intégration de la 

banque sur le marché des assurances est relativement faible et en phase de développement. 

Ceci confirme bien le manque d'information des individus sur la bancassurance, faute de 

communication et des efforts en marketing de la part des banques pour développer ce nouveau 

réseau. 
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Question 6 : Quelles sont les raisons qui vous ont poussées à souscrire un contrat d’assurance 

au niveau de votre banque ?   

 

Figure N°10 : Les raisons du choix du canal bancaire  

 

                 Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête

       

On remarque que la plupart des personne qui ont souscrit un contrat d’assurance ont une 

confiance de sont banque. 

  

Question 7 : quelles sont les raisons qui vous ont dissuadé de ne pas souscrire un contrat 

d’assurance au niveau de la banque ?  

Cette question traite les raisons pour les quelles les clients ne se sont pas adressés à 

leurs banques lors du conclusion d'un contrat d'assurance, on a essayé d'analyser cette 

décision des clients puisqu'on a remarqué que 68% des sujets interrogés n'ont pas souscris un 

contrat d'assurance chez leurs banques. 
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Figure N°11 : les raisons de non souscription d’un contrat d’assurance avec la banque  

 

              Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 

On constate que 74% des réponses portent sur le manque d'information et ce 

pourcentage est le plus élevé parmi les autres alternatives, est c'est expliqué par la rigidité des 

efforts marketing des banques. 

On remarque aussi qu'il y a 18% qui sont d'accord que ces produits sont mal adapté à 

leur besoin, ceci peut être a cause des facteurs culturels (mentalité, religion, niveau social...). 

Concernant le manque de confiance dans les produits commercialisés, la plupart des clients 

n'ont pas été d'accord avec cette idée, ce pourcentage est de 3%, ceci peut être dû à l'image de 

sécurité que reflète une banque, puisqu'ils ont pu lui faire confiance en tout ce qui concerne 

leur épargne. 

A la fin de l'analyse on peut tirer la conclusion suivante : le manque d'information 

présente la raison la plus remarquer par les clients interrogés, malgré que la bancassurance a 

été introduite sur ce marché depuis long temps, mais la banque doit faire un effort plus 

remarquable pour pouvoir commercialiser ces produits. 
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Question 8 : quelles sont les produits qui vous ont attiré le plus lors du choix de l’assurance : 

Les fréquences de souscription de la population étudiée à des produits bancassurance auprès 

de la CNEP-Banque se présentent dans le tableau suivant : 

  

Tableaux N°18 : Répartition de l’échantillon par types de produits bancassurance souscrits 

SAHTI 10 

CNEP Total Prévoyance (CTP) 11 

RIHLATI 9 

Assurance des 

Emprunteur(ADE) 

14 

              Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 

 

Comme le montre le tableau ci-dessus, l’assurance des emprunteurs (ADE) pour les 

risques décès et invalidité absolue est le produit d’assurance qui domine au sein de la CNEP- 

Banque, pour le fait que c’est un produit obligatoire lors de l’octroi d’un crédit immobilier 

auprès de la CNEP-Banque. Après nous trouvons les autres types de produits, l’assurance 

CNEP Totale Prévoyance (CTP), l’assurance SAHTI et l’assurance RIHLATI. Ces résultats 

sont dus au fait que quand l’assurance n’est pas obligatoire, les consommateurs ne voient pas 

l’intérêt de les souscrire et ils évitent toute source de dépenses supplémentaire.  

Ainsi lors de notre enquête, nous avons remarqué que certaines personnes de la population 

étudiée n’ont pas entendu parler des nouveaux produits bancassurance commercialisés par la 

CNEP-Banque.  

Question 9 : pourquoi vous avez choisie ces produit d’assurance ?  

On a visé à travers cette question de savoir les demandes des clients, en termes de 

caractéristiques, lors d'achat d'un produit d'assurance. Pour cela on a mis à leurs dispositions 

des différentes alternatives. 
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Figure N°12 : les caractéristiques des produits d’assurance les plus demandé   

 

 

              Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 

 

On remarque ainsi que la majorité des interrogés ont opté pour cette alternative et plus 

que la moitié (67%) étaient tout à fait d'accord que leurs choix dépendent de l'adaptabilité des 

produits à leurs besoins, et ceci est normal puisque c'est un comportement par nature chez 

l'être humain de choisir les produits qui satisfont ses besoins personnels. 

Il est à remarquer que la majorité des répondants ont accepté l'alternative du degré de 

fidélité en la banque émettrice, 22% d'accord, et ceci peut être lié à leur sentiment de fidélité 

vers leurs banques et par conséquent consommer uniquement les produits qu'elles présentent 

en général, et comme si l'achat auprès d'une autre banque est une trahison. 

Donc on peut dire que la caractéristique la plus importante, lors du choix de l'assurance est 

d'avoir des produits bien adaptés aux besoins, c'est-à-dire une « assurance sur mesure »et non 

plus des produits standardisés 

Question 10 : Etes-vous satisfaits des produits d’assurances offerts par la banque 

actuellement ?  

L’objectif de cette question est de voir si le personnel de la CNEP-Banque est 

soucieux de satisfaire les besoins de ses clients en matière de bancassurance. Les résultats 

obtenus se présentent dans le tableau ci-dessous :  
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Tableau N°19 : La satisfaction des besoins des clients bancassurés par le personnel de 

la CNEP-Banque 

Oui 28 

Non 22 

      Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 

 

Un peu plus de la moitié des clients interrogés affirment que la CNEP-Banque n’a pas 

omit de prendre en charge la satisfaction des besoins de leurs clients en termes de qualité de 

produits et de services bancassurance, contre les autres clients interrogés qui dénoncent 

l’incapacité du personnel chargé en bancassurance de la CNEP-Banque à prendre en charge 

leurs besoins, et déclarent qu’ils ne sont pas soucieux de les satisfaire. Tout de même, il reste 

des efforts importants à faire au niveau du personnel que ce soit en termes de disponibilité, de 

compétences et de réactivité.  

 

Question11 : quelle sont les raisons de la satisfaction de clients ? 

L’objectif de cette question de savoir ce qui attiré les clients pour leurs satisfactions des 

produits de la bancassurance de la CNEP-Banque :  

 

 Figure N°13 : les raisons de la satisfaction des clients  

 

             Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête 
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45% des personne interrogé ont justifié leurs satisfactions par le délai d’indemnisation 

de l’assurance en cas de sinistre.   

On remarque que 38% des personne interrogés confirment que leurs satisfactions sont 

liées à leurs confiance en cette banque.   

 

Question 12 : Selon vous la non satisfaction des produits de la bancassurance est expliquée 

par quoi ?  

On a essayé à travers cette question de préparer les interrogés pour répondre à cette 

question, où on s'interroge sur les causes de la non satisfaction des clients des produits de la 

bancassurance, et effectivement on a eu comme résultat : 

 

Figure N°14 : les raisons de la non satisfaction des clients  

 

 

               Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête

   

En constatant que 35% des individus interrogés ont expliquent leurs refus à la 

souscription des contrats d'assurances auprès de leurs banques par le manque de 

communication de la part de ces derniers. 

Ce résultat confirme celui de la question précédente, et souligne donc l'importance du niveau 

de la communication dans la commercialisation des produits d'assurance par les guichets 

bancaires. 

Une bonne communication permet d'augmenter le niveau d'information et de connaissance de 

la bancassurance chez les individus et par la suite les familiariser à ce nouveau réseau de 

distribution. 
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Un manque de formation du personnel chargé de la vente des produits d'assurance  a 

été rejetée par la  plus de notre échantillon ; cela peut être expliqué par le fait qu'ils ne 

peuvent pas juger l'importance de ce facteur à cause de leur ignorance de cette nouvelle forme 

de commercialisation des produits assurantiels. 

On remarque que 26% des individus ont expliqué leurs refus à la souscription des 

contrats d'assurance par la mauvaise commercialisation de ces produits, cette mauvaise 

commercialisation peut être expliquée par le comportement du personnel chargé de la vente 

des produits d'assurance, en terme de sa démotivation d'une part, et par le manque 

d'information suite au manque de communication des banques à propos de la nature et les 

caractéristiques des produits qu'elles offrent, d'autre part. Dans ce cas, ces dernières peuvent 

améliorer ce niveau de commercialisation soit par le contact direct avec les clients, soit par les 

investissements publicitaires. 

12% des individus interrogés ont expliqué leurs refus à la souscription des contrats 

d'assurance auprès de leurs banques par le faite que les produits offerts sont complexes et 

rigides, c'est-à-dire mal adaptés à leurs besoins. 

 

Question 13 : Qu’est ce que vous proposez pour améliorer ces produits ?  

 Le but de cette question est de proposez des améliorations sur les produits 

commercialisés par les guichets bancaires : 

Tableau N°20 : Les améliorations que la CNEP-Banque devra apporter en matière de 

bancassurance 

Plus d’information 22 

améliorer  les condition 9 

Faire des publicité 12 

Plus de formation pour les chargés 

de clientèle 

2 

Facilité les transaction en ligne 5 

                          Source : établi par nous-mêmes d’après les résultats de notre enquête  
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On remarque que la plupart des personnes interrogé 44% ont proposé de donner plus 

d’information de la part des chargés de clientèle, cela confirme qu’il y a un manque de 

communication entre le client et le chargé de clientèle.  

24% des personne interrogé ont proposée de faire des publicités pour mieux 

commercialisé les produits d’assurance auprès des différents canaux.   

18% des personne interrogé ont proposé d’améliorer les produits d’assurance selon les 

besoins des clients, et cela pour une meilleure diversification de leur gamme de produits afin 

de combler au maximum la clientèle existante et d’en conquérir une nouvelle.  

 

3-3 Synthèse des résultats : 

Après avoir analysé et présenté les résultats de notre enquête, une synthèse générale 

est nécessaire pour bien éclairer les résultats obtenus.  

A partir du dépouillement du questionnaire nous avons constaté que : 

- Un peu plus de la moitié des clients interrogés effectuent leurs opérations d’assurance 

via le canal traditionnel des compagnies d’assurance avec un taux de 54%.   

- La plus grande partie des clients bancassurés interrogés déclarent avoir choisi de 

s’assurer via le canal bancaire du fait qu’ils n’ont pas eu le choix et ils étaient dans 

l’obligation d’opter pour ce canal, car ces produits sont liés à d’autres produits 

bancaires à l’exemple de l’assurance des emprunteurs (ADE) qui est liée à l’octroi 

d’un crédit immobilier. 

- L’assurance des emprunteurs (ADE) est le produit auquel la grande majorité de la 

clientèle interrogée ont, en raison du caractère obligatoire de ce produit.  

- La majorité des clients bancassurés sont globalement satisfaits par les services et 

gammes de produits bancassurance proposés par la CNEP-Banque.   

- L’existence d’une relation significative entre la satisfaction et la fidélisation de la 

clientèle à la CNEP-Banque ; plus les clients sont satisfaits de la qualité des services et 

gammes de produits offerts par leur banque, plus ils lui seront fidèles.  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Conclusion  

       Ce chapitre a été consacré à notre étude sur le terrain, qui vise à étudier en premier lieu, 

la pratique de la bancassurance au sein de la CNEP-banque et la commercialisation des 

produits de la bancassurance tout en se basant sur ses préoccupations pour ses clients, leur 

satisfaction et fidélisation. Puis, analyser et évaluer le degré de la satisfaction et la fidélisation 

des clients et plus précisément l’efficacité des actions de fidélisation menées par la CNEP- 

Banque, ainsi que leur adéquation avec les attentes des clients en second lieu.  

  En procédant à l’analyse des différentes réponses fournies par les clients de la CNEP- 

Banque, nous constatons que l’exercice de l’activité bancassurance au sein de cet organisme 

reste dans sa phase de naissance et souffre de plusieurs menaces qui bloquent son 

développement sur tous les plans. Elle étai beaucoup plus, dans le but de réaliser des profits 

sans trop penser aux différentes attentes des clients et ainsi à leur fidélisation. Et cela est dû à 

un ensemble de facteurs qui sont, Manque d’experts dans la bancassurance, Manque de 

communication de la part de la banque, La CNEP-Banque n’utilise aucun indicateur pour 

mesurer la satisfaction de leurs clients bancassurés.  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Conclusion général  

    Au terme de notre travail de recherche qui a porté sur « la promotion des produits 

d’assurance par le biais de la bancassurance », notre attention s’est portée sur la 

commercialisation, et l’appréciation des produits et la satisfaction des clients bancassurés. 

     La banque et l'assurance ont évolué pour devenir deux secteurs étroitement liés, après 

avoir longtemps fonctionné de manière indépendante. Cette convergence offre un moyen plus 

efficace de développer le secteur des assurances, dont l'objectif principal est de répondre aux 

besoins des clients. 

     De nos jours, les banques accordent une importance primordiale à la satisfaction et à 

la fidélisation de leurs clients. Elles doivent exploiter pleinement leurs capacités pour 

répondre aux attentes des clients et trouver les meilleures stratégies pour les fidéliser.  

Dans un marché concurrentiel, la satisfaction des clients devient essentielle pour 

obtenir un avantage concurrentiel durable. Face à cette concurrence, les banques ont opté pour 

la stratégie de bancassurance, afin de relever le défi de séduire et de conserver leurs clients 

tout en poursuivant leur objectif de satisfaction client. 

     A cet effet, notre recherche s’est focalisée sur l’étude et l’analyse de la pratique de la 

bancassurance au sein de la CNEP-Banque, plus précisément sur la satisfaction et la 

fidélisation des clients bancassurés.  

    La préoccupation principale de cette étude est de trouver une réponse à la question 

de recherche principale, nous allons donc procéder successivement   leur vérification et ce en 

s’appuyant sur les résultats de notre enquête composée d’un volet qualitatif et d’un autre 

quantitatif. 

    Notre enquête auprès du chargé de bancassurance (CBA) et les clients de la CNEP-

Banque a révélé les principaux résultats qui sont, la CNEP-Banque confirme qu’il n’y a pas 

de guichet unique ou de département spécialisé pour l’exécution des opérations 

bancassurance, et il n’existe pas de stratégie précise permettant la distribution des produits 

d’assurance. Ajoutant   cela, le manque de moyens de communication permettant la 

commercialisation des produits d’assurance. 

     Le personnel chargé de la bancassurance a bénéficié de formations basique de "96 

heures" assurée par leur partenaire assureur, CARDIF El DJAZAIR.  
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     La CNEP-Banque prévoit d’augmenter la variété des produits d’assurance proposés   

leurs guichets dans le but de diversifier leurs gammes des produits, répondant ainsi au mieux 

aux besoins de leurs clientèles.    

  En se référant à ces résultats, nous pouvons confirmer notre première et deuxième 

hypothèse  

     D'après ces résultats, nous pouvons conclure que la bancassurance peut être un levier 

de croissance puissant pour les banques et les compagnies d'assurance en tirant parti de leurs 

synergies pour offrir des produits et des services complémentaires à leurs clients. Voici 

quelques raisons pour lesquelles la bancassurance peut être bénéfique pour ces deux industries 

qui sont, la diversification des revenus pour les banques, la bancassurance permet de 

diversifier leurs sources de revenus en ajoutant des commissions provenant de la vente de 

produits d'assurance. De même, pour les compagnies d'assurance, cela élargit leur base de 

clients potentiels et offre des opportunités pour vendre des polices d'assurance par 

l'intermédiaire des réseaux de distribution des banques. 

  L’amélioration de la rétention de la clientèle : En offrant des produits d'assurance 

adaptés aux besoins de leurs clients, les banques peuvent renforcer leur relation avec eux et 

accroître leur fidélité. De même, les compagnies d'assurance peuvent profiter de la base de 

clients existante des banques pour proposer leurs services, ce qui peut conduire à une 

meilleure rétention des clients. 

  Pour conclure, nous pouvons dire que la bancassurance représente un moyen de 

satisfaction et de fidélisation de la clientèle pour la CNEP-Banque. Pour cela, la cette dernière 

doit s’investiguer davantage dans cette pratique, tout en complétant les actions de fidélisation 

par des actions de conquête.   

     Malgré les difficultés et les entraves rencontrées au cours de notre enquête, nous avons 

pu avoir le minimum d’informations afin d’enrichir notre analyse et d’apporter des éléments 

de réponse   notre problématique. Toutefois, notre investigation n’est pas suffisamment 

exhaustive et laisse beaucoup d’ombres et de questions qui peuvent constituées des 

perspectives de recherche.  

Néanmoins, notre étude exploratoire peut être considérée comme une étude 

préparatoire ouvrant la voie à une investigation sur une plus grande échelle. Notamment en 

procédant   l’élargissement de l’échantillon et territoire exploré. En effet, vu que notre étude 
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se limite auprès d’une seule banque et un nombre limité de clients, il serait donc utile et 

pertinent d’envisager d’autres études de cas et d’introduire les compagnies d’assurance dans 

l’échantillon, ou d’envisager une étude comparative avec d’autres pays notamment les pays 

limitrophes.  
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C}UI

Fait a

".'-- --' 1' -

.l.ii

in
-i-

tr
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#::#!:!f,riii.: Caisse Nationale d'Epargne et de Pr6voyanceBanque

\i*i:r :,' i I _t _*:_ i _i ! i !!tttttt!

V*Lr* b*ttrificlax d* il* ry16m$ fi;:ti'ii*ti€ d'**$ura*** eue *eli* 13* i'enrprr":*t**r,

DECLARATION D'ETAT DE SANTE
Pour chaque question veuillez cocher Oui ou Non f\,0f.j

1 Htes-vous actuell*merlt o!.i &vez-v*irs St6 au e*urs dcs 3 derni&res ailn{ies en ff:"i6t de travail pendant plus
de 3 seixaln*$ cofis*sutives poilr ra!$on de sar:td {h*rr::is l*s arr6ts de tnavaii lies a la mfit*rnii*) ?

L

Suivez-vous<:ll&vea-vous*l;ivi aucours d*s"i?d*rniersmois*ft trai?em*ntm6di*al dep?u*de 3*j*urs
ecnseciltif$ {*n dehors de }x mdde*ine du travali, *u s.}ivi des grcssessss, de$ affections $elsonni{ire$) oll
de hilan d'une n"laladie au d* suivi rndd;cal ?

J

Avsz-vcr;s &r"r cour$ des 5 dernirlres enfiee$ :

- Sdjoi:rn6 *ans un dtablissement ho*pitalier psur un biian *u traitement m,i:dtcal ?
- Subi une inlervention ehirua"gical* {autre qu'un€ interventian chirr:rgi*al* pour fes cailse$ suivant€s :

app*ndicit*, htin:srroides, an':ygdalitee, vrig*tati*ns, d6viation d* la cloissn nasale, ceserienne,
vesicule biliaire, vnriees veineu$e$, d*nis de sagesse) ?

tr
I

4

Et*s-vcus ou av*z-v*.rs 6t* *tt*int{e} d'ur: handicep ou d'une mail*rmati*n cong6fiitale ou reconnu en
invalidi{6 par votr* r*gime de *6*urite sociale obligai*ire ? !

tr *tes-v*t:s ou a\rce-vcr"rs ete atteir:t #urant l*s 5 cleri"li&ras ann{ies d'une aff*ction chronique *il r{icid;vailte
Erav* :':Se*ssitant a;ne surveillailce m**icale ou un trait*ment m6dicai rdgulier {prise en charge * 100% par
v{:}tre rLisime cf* sdcciriti3 sscisle obliEatcire} ?

n

$! v*ils arrea eoel'i* aq: rc'i*itls a;n qe Sui r: sur" f a d<iclaratior": d'*tat de *ar.:trl, v*tr* eharq{$ de client*le v*xs fo*rnrra un
qu*stian r:* i r* s"ne$q:,ie* I q lr* vst;ts der.rrqlx **rn pk6tcr.

Je *ertifie exacts les renseignements donr:€s ci-dessus *t m'enga$e a fournir * l* eF,lEP-Bfinque tolls les renseignement$,
justificatiis c*mplementaire* qu'elle juEe utiles dc n:e demander et !'autorlse & procrir*er e ler:r vdrific*ticn.

fixigez la n*ti*e d'inforrnatian d* votre charg* de clientdle. Conform*m*nt * f'*rcjonrnance n' $5-07 modifi6e et c*mp]dt6e,
toute fausse ddclaration intenti*nirelle entraine la nullite de l'adh6slon * l'assurance.

hl*i:s attir*r':s votre att*nti*n sur !e falt quc tout changement de v*tre *tat de santei entre la date de slgnature cie ia d*ir':ar;cle
d'a<jh*sion * I'assr.lra*ce et [a date sie mobilisatl*n du prSt deit &tr* signerl6 * l'*ssureur pour *viter un rejet de la ganentie a:-l
m*mefit du si*is1re.

Lu et approuv6

...1e: I ___J _l ________J

\1J'

d)
'l

i1.)

iL
:)
Ci
i$
C

&
x.
i.)
ti,
Ll
{:i
i;
t"*
t)

i:

a:)

S.ssurqur : e&R*lF €lSjaaaTr $FA, a* c*pital de L000"C*0.000 D;l]
$i*ge social : 57, rue Al3!{l Arezki, Hydra -16C3S Alcer-ltC f.l' SS * 0*73S1 f

Fait d

I

I

I

j

i

Signature du Co-emprunteur ou Caution
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Caisse Nationale d,Epargne et de Prdloyance-Banquc
CARDIF
Et 0jazair

o
c

6
o

o
o
Y

Formule D6cds - IAD Toutes Causes

t$ +L-i dLt 'Jl e,lJl j+lr ;url ai*

Montant du capital assure(DA)
(e.)*lt JLJI u"jr CL

Questionnaire M6dical

ADE/CNEP Totale Pr6voyance

i ttl i.,,,t ^'r*1

ttill .LLjr" Yl e;tis/q!..1ilrlt 6y1:

Reseau is$l Agence ..il1s!l No Fax "suil .! ,

Assurance des emprurteurs (lmmobilier, Confb1t, IDJARA TAMLIKj,,\. Leasing imrrobilier...ect) CNEP Totale Pr6r,oyanoe tl iull .t'djs)l lLlS

Assur6
Ernprunteur I
Type de corrveltllre:
Offre classique (Deces) E

(6lir) sSJ-)\S u;Je
Type de credit:..
Montant du cr6dit simu16 (DA)
Dur'6e du cr6<iit (ans)....... .. ...

o^-il1
I Co-emprunteur / Caution

:;-,ljiil +rL.ilt r;
I Olfre enrichie (D6ces t IAD)

(,1sJt plJl ''u.c /;Lii) *s r-,c
........ -r!rty

{6:) !!Jt -r"J.ll a!.
..... (i:-);-:;rl;r"

r M. n Mme I M11e Nom et Pr6noms:
Nom de jeune fi1le:............
Date et lieu de rraissance: ............-..
Adresse : ................

6 iiri.,.1i g rJ,.,\l tr
' 

i,talJa! s]EY' sJs.Ul

lil,i ll u]tSi " ir 'lj
al-dl
4reJlTdl .ilkjl Prot-ession

Chaque question ldcessite obligatoirement r;ne r-eporxe OL]I ou NON : cocher la
reponse ad6quate. Pour toute reponse OuI, 1e proposant est invit6 i appofie.r les
pr6cisions compldmentail es.

,,, ,tiJl alr+11+ i:Lill +& :Y 3i ,,4;tr ,11 e^+ p a[!l ;* 1y .

4+iL:Vl ,:L"jJ,Jr 6grJt _xY! ,rill slc ,3a,,,1;5 JSJ.

1 lbtre taille cm a , Lliul Votre Poids .-,l-dr

2
Y a t-il dars votoe lamille un antdcddent de maladie cardiaque, vasculaire,

neurologrque, psychiatrique, de cancer ou de diabdte ?

9 sjSJl ,1r -ri Lj-tJ- JilJiic ,+* ,+,"13 l*l! !;y &fe I$f- cr. $ 'h

0ui
e-

n

Non
)

tr

Nom de lamaladre........,. ,: Jl".i
|j

Liens de parente avec le malade J4!leLJ*) r,il

Soultez-vous ou avez-vous dtd atteint d'une maladie de 1'appareil digesti{ cardio-vasculaire, respuatoire,
du systdme nerverx, de l'appareil gdnito-urina.ire, d'une maladie endocrinieme ou m6tabolique,
rreuropsychique, des os er des aciculaions ou de toute autre maladie non cit6e ci-dessus ?

,i*js"-*a*ri*4i+l.prri*t-ial...U,.ll,s+JI,,._+iiill,u4!ll,e:,gJljtdr*r.p;"s"a-,,,rc jl;;u.h
I .)oi .r;13 ;;e 5i ,*;" ,i ,1-U"tt j .U,Lt

tr

4
SuiveT-r,su5 actr.reliemr:nt un fl'aitement'J t,JtJl ,5_il1 *r jdt : Ja

5 Etes-vous fumeur ? I ros! lA n Quantit6s journalidres : ............. la1lll ,i^sl

6
Avez-vous 6t6 victime d'accident (d'automobile ou autre) ?

lJil Jl iJtJ4 uJ. 45t-;;-; 5::S c.r) _r ri+- &

1

-Etes-voustitulaired'unepensiond'invaliditd?.............................................,.......f+rt*i*,.j","r+;i;sla-

-Smon, une procddure de mise en invalidrt6 est-elIe ou va-t-elle 6tre engagee ?

t,llYt,jirlCri+rdL.U Jr-..ttor"lJ,l J+i.jiJa -

n

D

8

-Etes_vousactuellementenan€tdenavailpourdesraisonsdestil*..r*v,:l,,jucGli;jscrxl 

Ja_
- Durant les 5 derildres ann6es avez-vous dir intenompre votre travarl pendant plus de 3 semaines

cons6cutives pour des raisons de sant6?

( f4F_fr.)  }:l_ltnlr-u,"JlLUi4,+ij"C$_13 l.rJLpf ,.Jc Jl-,r ja _y

Date Je rEriie previsible......,..,,.,......,..... . . ;1lt 
1 9l ;r:t:

Duree de chaque aret...,..,,..,..,,.,...,..,,..,,...,.,,..,,,,,...,.,1 sl-,: g*
'$Jl

I

.{UCoLIRSDES I0DERNIERESA\MES irs, ylJ]r&J*iJJ)i
-Avez'vous fait des s6joun en nulieu hospitalier ou suiri un traitement specialis6 tel que ray,ons.

chimio*r6rapie, immunothdrapre ou cobaltotherapie.... ?

fslLjsi,€)ieriiclrJlji.(Se)cri4rl":srL.}y.JiL-:):.;j.")ul,l,.:iri!li5-ti.l*;.!i+;!_la_
-Avez-vous subi des hansfl.sions de sang de ddrii es sanguurs. des examens medicaux (anahse de saag,

d'urine, 6lectrocardiogramme, radiographie)?

f ( . .,tir,IEj _!,15J ri a;)r,_ r,i l,+ ;5j r .,1, j-&,J r_i4#^ir;r $ _

n n

Date

Durdes

Motifs

ill

n

D

I

Dare



10

Avez-vous subi ul test de depistage des s6rologies, en particuher pour les vin-rs des h6patites B et C ou pour

celui de f immunod6ficience humaine (VIH) dont 1e r6$ltat a 6te positi{?

(Vtr0 i."Jl tr UJl ;lsr gy2i j (C, B) \i(\l +l.dll 1s €i .r+_d_e ,H. 6L_,Jdl +.i di-l *G. &

t4!"1!l k-jui c-,ils

Oui

i-
Non

Y

tr

11

-Devez-vous d[e hospitalis6 prochainement ou subir des examens m6dicaur ?

ta$ou-gl1_-:!tria>t ltr;r;l*ci- +3'uilt J+Jl =.ro4ii.)a

-Devez-vous subir me urten ention chiurgicale ? ! a.^l;s a.1!-.1 ,;yuri- $ -

n

tr

Quand?
( -i. l;

Pour quelg) moti{s) ?.... ........f +-gY

Qu.lnd?
,Nl-

Pour quel(s) motr(s) .,r-,j)

12

(cette question conceme uniquement les homme$
Ir,Jl,*Li llilll;

Avez-vous 6t6 dispens6 du senice militaire pour um raison msdicale ?

I G- -,,'l..liriL- jlL)Sjdr i+-i&

!+Jl

13

-Etes-vous actuellement titulaire d'assurances de p,ersonnes ou avez+,ous par ailleurs des propositions en

cours ?

feFJdl lj+lc.,i^lJi!l $,rlr1 u-t..l,lJot ;"Lrr",.tr+i:";rla

-Avez-vous fait l'objet d'Lm refus, d'un ajoumemen! d'une restrictioq ou d'une surprime pow rm

prrc6dent contrat d'assurance de persomes ?

t!-tsiyl,r[l li",-J-rs;ul,=i!lJ-L-!eS]",ry_,1 
"u4,j-j.r.sJ J*c(&

f)atc

Grmntiel .LLll

14

-Utiiisez-vous en tant que pilote ou passager des engins aeriens (hon lignes commerciales r6gulidre$ ?

! 4.rUrLJtJl *:\jr CrH I lF J#ri ri,,!!si-C;,! ) -

-Utilisez-vous un v6hicule d moteur hors voih.re ordinait ? (exemple moto-scooter-quad)
lu4l,jlJs n[ irJ,tl1 ;)0" ) 

apt ;]-,',. ill ('i!^ ^ uli i]-,trLn; Jo -

- Si oui, e$-ce en tant que moyen de hansport uniquement ?

f cJ:i'JJ;'l''tli1-11 sl.h' i'*lCl0lS i:l

Tlped'engn:
.d Jlc i

lJ

Cylindree (+)dt)tvlt
Kilometage anuel mcJ'en LrrJlall& ilS]ls

15 Pratiquez-vous des sporls

Si oui lesquels ?

! 4;tr;Jl6-j"i,[

f i;LJlc"1L.-i ,lSlil.! lr ,1 v

Competilon ?

f i.J-!lj",.r Ja

Oui Non
. \l

att

J'atte$e que les reponses donn6es sont exactes, en foi de quoije signe ce prdsent questionnaire.

traitant, pourtout sinisrc d6clar'6 au titre du prdsent contrat.

A ....20..... Signature de la personne d assurer ;yl-:L*illr-Jl cL; l

Lu et approuv6 4Jo ai\-r,;n

sont celles pr6wes pm les articles 21 et 72 de I'ordonnance95ll7 dt25l0ll1995 (nullit6 du contraV r6duction des indemnit6$.

(Quationnaire d transmaw dans les 24 herws i ia Celhile Buncussurance)

,i;li},al;rg3'Ot/4J:,ii;;_.;t i)it J-;i

Tests .ljsYl R6sulats drntr

tr

tr
Datc \'{otilll !+Jl Suprhne lrj li

n

tr

. .. . .le.
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Caisse Nationale d'Epargne et

.l r -
--rJaoll , 9 o},all

d" P.6rorance-Burqr"
CARDIF
EI Djazalr

a

a
o

o
u
!

Questionnaire M6dical

ADE/CNEP Totale Pr6voyance

i llL 6_.1r ^'l*1

etjJl .bl+irYl uLfs/celii.li 0+^L

Reseau aS,ll Agence :........... iltsli No Fax "sGil ,! ,

Assut'ance des emprunteurs (Immobilier', Confofi, IDJAIIA. TAMLIKiA, Leasing immobilier...ect) CNEP Totale Pr6voyance tl iul trrii-Y! rls
Assur6
Empnrnteur E
Type de couvefiure:
Offre classioue (Deces) Tl

(;t!r) *-SJ*),|S L-Fp 
*

Type de credit:........
Montant du crddit simrrl6 (DA).
Duli'e du crcciir {ans.y.............

q1^_!^ll

fl Co-emprunteur / Caution
:l;liiJl :lL*:]l 

t-:.
fI Qffre enrichie (D6ces IAD.1

l2sJLJt rrJl s li\s") n -' 
'

,_FJnll f'r
(Er) GJl.r"jilE!^

1a;) r;;eJt ;r^

Formule D6cds - IAD Toutes Causes

+l]s +1,-i -$.Jl ilJl F.lr- itirl ii]*

Montant du capital a.ssur6(DA)
(6:)u:.;Jt JtJl u"iJ aL^

r M. r Mme n Ml1e Nom et Pr6noms
Nom de jeune fi11e :............
Date et lieu de naissanee : . . . . . . .. . . . . . .

Adresse : ................

3.irJ,,\1 a r.i.,,ll tr
iljXJ*Y! ,'tl\l
r)LJl ,LL "n,UJ I'J

.................. JIJ-.ll
T6l 4+Jl

Chaque question necessitr obligatoiremerrt une r6porse OLII or-r NON : cocher 1a

i'epon-se addqtute. Pour torrte reponse OLjI, le proposant cst ii-r.,,i.,e d appofter les
pr6cisions cornpl€mentaiies.

!,!i-iJl al..ralL Llill ,& :Y _ei e,+ ijiVt e,+.+ qbYt U" +Y .

4+iL.hYl crl- JJ! e+;:.it _r)!.+.Ji p .i.+.r1_r.. JSl.

I \rotre Poids ils ,,ilVotre taille cm e- LuiI

2
Y a t'il dans r,of,'e famille un ant6c6dent de maladie cardiaque, vasculaire,
neurologique, psychiatrique, de cancer ou de diabdte ?

I s-$Jl,1": :i ;1!- Ji,,,u.,;., * L!-J. i.il !;J &ly Sil:1,,r" fal..liA

Oui

i-
tr

Non
Y

tr

Nom de la maladre. ,; Jle ;.,,v J Lr

Liens de parentd avec le malade i."iJl

3

Soultez-vous ou avez-vous 6t6 attelrt d'une maladie de l'appmeil digestif, cardio-vasculaire, respiratoire,
du systdme nerverx, de l'appareil gdnito-urina:re, d'une maladie endocrinieme ou m6tabotrque,

neuropsychique, des os et des arliculahons ou de toute autre maladte non citde ci-dessus ?

J:.-!i"-.* .r--+i.Lb -;"-*.,*-l*t-JrJJ,*-rJ. --'gll.Jil ;_-i:JlJl++l j_=-x_.+.r3 j;;*$
f 6)trlftJjgc;slL;J J&LiJl jieUJl

Ncrir de la iiraladie . ; Jlq.

4
Suivez-vous actueliement un flaitetrrent'] ! JLll dl!_e1l ,,s ;dl-i Ja

n

5 Etes-vons fumeur'l : rGJ. E tr Quantit6s joumalidres : ............. :r+"riil ,.,"si

6
Avez-l,ous 6t6 victime d'accident (d'automobile ou auffe) ?

iil 31 6j;-a;yy-urls.i5;$ctl ; j+-Ja tr

1

-Etes-vous tihrlaire d'une pensron d'invalidite?........ ............... I rr-rt*;.J u" r:+il; uta -
-Sinon, une proc6dure de mise en invalldit6 estelle ou r,a-t-elle dhe engag6e ?

f ,lJ+)t &"Jl,iri,+,"..*sl" &-.J(!l"l!,jJdi& -

tr

n

8

- Etes-\,'Ous actuellement en a1T6t de tavail pour des raisons de sant6 ?

tiMUl-YJal -c-i!1r..Ls--l*r Ja -
' Dumnt les 5 demidres ann6es avez-r,ous dr"i intenompre vohe tuvail pendant plus de 3 semanes
consdcutives pour des raisons de sant6?

1f;.,:-t-y .L;LJ J:j-J-JD6L.i-u*r* I ilJJ^J,.c;:il j-la_I

n

tr

9

AUCOLTRSDES I0DER\\rEREStu\MES ils_ Y,i:r+rJr-1,
-Avez-vous fait des s6jours en milieu hospitalier ou suivi un tzitement spdcialis6 tel que rayons,

chrdoth6rapie, rnmuroth6rapie ou cobaltotherapie,. . ?

ldJl..rslLe)r ri4'lrJljr{sz)b riA-,jLkSJrLJyiJIl..i!iiu-r.i, e),ji,,.:-ri;.-,jtax-lL!*,JeLi^rr. :i,rn -
-Avez-vous subi des fiansflxions de salg, de ddnves sanguux, des examens mddrcaux (analyse de sang,

d'ume, 6lectrocardiogramme. radiographre)?

t (,,rilI-tLi JiJ.j rj i,jyt,J_Jt,d),ir,-t J,.iJ ri,_il J_rje ji c J6ji+U e* JA _

Date 3'!'rt
Duees

\4otifii

: irol

'ill
eul

.......-......-ii$l Profession

n

tr

Tests :1 rG\r Rasu[ats nill

n
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Avez-vous subi un test de depistage des s6rologies, en partrculier pour les virus des h6pahtes B et C ou pour

celui de l'immmod6ficience humaine (\/I}! dont 1e r6sultat a 6t6 positil?

(MH) :, ".,. t1 acLJl ;l:ii! g*31i i (C, B),r<\l !1.d1 t- *-i s+Jr -r.- .Lrll q:s $t':l ";-:i Je

!L-1!1 1.6.j\n d!\S

Oui

I
Non

Y

11

-Devez-vous dtre hospitalis6 prochainement ou subir des examens m6dicaux ?

tq$ot-eJig_.;Jlrie),ll ;Jilj;i**ru";ill JsiJl*s6ac-"1a

-Devez-vous subirune intervention chirurgicale ? t +5t;s ALJ 
"u,-:il- 

,.! -

tr

n

e *L
Pourquel(s) motr($ ?..."..................................................! .,*s!

Quand? elU
Pour que(s) motr(s) ?............ .. .............................,........1 t +-+)

12

(cette question conceme uniquement les homme$
It- Jl -li ll Jll$

Avez-vous 6t6 dispusd du service militaire pour rmr raison m6dicale ?

f s- -, ,, ,t,.ijbllLlJlU 
e+,U]U

n

13

-Etes-vous actuellement titulaire d'assurances de pemonnes ou avez-vous par ailleurs des propositions en

cours ?

tg-;Jt tja.ltXl-r:lt$",:lrl g-U-li>[aUyi:e",)-*il"i& -

-Avez-vous fait l'objet d'un refls, d'un ajounement, d'une restriction, ou d'une surprime pour un

pr6c6dent contrat d'assurance de personnes ?

fo-[.iYlJ#ij]$",J-r-i+s;UlC-$ljldeas"J"u-]ri,t-!l,J^".lju-gtJ*fS,.b -

tr

tr

Date

1/1It

-Utilisez-vous en tant que pilote oupassager des engins auiens (hors lignes commuciales r6gulidre$ ?

91luliJ-)Lir.rla-!l 6;l, 9r3srj;itj ri ,!-tSJJ",jJa) -

-Utilisez-vous un v6hiaie d moteurhors voiture ordinaile ? (exemple moto-scooter-quad)
!u-ls/!-.crtigtt;,: ;X.)lJc ;_!-q+l(dL**11;lr-,li"u$ -

- Si oui, e$-ce entant que moyen detranspodmiquemsnt?
I Llsil ;rq ,ll elr- il , .A .lA , an !l ,"ll , iS lil

15 Pratiquez-vous des sporls

Si oui lesquels ?

t a;Ujtan;L"jr-la

f 1;1. Jl * ,i 1- , 
"n , ,lS l:l

Competition?

I nLiL.LF&

Oui Non
. \t

itt

J'atteste que ies reponses donn6es sont exactes, en foi de quoije srgne ce pr6sent questiorrnaire.

faitant, powtout sinistre d6clm6 au titre dupr6sent contrat.

A. Signature de la pe[onne a assurer py[JL*iJlr-iJl J:.]
Lu et approur,i +rlc _'+u; c-F

sontcellespr6ruesparlesaticles2letT2del'ordonnance95107dt25l01.l1995 (nullit6ducontrat/reductiondesindemnit6$.

(Qnu;tionnaire i transmetlre funs les 24 heures d la Cellule Bsncnssarunce)

;r.iil,4llaJiJalL 24.DE g.i;JL&)l &J:

Date Tcsts slJ'Sy Rdsuitats dil

n

tr

tr
Date ?;5 Motifs Surprime rrr!-3

.le. .20.....
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Rapport M6dical

Assurance des emprunteurs (ADE)
CARDIF

El Djaza'ir

tl M. tr Mme E Mlle NOM et PRENOM : .......

Date et lieu de naissance : ..........................

Adresse : ...................

.Nom de j. fille

..... Profession

EXAMEN MEDICAL effectu6 le par le Docteur :.

lmportant
La date de l'examen et le nom du m6decin ayant pratiqu6 l'examen doivent 6tre indiques au d6but du rapport. Le rapport
m6dical devra 6tre dat6, paraph6 et porter le cachet humide aprds mission accomplie.
Une r6ponse positive doit faire l'objet de commentaire (diagnostic de I'affection ou de la l6sion, traitement entrepris ou d
entreprendre, 6tat 6volutif, pronostic, . .. ).
En cas de pathologie telle que diabdte, affection cardiovasculaire, affection respiratoire, etc, pridre de renseigner le rapport
sp6cifique.
Tout rapport m6dical n'ayant pas regu de r6ponse i toutes les questions ne pourra pas 6tre exploit6.

1

Avez-vous d6jd soign6 la personne d assurer ?
Si oui, quand et pour quel(s) motif(s) ?

Si non, la connaissez-vous pour d'autres

raisons ?

out NON COMMENTARES

Lesquelles ?

La personne A assurer est-elle actuellement
sous contrOle ou en traitement m6dical ?

Lequel - Depuis quand - Motif

3

ASPECT GENERAL

. Aspect sain, correspondant d l'6ge indiqu6 ?

Type constitutionnel ?
Taille :

Corpulence
E longiligne
E maigre

E normale
E mince E corpulent

E br6viligne
E obdse

Y at-il des malformations ou des mutilations ?

4

TAILLE - POIDS
Poids

Taille

............... kg P6rimdtre de taille : ................. cm

P6rimdtre de hanche: ...."........ cm...,'.,..cm

5 COU : Y at-il un goitre ?

APPAREIL RESPIRATOIRE

. Ant6c6dents :

Le mouvement respiratoire est-il limit6,

asym6trique ?

La percussion montret-elle des matit6s

anormales ?

RtvtE.ADE"CNEP04.z01 01 ?fi t 11 4

nt.

!

tr

tr

tr

D



our NON COMMENTAIRES

l-'auscultation donnet-elle des 16sultats

anormaux ?

La voix est-elle voil6e ?

tr

D

7

APPAREI L CARDIO-VASCU LAI RE

. Ant6c6dents :

. Le ceur eslil agrandi ?

. Les bruits du ceur sonliis modifies ?

(intensit6, d6doublement, etc.)

. Entendez-vous un souffle cardiaque ?

Le souffle est-il organique ?

L'aorte abdominale parait-elle dilat6e ?

Existet-il des pouls des membres inf6rieurs mal pergus

eVou asym6triques ?

Entendez-vous un souffle sur les trajets des

artdres cervicales ou f6morales ?

n

!

E

tr

tr

tr

n

n

n

tr

!

tr

n

tr

tr

tr

Systolique tr
Diastolique tr

lntensit6

Comment se propage{-il ?

Ori est situ6 son maximum ?

Tension art6rielle

Systolique Diastolique Trait6e E Non trait6e E

Pouls Extrasystoles

Sl /es chlffres de la pression aft1rielle sont superieurs d 150/90, veuillez effectuer un contr6le en fin d'examen
aprds dix minutes de repos allong6.

Contr6le 6ventuel : Systo/lque Diastolique Pouls

o

APPAREIL DIGESTIF

La langue, le pharynx et les amygdales onlils
un aspect,ANORMAL ?

Dans le cas ou la r6ponse est positive, pr6ciser le type
d'anomalie

La palpation de l'abdomen d6cdle-t-elle un 6tat
pathologique ?

Y a{-il une hepatom6galie ?

Y at-il une spl6nom6galie ?

Y at-il une hernie ?

Y a-t-il des h6morrordes, une notion d'h6ma-
t6mdse, de melaena, de rectorragies ?

tr

tr

tr

De comblen de travers de doigts

Consistance :

Degr6:

Consistance :

De quelle nature :

Rti4[.ADH.CNEP04.201 01 20 1 21 4



our NON COMMENTAIRES

o

Y at-il des indices d'alcoolisme, de tabagisme,

d'abus de m6dicaments, d'usage de

stup6fiants ?

Existet-il une 16percussion des occupations
professionnelles ou autres sur l'6tat de sant6 ?

10

APPAREIL GENITO.URINAIRE

Y at-il eu dans les ant6c6dents une affection

des organes g6nito-urinaires ?

Pour les personnes de sexe masculin :

Y at-il des indices d'une affection des organes
genitaux ? (testicules, 6pididymes, prostate)

. Y at-il une gyn6comastie ?

Pour les personnes de sexe f6minin

Y a{-il des indices d'une affection des organes
g6nitaux ?

Y at-il une modification anormale des seins ?

EXAMEN DE L'URINE (6mise en prdsence du M6decin examinateur)

ASPECT ALBUMINE GLUCOSE PUS AUTRES ELEMENTS ANORMAUX

11

SYSTEME NERVEUX

Ant6c6dents

S6quelles :

Y a{-il des r6flexes pupillaires, ou

ost6otendineux ANORMAUX ?

Existe{-il des signes de dystonie neuro-

v6g6tative ?

Pr6sence de troubles psychiques ou neuro-

logiques ?

tr
tr

tr

tr

tr

12

PEAU

Y at-il :

. lctdre ou cyanose ?

Eruption, ulc6ration, kyste, tumeur, varices ou

oeddmes ?

Ganglions lymphatiques augment6s de

volume ?

Cicatrices, tatouages ?

Tophus, xanthome ?

tr

tr

tr

n

D
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tr

tr

tr

tr

tr

tr



our NON COMMENTAIRES

13

SQUELETTE

. Y at-il une affectron des os, des articulations,

des disques intervert6braux ?

14

APPAREIL SENSORIEL

. Y a-t-il une affection des yeux ?

Acuit6 visuelle : OD OG

Avant correction : 110 110

Aprds correction : 110 110

Y at-il une affection de I'appareil auditif ?

Bilat6rale ?

15

CONCLUSIONS

Faites-vous des r6serves sur la long6vit6 de la
personnes d assurer ?

Estimez-vous qu'il existe des risques

d'invalidit6 ou d'incapacit6 partielle ou totale ?

tr

n

REMARQUES SPECIALES ET SUGGESTIONS DU MEDECIN

Signature du proposant Je soussign6 certifie que la signature du proposant plac6e ci-contre, a 6t6 appos6e aprds
v6rification de son identit6.

le .. 20..

(Signature et cachet du M6decin examinateur)

Rl",4H.,ADH.CNrP04.201 CI1 30 1 4t 4

tr
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Caisse Nationale d'Epargtre et de Pr6voyance-Banque

CNEPTotale Pr6voyance

Demande d'adh6sion
Contrat collectif

N'Adh6sion Date d'effet: .... /.... /......

N" ldentifiant client (RlB):

tr M. tr Mme n Mlle Nom: ..............

Datede naissance : ... ..1."....i.. . ......Lieu de naissance :.

Numero d'adh6sion de I'adh6rent principal en cas ou celui-ci est cowert en CNEP Totale Pr6voyance

Code postal

Nom de jeune fille

Adresse:

Commune: ..-Profession

Jesouhaiteadh6reraCNEPTotalePr6voyance(.)etfixerlemontantducapital assu16ainsi quelemodedepaiementdelaprimesouhait6e
M: Mensuel (*n) E S :Semestriel n A:Annuel E

Formulel:D6cds, lnvalidit6AbsolueetD6finitiveToutescausesavecdoublementdecapital encasd'accident

Capital assu16 ( Da )
E 3 000 000 tr 2000000 tr 1 s00000 tr 1 000000 tr sooooo

Prime Adh6rent 1 s00 17 370 1 000 5 900 11 580 750 4 425 8 685 s00 2 950 s 790 250 1 475 2 895

Prime Conjoint 1 260 7 410 14550 840 4 940 9 704 630 3 745 7 275 420 2 470 4 850 210 1 235 2 425

Formule 2 : D6cds, Invalidit6 Absolue et D6finitive Accidentels

E 6oooooo 4 000 000 3 000 000 ! 2oooooo tr 1 oooooo
Capital assu16 (Da )

Prime Adh6rent 780 I 700 520 2 960 5 800 390 2220 4 350 260 1 480 2 900 130 740 1 450

(*) fadh6sion est conclue pour une annde et renouvelable par tacite reconduction
(**) Condltion domiciliation de salaire

........i.........1...,..". .

........i.........! "...-... .

...... .i.."..""."t.. .. ....

..... ..1..... ..1... ... ..

..... ..1."...".- I..........

O uote-part

o/o

o/o

o/o

o/o

Date de naissance Ouote-pa ft

a/o

a/o

o/o

o/o

o/o

Loaya

Nom et Nom et PrenomDate e natSsance

declare €tre en bonne sant6 comme decrit dans l'encadre ci-dessous. Je souhaite ren T UN uestionnaire medrcal.

DECLARATION DE BONNE SANTE
Pourpouvoirb6n6ficierdesgarantiesD6c6s,lnvaliditeAbsolueetD6finitivetoutescauses,jed6clare nepas6treicejourounepasavoir6t6,pourraison

m6dicale, en arrAt partiel ou total de travail ou avoir d0 interrompre, au cours des 3 dernidres ann6es, mes activites professionnelles ou habrtuelles plusde 3semaines
consecutives (hors grossesse); ne pas 6tre et ne pas avorr 6t6, au cours des rz derniers mois, sous traitement m6dical de plus de 3o jours conscicutifs, sous
surveillance ou contr6le medical 169ulier ( autre que m6decine du travail, suivi systematique de grossesse); ne pas avoir 6te, au cours des 5 dernidres ann6es, ou
devoir 6tre hospitalise (pour une intervention chirurgicale*, un bilan m6dical, un traitement ou autres), ne pas 6tre atteint et ne pas avoir 6t6 atteint e ma

connaissance d'une affection, d'une maladie chronique ou r6cidivante**, d'une infirmit6 ou invalidit6.
*autre que les interventions chirurgicales pour les causes suivantes : appendicite, hernies de la paroi abdominale gu6ries, h6morroldes, amygdalites,
v6g6tations, d6viation de la cloison nasale, c6sarienne, v6sicule biliaire, varices, dents de sagesses, lVG.

digestives, respiratoires, de la vue, du systdme nerveux, troubles neuro-psychiques, hypertension art6rielle, diabd,te, h6patite,
s6ropositivit6, cancer, affection tumorale, maladies du sang...

Jereconnais avoirprisconnaissancedesconditionsfigurantdanslanoticed'informationmiseAmadispositionparmonagenceCNEP-Banque.
Toute reticence ou fausse d6claration intentionnelle de la part de l'adherententraine la nullite de l'adhesion i l'assurance
conform6ment i I'Ordonnance no 95-07 modifi6e et compl6t6e. Les informations recueillies par la Cnep Banque sont obligatoires pour realiser
l'operation d'assurancepuisl'ex6cuteretserontutiliseespourlagestioninternedel'Assureur,r6assureursetprestatairesdeservice.
Elles pourront 6tre communiqu6es A des prestataires pour permettre la gestion de votre adh6sion pour Ie compte de I'Assureur

Le Directeur d'Agence cachet et signature
Fait en trois exemplaires d le J)-Signature de l'Adh6rent (e )

Pr6c6d6e de la mention
< Lu et approuv6 >

c

CARDIF EL DJAZAIR - SPA au capital de 1.500.000.000 DZD - Sidge social : Quartier DAffaires DAlget Lot 1 N"1.03, Bab Ezzou ar,16024 Alger
16l.: +213 (O) 21 99 58 22 / Fax : +21 3 (0) 21 99 58 00 - lmmatriculee au RC sous le n' 06 B 097301 7 N.l.F : 000616097301749 / Site vreb twww.cardifeldjazair.dz

BP 67 H Bureau de poste Dar El-Beida 1 6033.Alger

Adh6rent

:i-:

Choix de la formule de couverture

ivi 5 A M 5 5 l'\'1
( Iii 5 A

B 850

t/l 5 M A 5 iLrl 5 A i\,1 S

4 440

Dr6signation des b6n6ficiaires en cas de d6c6s

Formule < 1 > DEc6s/ IAD toutes causes : D6claration de bonne sant6
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?l4lg*l
CARDI F
E[ Djazair.:!.-lLn=Yl q r$ill ,.rl3jl .9r,t. tt. JJNJ 9

Caisse Nationale d'Epargtre et de Pr6voyance-Banque

R6seau ..................Agence

Nom et Pr6nom I J J J J J J J J J J J J J J J _J J J J J J J _J J J J J _/ J J J J
RrB : J_JJJJ_J_I_JJJJ_JJ_/JJJJ J J

tr Assurance des Emprunteurs I ADE tr CNEP Totale Pr6voyance
L'assu16 est: n Emprunteur

Cr6dit: I Enmobilisation

n Co-emprunteur / Caution

r En recouvrement

n EnrichieFormule : tr Classique

Contrat de credit N' :

Montant initial du cr6dlt :

Capital restant d0
i la date du sinistre :

Capital vers6 i l'assu16 si

formule enrichie :

Capitalsouscrit

N" de ter I J J JJ J _l J JJ J J JN'Adh6sion
Adresse :

N" de ter I J J J J J _l __l J J J J J _l

Nom et Pr6nom

Relation avec la personne assur6e

Adresse:

tr D6cEs

Date du d6cds JJ
r lnvalidit6 Absolue et D6finitive

Date de l'lAD JJ_
Circonstances du sinistre

tr Copie du contrat;
n Convention de cr6dit si ADE ;

tr Acte de d6cds (d6livr6 par I'APC) ;

tr Copie de la pidce d'ldentit6 nationale de l'adh6rent ;

tr Copie (s) de (s) pidce d'identit6 nationale du (des)

b6n6ficiaire(s) ;

tr Certificat m6dical de constat de d6cds ;

En cas de

tr Mort naturelle : rapport m6dical pr6cisant le diagnostic
et la date de d6but de l'affection ou des l6sions en cause.

n D6cEs accidentei : rapport de police ou de gendarmerie.

tr Mort violente, suspecte ou d'origine ind6termin6e :

rapport de police ou de gendarmerie et le rapport
d'autopsie.

n Copie du contrat;
tr Convention de cr6dit si ADE ;

n Copie de la pidce d'identit6 nationale de l'adh6rent ;

n Copie de la notification de mise en invalidit6 d6livr6e par la

CNAS;
tr Procds verbal des autorit6s (en cas d'accident de la route).

Agence CNEP 6mettrice
Fait le: J_l_
Cachet et signature Cu Directeur
Cachet de l'agence :

Regu le | _JJ_
Signature :

':)
C3
**
l-tl
x.
;u*un
tr*

111

D6claration de sinistre
ADE / CNEP Totale Pr6voyance
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Notice d'informationCaisse Nationale d'Epargne et de Pr6yoyance-Banque

l, D6finitions
Adh6rent: Personne physique titulaire d'un compte chdque auprds de la CNEP Banque, 6g6e
d'au moins 19 ans, ayant sign6 une demande d'adh6sion au contrat groupe n'4 souscrit par la

CNEP Banque auprds de CARDIF El Djazair.
Accident: Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de l'Assu16 et provenant

de l'action soudaine et impr6visible d'une cause ext6rieure. ll est pr6cis6 que l'infarctus du

myocarde, les affections coronariennes et les affections cons6cutives d une pathologie

soudaine ne sont pas consid6r6s comme des accidents.

ll. 0biet du contrat
L'ob1et du contrat est de garantir le versement d'un capital en cas de diagnostic d'un cancer et
d'indemnit6s journalidres en cas d'hospitalisation suite d un accident ou d une maladie.

lll. Personnesassur6es
Formule individuelle : est assur6 l'Adh6rent dg6 de moins de 60 ans au jour de l'entr6e en

assurance

Formule familiale : sont assur6s l'Adhdrent et son conjoint tous deux 6g6s de moins de 60 ans

au jour de l'entr6e en assurance ainsi que les enfants mineurs de l'adh6rent (dg6s de moins de

19 ans).

lV. Definitior des qaranties

V. Prise d'effet des qalantieq
L'admission est effective dds la signature du bulletin d'adh6sion, sous r6serve de paiement de la
prime d'assurance.
Les garanties sont effectives pour les affections et maladies dont a premidre constatation
m6dicale intervient 90 lours d compter de a date d adhdsion sauf
pour les hospitalisations suite a un accident la prise en charge est lmm6Clate.

Vl. Dur6e du contrat
Le contrat est conclu pour une dur6e d'un an d part I d! jour de a s gnatlrre de acl-es:' e: se

renouvelle automatiquement par tacite reconduct on pour la mdme p6r ode

Vll. Terriiorialit6
Les garanties sont acquises dans le monde entier a condition que les s6jours a etranger ne

d6passent pas trois mois cons6cutifs.

Vlll. Cessation dqs oarcnties
Les garanties prennent fin :

Pour I'ensemble oes assur6s du contrat :

- A i'6ch6ance de prime suivant la demande de r6siliation de l'adh6rent par lettre

recommand6e avec accus6 de 16ception;

- 45 jours suivant l'ech6ance de prime, en cas de d6faut de paiement des primes

d'assurance conformdment aux dispositions de l'article 16 de l'ordcnnance n"95-07 du 25
janvier 1995, modifi6e et compl6l6e d ddfaut de paiement de la pime dans les 15 Jours qul

sulvenl son dchdance, I'Assureur net en deneure |adhdrent d'avoir i payer ses prines
dans les 30 jours suivants. Passd ce ddlai de 30 jours, l'assureur peut, sans autre avls.

suspendre les garanties. La remlse en vigueur des garanlles ne peut lntervenir qu'aprds

paienent de la prine due. L'assureur a le droit de rdsiller le contrat 10 jours apres la

suspension des garanlies et adressera une lettre d'infornation d I'adhdrent ;

- A l'6ch6ance de prime suivant la cl6ture du compte chdque de l'adh6rent ;

- A I'6ch6ance de prime suivant le d6cds de l'adh6rent ;

- Le jour de la renonciation d l'assurance par l'adh6rent ;

- En cas de r6si iation par I'Assureur ou le souscripteur de la convention de groupe

n"4 : La cessation des garantres intervient ir la date de renouvellement suivant la date

d'effet de la r6si iation de la convention. L'Adh6rent sera inform6 au moins 30 jours avant la

date de r6siliation de son adh6sion par lettre recommand6e avec avis de r6ception de la part

de l'assureur.

lndividuellement pour chaque assu16 :

- A l'6ch6ance de prime suivant la date anniversaire de 65 ans de l'assu16 ;

- En cas de mise en jeu de la garantie maladie aggrav6e pour l'assu16 ;

- Pour les enfants de l'adh6rent : le jour oi ils atteignent l'69e de la majorit6 : 1 9 ans.

lX. Exclusions
. Les accidents et maladies dont la premidre constatation m6dicale est
ant6rieure d la date de prise d'effet des garanties, ou pour lesquelles
l'assu16 a requ des conseils ou un traitement avant la date de prise d'effet
des garanties,
. les tentatives de suicide, les faits intentionnels de l'assu16, l'usage de
m6dicaments ou de stup6fiants d doses non ordonn6es m6dicalement,
l'6tat d'ivresse (taux sup6rieur ou 69al au taux d'alcool6mie, d6fini par la loi

ou le rdglement, en vigueur au jour du sinistre), l'alcoolisme chronique, es

frais de d6sintoxrcation des alcooliques et des toxicomanes ainsi que a

d6sintoxication tabag que.
r les guerres civi es ou 6trangdres, les mouvements populaires, les

attentats, les actes de terror sme ou sabotage,
r les effets drrects ou nd rects d'explosions, de d69agement de chaleur et

d'irradiation. provenant de a transmutation des noyaux d'atomes,
rayonnernents ionrsants ou contamination radioactive provoqu6s par du
conrbust bie nucl6aire ou des d6chets radioactifs ou par la rdaction
n u cl 6ai re,
.la participation de l'assu16 d des duels, rixes (sauf cas de l69itime
d6fense), 6meutes, crimes ou d6lits et la manipulation d'engins exp osifs,
d'armes d feu, de produits inflammables ou toxiques,
. l'utilisation de tous engins a6riens (autre que l'utilisation en tant que

passager des lignes commerciales regulidres et de vols charters it bord
d'un appareil muni d'un certificat valable de navigabilit6 et condu t par un

pilote titulaire d'un brevet et d'une licence non p6rim6e),
. la pratique des sports d titre professionnel, la pratique des sports a6r ens

de la plong6e sous-marine des sports motoris6s, ou la pratique de tout
sport n6cessitant la participation d'un animal,
. les troubles anxio-d6pressifs, psychiques neuropsychiques,

la spasmophilie,
. les frais d'ins6mination artificielle ou de:'::ement de l'infertilit6.

X. Demande de prise en charoe
Les demandes de pr se en charge doiver: .a'..- ' ., -ay rJ.n 30 jours aprds la date

- alr3Sil a= . -1aa: :- -:: :: -=.:: aOO'aVee SaUf

irnpossibilt6 d0mentlusiir6e, a iagence 3"i: i:---= := ::-:-.-i.
La demande de prise en charge doit 6:-:::::-:.;-ee des pidces justiflcatives

suivantes :

En cas d'hospitalisation :

- Bulletin de s6jour en milieu hospita ier d6livre par 1e service d'accue hoso ia er.

- Rapport m6dical d6livr6 par e m6decin traitant et protocole ooe';:; '! :- ::: ::
chirurgie,

En cas de maladies aggrav6es (cancer) :

- Rapport m6dical sp6cifiant le diagnostic et la date de c6b!t de l'affection,

- RdsL,lats d'analyse anatomopathoogrque (r6suitats du preldvernent) et

:'::::: e i"6raDeutique

trl ua ) .J-> i: -l:
- l::: =-'1a1-a: :g-l:e"atolaee'coJ'sde,a dte

- Fiche fam.a,e s a lerarde 0e prse en charge concerne le conjoint ou les

enfants mineurs de I adndrent.

- Copie du bulletin d'adl6sion.

Pour appr6cier le bienJond6 de la demande de prise en charge. r::,':-':=-:
r6clamer tous documents administratifs ou m6dicaux ou demander un exa-.1 a -^
m6decin ind6pendant a la charge de assureur Le refus de communquer ces

documents ou de se soumettre d l'examen m6dical sera consid6r6 comme une

renonciation aux garanties.

X. Prmes d assui'ance
La prime cj'assurance est r6vsabe annuelement par l'assureur si l'6volution des

caractdrstques actuarie es ou de a rentabilit6 du contrat le justifient ou si les taux de

taxes d'assurance venaient e 6tre modifi6s. Dans e cas oi ia prime venait d 6tre

mooifl6e I adh6rent recevra une notiflcation par ettre de la part de I assureur.

Xl Re'orc a: c- a :ol-es,on
LAdh6rent peut renoncer d son adh6sion par lettre recommand6e avec accus6 de

r6ception adress6e ir son agence CNEP Banque dans les trente (30) jours qui suivent le

paiement de a premidre prime. L'Assureur procdde au remboursement de la prime

perque dans un d6la de trente (30) jours aprds r6ception de la lettre de renonciation. La

renonciation d l'adh6sion entraine la nullit6 du contrat.

Xlll, Cumul des qaqltieg
Un m6me adh6rent ne peut contracter plus d'un contrat d'assurance objet du pr6sent

contrat sauf cas de polygynie (6pouses multiples).

Dans tous les cas, un m6me assur6 ne pourra b6n6ficier des garanties que d'un seul

contrat.

a
s
a
n-
ljr
Et

t:
Assureur:CARDIFEI Djazair.Siegesocial :57,rueABR| Arezki,Hydra-16035Alger RCn'06809730'17 N.l.S.:000616109062639

L'assureur verse une indemnit6journalidre forfaitaire A l'assu16 en cas d'hospitalisation suite

Le monlant de l'indemnit6 journalidre forfaitaire vers6 est sup6rieur en cas d'hospitalisation
avec intervention chirurgicale.
Le montant des indemnit6s journalidres est pr6cis6 dans le bulletin d'adh6sion.
Les trois premiers jours d'hospitalisation ne sont pas pris en charge par l'assureur.
Un maximum de deux hospitalisations est couvert par ann6e d'adh6sion pour chaque assu16

dans la limite de 1 5 jours pour chacune des hospitalisations.
Sont exclus : l'hospitalisation pour traitement et chirurgie esth6tiques ainsi que

l'hospitalisation pour cause de maternit6 et accouchement.

Maladie aggrav6e (cancer) :

Cette garantie assure le versement d'un capital i I'adh6rent en cas de survenance d'un
cancer d6flni selon les termes suivants : tumeur maligne dont le diagnostic est confirm6 par

les r6sultats d'une biopsie ou d'un examen sanguin, Dans le cas d'un cancer de Ia peau, le

Ieucemte.

une

un caractdre invasif.

le cancer doitPour 6tre

de
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Résumé :  

 

Les mutations financières des années 1980 ont incontestablement créé un environnement plus 

concurrentiel, modifiant ainsi la conjoncture d’exercice des différents acteurs de la finance. Les 

banques comme acteur principal dans le secteur financier, ont été touchées profondément par ces 

mutations qui ont eu des effets considérables sur la structure et la nature de l’activité réalisée par les 

banques, afin de contenir ces effets les banques sont contraintes de rechercher de nouvelles activités en 

vue de répondre aux nouvelles exigences du marché et de garder leur pérennité. 

C’est dans cette perspective que les banques se sont rapprochées des compagnies d’assurance 

pour la création de partenariat, donnant naissance à un nouveau métier dit de bancassurance. 

Les usages de la bancassurance ont émergé en 1965 chez les britanniques, mais le terme en lui-même 

est apparu en France vers les années 80 pour définir la vente des produits d’assurance par 

l’intermédiaire d’un réseau bancaire. Elle s’est activement propagée en Europe puis dans d’autres 

continents dans le monde. 

En Algérie, cette pratique est entrée en vigueur après la promulgation de la loi 06-04 du 20 

février 2006 qui a validé la commercialisation des produits d’assurance par l’entremise des banques. 

Ces dernières n’ont commencé qu’à partir de 2008 avec la première convention de distribution signée 

par la CNEP-Banque avec CARDIF El DJAZAIRE et diverses banques participé à cet événement. 

 


	1 La page de Garde.pdf (p.1)
	Dédicace.pdf (p.2-3)
	Liste des tableaux_.pdf (p.4-6)
	liste des abreviaion.pdf (p.7-8)
	sommaire.pdf (p.9-10)
	Introduction ge_ne_rale  .pdf (p.11-14)
	Chapitre I_ .pdf (p.15-58)
	chapitre II .pdf (p.59-77)
	Chapitre III_.pdf (p.78-124)
	Conclusion ge_ne_ral_.pdf (p.125-128)
	10 Bibliographie.pdf (p.129-132)
	11 liste des annexes.pdf (p.133)
	ANNEXES_20230920_0001.pdf (p.134-152)
	12Table des matiéres.pdf (p.153-157)
	Résumé.pdf (p.158)

